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1 ttendu qu t i L est devenu nécessaire et opportun de ré 
glementer.·la construction des immeubles, ba t i s ee s , bà t i me nt s 
dans les limites de La Ville de Victoriaville; 

Vu le para~raDhe 10 de l'article 426 de la noi des Ci 
tés et Villes, édictée oa r I Edouard VIII, 1ère cession, chapi­ 
tre 8, pour la Ville de Victoriaville; 

Il est statué et ordonné par le présent rêgleme t 
ce qui suit: 

'" 1.- Les règlements Nos 182, 188, et 235, adoptés par 
le CAnséil de la Ville de Victoridville sont abrogés; 

2.- Il sera nommé par le Conseil une personne appelé~ 
insnecteur des b~timents, dont les devoirs seront de voir à l'Bn 
plication du nrésent reglement. 

le L'inspecteur ferR rapport au Conseil chaaue mois de 
son travail, de toute viola tian au présent règlement; il pourra 
cependant faire un rapport ou communiauer avec le Conseil plus 
souvent, si besoin est; . 

3.- L'insnecteur pourra visiter et examiner toute pr o 
nriété mobilière et immobilière, ainsi que l'intérieur des mat s 
sons, bà t t me nt s et édifices Quelconques Dour constater si les 
r glements du Conseil y sont observés: les propriét.üres, 10- 
cata ir es ou occuoa nts de ces propr iét és, ma isons, bà t i men ts et 
édifices devront lvisser l'insDecteur et toute personne l'accom­ 
pagnant y nénétrer; 

4. - Le Conseil aura le droit, s ur rap port de l' ins t.ec 
teur, de suspendre toutes opérations de construction ou de répa­ 
rations au'il estimera contraires aux règlements de l~ Ville, ou 
non conformes aux plans fournis à l'insnecteur. 

I. 
~ . 

L'inspecteur Dourra ordonner ceoendctnt, en attendant la 
dé c Lsf, on du Cons e il, Is su "mens ion d es travaux ment i onnés au pA­ 
ragraphe précédent; 

5.·- Toute personne qui désire changer, d é o Lac er , ré­ 
parer ou construire un ou des b~timents dans les limites de la 
Ville de Victoriattlle devra adresser l'inspecteur une demande 
de Dermis aui sera accompa~née des plans et devis DOur laconstruc 
tion ou 18 morü r tc at t on des dite; b~ti~ents. Sur o n eme n t de la 
somme de un dollar au trésorier, et sur BDprobqtion: desDlans 
et devis D':Jr l'inspecteur, un oermis s I gné par le gr e rr i er sera 
émis. 

Le nermis émis deviendra nul si les travaux autorisés 
ne sont pa 5 commendés dans les trois mois et terminés dans les 
12 mois. 

6.- Le nropriétaire ou le constructeur devraplacer le 
permis ou i lui aurA été remis na r la Vill e, un endroit v isi bl fi 
en face de l'édifice, du côté de l~'i rue, et I-e laisser affiché 
DendA~t lq durée d~s travaux. 

7.- . nr è s l'émission d'lm -e rm i s , aucune modi.ficution 
ne pourra être faite SdQ l'aryprobation du Conse 1. 

Lignes de construction. 

8.- Sur toutes €'8 rues de la VillA ez i s t en t actuelle 
ment ou qui pourront être ouvertes duns l'dvenir, sauf sur l'· ru 

. Notre-Darre, tel qu t t L s er -me nti onné plu s Lo ira, aucune c ons truc ti a 1. 

quelconque, y compris galerie, balcon, perron ou escalier sauf La 
~lôture, ne pourr être érigée à moins de dix pieds de l'41i"ne de 
lq rue. 
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Cette disposition d'applicuera également aUX édifices, 
b~timents ou constructions qui seront ~efaits. 

LAS dix pieds mentionnés se compteront· nartir de l'ex­ 
trémité de la dite construction, ?alerie, balcon, perron ou esca­ 
lier. 

9.- S",r La rue Notre-Dame, de 1;,:1 r ue Dubord, s ur le co­ 
té nord, et de 1'- venue du Presbytère, s ur le côté s.id , 18 rue 
D~rreault, aucune construction, ne nourra être érirée, moins d'ê 
tre au nombre de pieds suivants de la li~ne intérieure du trottoir 

. actuel; 

.) S .. rleCbtésud, 
du chemin de fer, dix pieds; 

b ]1T' le o ô t é sud, 
Dominiqùe, dix-hujt pieds' 

c) "ur œe côté sud, 
reault, cino nieds; 

d) Sur le côté nord, 
min de fer, dix pieds; . 

e)' ..)..;.r le côté nord, 
rue perreault, c~nq pieds; 

de l' .venue du Presbutère è la voil=l 

du Boulevard rqrignan 18 rue st- 

de la rue St-Dominiau.e la rue Per 

de la rue Dubord, la v0ie du che- 

de 1:1 voie ô u Chemin de Fer . la 

10.- Dans les limites établies à l'article 90, aue une 
élé~ation ou descentei verticqle n~ devront être olacées au des­ 
su.s ou au dessous du hiveau du trottoir, si ce n'est une distan­ 
ce de cu a t r e pieds de La ligne intérieure du t rnt to rr actuel; 

11.- H L' iven i r aucune m.nu rac tur e ou a u t r e ét.ab l i s s eme n t 
employant comme force motrice la vaneur, l'électricité ou le gaz 
ou toute autre substance inflnmmable, aucune écurie de 10u8ce 
forfe, f04derie, scierie, mécanique, garage public, b~timent nu­ 
hlic, tel qu'Hôpital OLl e s i àe , é81ise, chapelle, collège, couvent 
me i s on d'école, ho t el , th éa t r e salle de réunions pub Li.ou es , salle 
de cinémCltbgraphie, bêtisse de qu~tre étu'es et plus, ne sera é­ 
rigé ou a~randi ou réparé et aucun établissement existant ne com­ 
meric er e être utilisé comme tel, ni a r.rand î ou ré a r é aux fins 
ci-dessus, dans les lLlites de La Ville, q u t apr es l'octroi d'une 
permission spéciele à cet e 'fet du Conseil oui pourra toujours la 
refuserà sa discrétion, mais ne l'Jccordera cenendant au'clUX con­ 
ditions qu t i L jugera à propos u'imposer et qu t apr ès Lt a c como l.Ls se 
ment préalable des formalités et prescrintions suivantes; Deman- 
de écrite par le nr o or Lé t a Lr e au Conseil accompagné des plans et 
devis complets du bêtiment pour la construction, l'~~randissement 
la r ép ara t.Lon ou l'usa.oe duauel un permis est de nan ûé ; oa i emerrt 
D'1r le propriétaire d La somme de un dollar pour le coüt du per­ 
mis; avis placardé d~rant dix-(lO) jours sur le lot, b timent ou 

~S.~local que l'on se proposera d'employer cette fin, de manière que 
les détenteurs de propriété dans le vo Ls i nage , les résidents et 
autres int é r e s sés soie nt info rmés et cl ient L" occa si on, s'ils le dé­ 
sirent, de manifester leur opposition ~ l'octroi du permis dem=n dé 

SUDerficie des constructions. 

12.- Les Ed l f Lc'e s résident iels ne devront na s OCCUDer 
nLus que 75% de la sup er fic ie du lot sur leoue 1 ch» () ue rés i denc e 
sers construite. 

13.- Le propriétbire ou 
résidentiel ou autre devra laisser 
espace libre s'entendant sur toute 
au moins sent pied8 en nrofondeur; 

le constructeur de tout édifice 
l'~rrière de cet édifice un 

la lar~eur du lot et mesurant 

14.- Il ne pour r a être construi t aucun b1timent princi­ 
pal. dont La façade sura moins de 20 pieds de largeur. 

Exécution des travaux. 

Dommages et excavations dans les rues et trottoirs. 
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15.-11 sera défendu toute nersonne, compagnie ou corpo- 
ration d'endomm~ger les trottoirs et rues, ou d'y foire des ex- 
cavations sou) Deines de tous dommages CJUS3S i-ceux. 

16.- Il sera défendu de placer des ma.tériaux de cous­ 
~ructions ou échafauds, ou machineries, dons les rues ou sur les 
trottoirs, Sins. un permis de l'inspecteur des bà tf.men t s , 

:EJ!IDndations. 

17.- Toute maison oui sera l'avenir érigée devra a- 
voir des fondations c o nt mu..s e n pierre, en beton, en brique dure, 
et dont ass ises devront êt re éta blie s ;j une profondeur de pd s 
moins de c nq pieds plus bs s o u e le niveau du terrain environnant. 

18.- tes fondations devront être construites d'une f~­ 
~on imnermé~ble et recouvertes de substances nour emnêcher l'eau 
de s'infiltrer dans Id C6ve. 

Tout propriétaire d'un b~timent résidentiel en tout ou 
en partie dont la uave est humide devra nrendre des dispositions 
nécessaires pour remédier A cet ét e t de chose, d.ms le délai dé­ 

~ terminé p.- r 1 tin sp ec te ur des br t iments. 

Mél.tériaux de construction. 

Murs. 

19. - Les murs extér i eur s de to llt édi fi c e ou b4timent 
renfermant deux ou plusieurs logements devront être faits de 
brique, de pierre ou de bois ap or ouvée p"r l' inspecteur. 

20.- Les murs extérieurs des édifices ou b~timents ne 
renfermant qu tun seul logement pourront être en bois. Le fini de 

)
ces murs devra être fait de merrains~ de bardeaux hollJndaiq, ou 

~_~~ de tout autre bois ouvr as é ou décoratif. Ils devront êtrerecou- 
~ r verts de peinture. 

Toit s , 

21.- Tous les toits des b'ltiments, p-aleries, balcons 
devront être recouverts de me tér t aux i nc ombus t i b Ie e , tels o ue ar­ 
doise, fer goudron avec g,ravif'r, amiante ou autres ma t ér i aux 
l'érrauve du fer. Cette disposition s'appliquera tous les Doits 
aui devront être refaits. 

22. - Il sera défendu de construire des toits en Dente 
vers 1'1 rue ou If> trottoir, moins Que les dits toits soient é- 
rtgés ' une rtistqnce de d~x Dieds du trottoir. 

Plbnchers. 

23.- Dans les édifices a il y Cl des Lov ement s suner­ 
Dosés, Lt es oc c e entre le o.lc r ond et le 'il- ncher supérieur devra 
être construit de façon J ptouffer le bruit "'U moyen d'un isolant. 

In té rieurs des fiai sons. 

Chambr e de bai n. 

24. - Chaque Log e rre n t ou fi is ons cnnstrui ta è L" avenir 
devra être muni d'un cabinet d'aisance, d'un bain ou d'une dou­ 
che. 

Si une maiaon est divisée pour comprendre plusieurs 10- 
~ements, che cue Loge..e rt devra être muni d'un cabinet d t a Ls.mc e , 
d'un b~in ou d'une douche. 

n .. se r= absolument interdit de constr uire ou de ma t nt a­ 
nil' des cabinets d'~i$pnce extérieurs. 
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. 25.- Les mur s de La chambre des cabinets d'aisance 
devro~t rejoindre le ~lafond, ou s'ils ne rejoi~nent DjS le pla­ 
fond, être eux-mémes mun;s d'un plafond individuel de £açon qU'ils 
soient complètement isolés aes . utres ap pe r t eme nt s de 1':3 ma i son , 

26.- Tout ap oa r t e-nent renfermant un c= b ln e t d ' r i s-mc e 
devr9 »v oi r une fenêtre s'ouvrant directement ~, l"~ir extérieur 

'J ou un tuyau de ventiL .. t i on r nor-cuvé p®r l'inspecteur • .,... 

27.- Toute »Lèc e hab i tu o Le d'un Ilveme rt doit VOiT'dU 
moins nuit ~ieds de hiuteur du ]lan'her .u fini du pl~fond, exce,­ 
té dans les chambres de l'9ttique dont 1 moitié seu16~e t d~vra 
Co voir huit n i e da de h' u teur • , Cha que 10,-'" erne it devra co n tenir 3.U 
moins 600 »Le d s cubes d ' ir -v r ne r son-ie habit .nt le Ji t Lo.j eme rrt , 

Telle 1)i ce d ev r: ..J.vo ir une t'enê t r e c o=nun Inu. nt :..VPC 

l' ir extérieur; cette i'enêtre devra .vo ir .ru moins un dioci me 
(1/10) de La sunerficie du p La nc he r de li._. pièce. 

Portes de sorties. 

28.- Tout édifice, excepté les far2ges, hang~rs, éta­ 
bles, et tout lOfe~ent devront uvoir au moins deux Dortes de sor­ 
tie s c In d u is ant 1:1 u sol; ces po rte sne dt: V ron t p < S ê t red a màm e 
cOt~ de l'édifice ou loeenent; 

CLemin~'" '3. 

29. - Tou t e s L(',s cheminées et c ondui tes .e cheminées de­ 
vront être faites en pierre, bri~ue ou ~utres m~t~riaux incombus­ 
t i hl' S i nr ou v 3 s • 

30.­ 
tes pour donner 
duel Le , 

Les chaminées devront être ~e dimension suffisan­ 
chaque lOGe B'1t au moa ns une conduite indivi- 

31.- rOites les cteMi 'es devront' voir leur bd3e sur 
le sol et être con truites è'une piece ju so u ' u toit. 

:)2.- T utes les chemin3es devront être d")u moins "U'j­ 

tre nieds nlus é l evé es Cl e le toit, les c+em Lriée s d t us tn ea ou rie 
bout I ou e s , d en s lesquell S U'1e ou ,lusieurs bou i l.Lo Lr- s font utili 
sées, devront être d'une ha.i t eur f' 6 ~ieds plus é Le vé e flue Le s 
P1 isons ou b~tiss€8 s I t ué e s dsn s un rayon de 200. pie d s , 

~.- Toutes les che~in39s devr1nt etre nourvues leur 
b~se d'une ouverture d'uu moins se~t pouees de di~mètre lour en 
t'ac i Lt ter le r amonave , 

Escel ier s extér i eur s. 

34.- Il est ~'§fenclu de c ons t ru i r e ou d'in t ... ller sur 
La fa~~de, d e s escaliers e xt ér i eur s pour c o mmun i ou ar du rez-de­ 
chaussé aux ét~c,s supérieurs et des éto~es sUDérieurs entre eux. 
Sur les cOtés les escaliers ne devront pas excéder l~ ligne de 
f'a yade du s a Lage de 1<1 bâ t t s s e , 

Dalles, 30uttières, conduite. 

35.- Les dPlles, goutti res et cond~its devront être 
construits d~ f9çon emnec-her l'eau de to~ber de s'écouler 

\. sur les trottoirs. 

LAS maisons ou b tisses construites dSDS la ligne d'un 
chemin mitoyen, devront être munies, au toit, d'une garde pour re­ 
tenir Ls chute de 1:' neige et de La = Lac e ainsi "ue de r1"llles ou 
gouttières Dour can~liser l'égoutement du toit. 

B~timents pour nimaux. 

L_ 
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36.- Aaeun étable écurie, pou l a t lpr, ooocher i e , ou 
bl'timf'nt q ue Lc çnc u e POtlI' v lo~er des animaux ne pourra être cons­ 
truit, moins qU'un permis ne soit émif ~ ,r le Conseil, sur oro­ 
duction entre les ~3ins du ~reffier d'un Dlan indiquant les dé­ 
tails de la construction, le site àt de l~ somme de $1.001 

37.- Les étables devront être ~ourvues de drains reliés 
aUX é.gou ts pa s san t sur la rue avo isi na n te, ou un ou I sar d '3.Y)prou­ 
vé pa r l'inspecteur. tlles devront ê t r e munies d'un carré"" dru­ 
mier, dont le plancher devra être en ciment, et les murs de ciment 
de brique ou de »I er re , Le carré' fumier devra être également 
muni d'un drain relié l'égoo.t de La r ue avoisinante, ou (j un 
puisard approuvé par l'inspecteurl 

Les carrés ~ fumier devront être équipés d'un couvert 
permanent, oui restera continuellement fermé. 

Crèmeries, usines de produits laitiers. 

38.- .aic une crèmerie ou usine de produits l~ü ti~:cs ne 
pourra recevoir les nroduits laitiers liquides du ccté de l'édi­ 
fice donnant sur une rue, ou à un endroit de moins de 15 pieds de 
La rue. El e devra suivre les «.ëmes prescripti ons Dour La manipu­ 
lation des nroduits laitiers liquides. 

Il sera défendu de lais ser écouler ae s pr odui ts lr·ü tiers 
ou leurs déchets du ceté de la r~e ou è une dist~nce de moins de 
15 pieds de la rue. L'endroit ou s'écoulent ces produits laitiers 
ou décrets devra être nettoyé immédiatement pour pr éven ir toutes 
odeurs, microbes, ou insectes. 

Cletures ete ne los. 

39.- Tout terrain aui sert ou servird de déDot en plein 
air, d'art cles de seconde main, de ferrailles, de vieilles auto­ 
mobile s ou d e vie illes ma r chandt se s, devra être enta uré d ' une c le­ 
ture, non aj ourée, d six pieds de ha uteur, en bois, ou en t o Le 
oeintlirée ou en autre natériel ju'Sé convenable par le Conseil. 

40.- Toute ba t Ia s e au o ons t ruc t on se r va rit de remise 
pour le bois de chauff'1p-e, le co ar gon , les voitures de toutes sar­ 
tes, ou d'objets auelconque devra être recouverte d'un toit de 
matière incombustible et entourée de murs en Dierre, brique, ci- 

'\ ment ou bois peinturé • .. 
Subdivisions de terrains et nouvelles rueal 

41.- 'ncun propnâé t.a i r e ne pourra diviser ou subdiviser 
un terrain pour lots b3tir ou y tracer ou ouvrir une rue, 
moins oU'il n'Rit obtenu l'~utorisation du Conseil sur production 
d'un olan prépar~ par un prpenteur géomètre, accompdgné de la 
somme de :!l\5.00. 

Le Conseil ne pourra accepter une nouvelle rue, ni en au­ 
toriser l'ouverture, moins que ladite rue ne renferme les condi­ 
tions suivantes: 

a) La surface de la rue devra être aoplanie 'et prête 
recevoir le gravier. 

b) Le titre de La r u e devra être clair et net de toutes 
charres et hypothèques. 

III Démolition. 
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48.- Les ba t l s se s , constructions ou travaux faits con­ 
t r a t r emen t au présent r è.ü e.ne nt devront être démolis dans un délai 
de trois jours sur ~vis p8r écrit à cet effet donné Dar l'inspec­ 
teur des ba t.t men t s , Sur le défaut par l'entrepreneur, ou le pro­ 
priétaire de se conformer au dit avis, l'inspecteur des bitiments 
démolira ou fera démolir les dits b~tisses, constructions ou tra­ 
V3UX à le~r frais. 

4:1.- T .... ute personne enfreignant les d ts uo ai t Lona du 
présent règlement~sera possible d'une 3mende n'excédant pdS $40.00, 
6~ les frais et, défaut du pa iement Imrcéd La t de l'amende et des 
frais, d'un emur i sonn ement n'excédant rus deux mois. Si l'i'nfrAc­ 
tion est continue, cette continuité constituera jour par jour une 
infraction séparée. 

44.- Le présent réglement entrera en vigueur après les 
délais et l'a~cl3molissement des formalités or évue s pa r i.a loi • 

• 
Ma Lr e , 

f 

I t;reffier • 

• ~.vis public 'est pa r les présentes donné ourà sa séance 
du 13 septembre 1945, sur proposition de l'échevin ,Jutras appuvée 
par l'échevin -lain, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et 
dernière lecture, le règlement NO.868, règlementant la construc­ 
tion dans les limites de la Ville. 

(rattier. 

------------------------------------- 



• 

-317- l 
I 

.REG Le. .c._~rr NO.2 Ô 9 

.H. ttendu q ut i L est d .ms L" int ér ë t pub l i c de or ol ong er 
l'avenue Rous seau et La rue de Courval, de La rue Onil à la rue Ro­ 
mulus; 

ttendu que La Ville de Victoriaville a obtenu du 
rtinistre des affaires Municip3.1es l'llutorisation de prolonger les 
dites avenue et rue sur une Lar geu r de 50 pieds; 

.n. ttendu que La Vi lle de Vic tor Ia v ille a acquis 1 e 
terrain nécessaire au pr o Long emen t des di tes rue et avenue. 

Il est statué et ordonné p~r le présent règlement ce 
qu i sui t:- 

1.- L8 Ville de Victoriavil::'e est autorisée' pro- 
lODger l'avenue Rousseau, de la rue Onil 13 rue Romulus, sur 
une longueur d'environ 535 pieJs, et sur une largeur de 50 pieds; 

2. - La Ville de Victorb ville est éga Le œ nt au tori- 
sée' pr o Long e r la rue de Gourval, de La rue Onil La rue Romu- 
lus, sur une Longueur d'environ 150 p l eu s , et s ..... r une largeur 
de 50 pieds; 

3.- Les dites rue et avenue seront à l'avenir consi­ 
dé ré es comme des rues pub l.fque s et mm ic i paLe a ; 

4.- La Ville de Victoridville est au to ri s ée . faire 
sux les dites rue et avenue selon la loi tous les travbUX néces­ 
saires dan s l'intérêt public et l'intérèt des c in t.r Lbuab Lea r tg e­ 
rains. 

5.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et apr ê s l'accomplisse;r.:ent des f or ma Li tés prévues par La loi. 

Greffier. 

.iv i s public est pur les pr é sent c s donné qu ' sa séan­ 
ce du 5 novembre 1945, sur proposition de l'échevin Ju c ra s a ppuy é e 
par ltéch~vin Gamuche, le Conseil ie Ville a adopté en deuxième et 
derniè.Ee lecture le règlement NO.259, dé o ré t an t le ~}rolongei.Jent de 
l'll..venue Rousseau et de La rue de Courval. 

Greffier 
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~ .... t t endu qu il est dans l'intérêt 'Oublie de prolon- 
ger la rue Olivier partir de la rue Octave, ceté sud-est, sur 
une Longueur de 450 p Ieus et sur une larGeu.r de 60 pie .s • 

.. ttendu que la Ville de Vietoriaville a acr.u i s les 
terrains néc ess e ires' cette fin; 

.ct t.en du que La Ville de Victoriaville a obtenu l'au­ 
tor isa ti on du I:.ini stre des "i.ffair es l,'unic ipa les d ' enger ou pr 01 n­ 
ger La di te rue sur une la rgeur de 60 pi eds. 

Il est statué et ordonné p .... r le présent règlement 
cequisuit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à pro­ 
Longe r la rue Olivier, à partir de la rue oc t eve , vers le sud-est, 
s ur une lonè,aaur de 450 p Leu s et sur ..ne lè.l. rbeur de 60 pie ds ; 

2.- La Ville est autorisée à faire sur 19 prolon- 
ga t i on de la dite rue tous les travaux de voirie nécessaires, a i ns i 
que les améliorations et installations r eq, ises pour Lt ava nt a.je des 
e ont r Lbuab le sayan t aoc s sur la dite r...te et l' int é rêt gé nér al , et 
cela en conformité de la 1 ij 

3.- La prol~n~ation de la dite rue Olivier sera con- 
sidérée oomme rue munioipale, toutes lIïins que de droit; 

4.- Le présent r ëgl enerrt entrera en vigueur da ns les 
délais et après Lt a cc om-il Is a e-re nt des f or ma Lf t és prévues p=r La loi. 

.11~~ 
/~e, 

Greffi er • • 
.t .... vis public est per les pr éc errt e s donné qu t à sa séance 

du 5 novembr e 1945, s _,r propos i tion del' échevin Jut ras appuyé e par 
l'échevin Gam ... che le Conseil de ville a a d o té en deuxième et der­ 
nière lecture le rê ;lement No 70, dé c r é t arrt le p ro Long eme nt de La 
rue Olivier. 

Greffier • 

.. 
. .,' 
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REGLE~tENT NO.271 

Attendu quë il est dans l'intérêt public que La Ville 
de Victoriaville passe certains travaux d'acqueduc et d'égoüts 
pour desservir certaines nouvelles constructions, de fa~on A ce 
qu t el.Le a soient occupées par les pro or âé tad r e s avant l'hiver et 
le plus tôt possible: 

Attendu que les di ts travaux sont urgents: 

Attendu que les dits travaux ne peuvent retardés jus­ 
qu'A ce que La Ville de Victoriaville se soit procurée les ar s 
gents nécessaires à cette fin, au moyen d'un emprunt autori$é 
par les électeurs-propriétaires: 

Attendu que la Ville de Victoriaville a ét§ autorisée 
le 7 novembre 1945, par le Lieutenant-gouverneur-en Conseil, 
par l'arrêté No.4648, à exécuter immédiatement les dits travaux, 
et à emprunter temporairement une somme de $25,825.00, à cette 
fin, le tout aux conditions mentionnées dans le dit arrêté-en­ 
conse il. 

• 
Il est en consé-quence statué et ordonné par le present 

règlement ce qui suit;- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée Il faire les 
trava ux d' acqueduc et d ' égouts sur le s rue s Ro mu Lu s ," Lavi gn a," 
Decourva L, Olivier; st-Zéphirin', Piché et .6.cadémie, et â dépenser 
â cette fin une somme n'excédant pqs $25,825.00, le tout suivant 
les plans et devis préparés par l'ingénieur J.P. Marcotte; 

2.- La Ville de Victoriaville est autorisée, si elle 
juge ê propos de donner les travaux à l'entrepreneur à passer un 
contrat en conséquence, le na Ir e et le greffier étant autorisés 
à signer le dit contrat; 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée, à emprun­ 
$er à'cette'fiti, au moyen d'un emprunt temporaire, unè somme dell 
$25,825.00,·à, un taux,Çi'intérSt_ne~dépaSsflnt pas 4t pour vc er b ,.s 

4. - Dans 1 es six moi s de La fin des travaux, La Ville 
de Victoriav ille devra adopter un règl anent décrétant un emprunt 
par obligations pour rembourser le dit emprunt temporaire, et 
faire approuver le dit règlemmt par les électeurs-propriétaires, 
et, à défaut, imposer une taxe spéciale à un taux suffisant pour 
r empour ae r le d it emprunt t empor air a. 

5.- Le présent reglemeat entrera en vigueur dans les 
dé La is et après l' a cc omplis sement des formali tés prévues par La 
loi. 

;('~UM) 
Pro-Maire. 

AviS public est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 7 janvier 1946, sur proposition de l'échevin Laflamme appuyée 
par l'échevin Corriveau, le Conseil de Ville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement No.2?1, concernant l'exécution 
de certains travaux d'é@oüts et d'aqueduc sous l'autorité de +'ar­ 
rêté Ministériel No.4ô48. 

Greff i et'. 

--&&&&&---------------------------- 
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REGLE CENT NO. 272 

.it t endu qu'il est dans l'intérêt public et qu'il 
est nécessaire de prohiber le s tat i onnernen t de véhicules 
automobiles et véhicules de toutes sortes sur certâines 
rues eu parties de rues; 

Il statué et ordonné par le présent règlement ce 
qu i suit: 

1.- Le stationnement des véhicules automobiles 
et véhicules de toutes sortes est interdit sur les rues 
et aux endroits suivants: 

a) - Rue du =ar ch é , sur le c ôt é nord , à partir 
de Ia rue des Forges vers La rue Notre-Dame, sur une dis­ 
tance d'environ 14J pieds; 

b)- £lùe Notre-Dame, SU~ le côté()Ylord, de..J.ari.ue;, Y, A, 
Perrault, ~ la rue D-'ilColl;rv~~~ K 'J /'L,-<JI 

c)- Sllr La Not r e-Dane , su r le cOté nord, en face 
du r.'anoir Victoria, en face du .,:agasin Emile Fournier, en 
face du Garage Plourde; 

2.- Les règlements antérieurs àe stationnement 
sont en conséquence modifiés et amendés; 

3. - Le pré sent règl emen t en trera en v igueur dans 
les dé La i s et après l'accomplissement des formalités pré- 
vues par La loi. . 

• Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'â sa 
séance du 21 janvier 1946, sur proposition de l'échevin 
Jutras appuyée par l'échevin uamoche, le Conseil de Vil­ 
le a adopté en deuxièôe et dernière lectùre, le règlement 

No.2?2, concernant le~nement sur certainrle~s~r~u~e_s~l,.~~~~~ 

greffi er. 

, 

j 



'. 
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Règlemen t No-273 X 

Attendu que par le règlement No. 271, la Ville de Victoriaville 
a été autorisée â effectuer un emprunt temporaire de $25,825.00, 
pour faire certains travaux mentionnés audit règlement, lequel em­ 
prunt doit être remboursé dans les six de la fin de ces travaux au 
moyen d'un règlement d'emprunt approuvé par les électeurs proprié­ 
taires, et à défaut de telle approbation au moyen d'une taxe spécia­ 
le; 

Attendu que la Ville de VictoriaVille, pour se conformer â une or­ 
donnance du Ministère de la Santé et du Bien être, en date du 8 sep­ 
tembre 1945, a été autorisée à emprunter une somme de $1,000.00 pour 
faire certains travaux d'égoats à la Coopérative Fédérée de Québec; 

Attendu que la Ville de Victoriaville a da emprunter temporaire­ 
ment une somme de $2,500.00 pour compléter certa4ns travaux prévus 
au règlement No. 271, et certains travaux de pavage prévus au règle­ 
ment No. 249; 

Attendu que la Ville de Victoriaville, pour la bonne administ:a­ 
tion de ses affaires et l'intérêt général, est dans l'obligation de 
faire certains tr~vaux urgents et faire certaines dépenses nécessai­ 
res, tel qU'il est ci-après spécifié; 

v va) Effectuer des travaux d'égoQts et d'aqueduc sur'les Rues Arcand, 
Aqueduc etautres suivant les plans Nos. 120 et 121 préparés par l'in- 
génieur de La Ville: $13,791.83; j ~ 

{b) Effectuer des travaux d'aqueduc et d'égoats; de la rivière â 
la rue Notre-Dame; de Notre-Dame â la Coulée sur la Rte de l'aqueduc; 
Sur N-Dame, du 'Dr Ferland à La !ue St-paul'j Sur l' Académie, du pied 
de la COte du Blvd ste-Croix; sur le Blvd Ste-Croix; sur la rue Oc­ 
tave, de Campagna à 75'-0" vers l'Est; suivant les plans Nos. l23a 
124, 125, 126, 130, préparés paa l'ingénieur de la Ville:$7l,359.~;~ 

.; c) Placer 80 entrées d'eau et so r t i e s d'égotlts qui seront néces­ 
sitées par de nouvelles constructions: $2,000.00;~ 

Id) Acheter le matériel et l'équipement du C.P.C.: $1,873.7~; 

e) Faire des améliorations à l'HOtel de Ville et au système de 
Chauffage suivant les plans préparés par l'Ingénieur de la Ville: 
$5,000.00; 

f) Construire et réparer des trottoirs en béton sur les rues Notre­ 
Dame, DeCourval, Laurier, Octave, Victoria, st-zéphirin, Fréchette, 
suivant les piAns préparés par l'ingénieur de la Ville: $5,013.75;~ 

du gravier ' 
vg) Poser sur les rues Decourval, Onil, Arcand, l'Académie, Olivier, 

st-Georges,Tessier, Octave, et le Blvd ste-Croix suivant les plans 
préparés par l'ingénieur de la Ville: ~,992.45; 

J I h) Faire l'acquisition des compteurs d'eau: $1,000.00; 

vi) Acheter et installer une sirène pour le système d'alarme:$2,500.00; 

J 7- j) Acheter une machine automatique à chlore pour le filtre:$3,500.00; 

J ~ k) Réparer la prise d'eau à la rivière:$1,500.00j 

1) Acheter un compresseur et divers outillages suivant liste dres­ 
sée: $6,480.00; 

m) Acheter un malaxeur au coüt de $2,500.00 et un camion au prix 
de $3,200.00, soit en tout pour un montant de $5,700.00; 

'1{~~~k..)~I'Y'":£~~~" 
r-r- is- . 
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n) Faire oertains travaux préléminaires pour l'élargissement des 
rues DuMarché et Aqueduc suivant les plans préparés par l'ingénieur 
de la Ville: $2,000.00; 

0' Payer â l'ingénieur de la Ville pour la préparation des plans 
et la surveillance des travaux ci-dessus une somme de $4,200.00; 

~ Attendu qU'il est néoessaire qu'une ,-somme~ de $165,000.00 
soit empruntée par la Ville de Victoriaville, dont $163,903.40 pour 
les fins ci-dessus et $1,096.60 pour l'adoption et l'approbation du 
présent règlement, et l'émission des obligations. A? ~ 
P)~L ~~" ~ ~./Ù4. ...c.c.ML~tfkS-DOO. C- ' • 

.... 1lA 1}....J.hrb. 1.7.. • r. -- é "é 
En consequenoe, 1 e statue et ordonn par le pr sent règlement 

ce qu i suit: 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée â exécuter ou faire 
exécuter les travaux ci-dessus, â dépenser les argents néoessaires 
aux fins susdites, et â passer les contrats requis; 

2.- Tous les travaux déjà exécutés et les argents déDâ dépensés, 
tel que spédifiés plus haut sont par les présentes approuvés, et ra­ 
tifiés â toutes fins que de droit; 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée â 
me de' $165,000.00 â ces fins, à mn taux n'exoédant 
pour une période ne dépassant pas 20 ans; 

som­ 
et 

4.- Ledit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obligations 
sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier, et le sceau de 
la Ville de Victoriaville; 

5.- Ces obligations seront datées du premier juin 1946, et serant 
remboursable s comme su 1 t: 

TABL~~U D'ECHEdNCE 

ca12ital D~bentur es Intérêt", ";\0' Total 

1946 1 juin ./ -;7 
1 déc. 

l5,000.00 
$2,475.0; 

1947 1 juin 5/001 â 5 21475.00 $9,950.00 
1 déc. 2,400.00 

1948 1 juin 5,000.00 5/1005 à 10 21400.00 9,800.00 
1 déc. 2,325.00 

1949 1 juin 5,000.00 5/010 à 15 21325.00 9,650.00 
1 déc. 2,250.00 ! 

1950 1 juin 5,000.00 5/015 â 20 2 850.0 9,500.00 
1 déc. 2,175.0 

1951 1 juin 5,000.00 5/020 à 25 21175.00 9,350.00 
1 déc. 2,100.00 

1952 1 juin 6,000.00 7/025 à 32 21100.00 10,200.00 
1 déc. 2,010.00 

.'" 1953 1 juin 6,000.00 7/032 â 39 21010.00. 10,020.00 , 
~ 1 déc. 1,920.00, 

1954 1 juin 6',900.00 7/039 à 46 1.920.00 9,840.00 
1 déc. 1,830.00 

1955 1 juin 6,000.00 7/046 à 53 1.830.00- 9,660.00 
1 déc. 1,740.00 

- l~56 1 juin 10,500.00 12/053 à 65 &, 1.740.00 13,980.00 - 1 déc. 1,582.50 ." 
1957 1 juin 10,500.00 12/065 à 77 1.582.50 " 13,665.00 

1 déc. 1,425.00 
1958 1 juin 10,500.00 J 12;077 Il 89 1.425.00 13,350.00 

1 déc. 
10,500.;0 12/089 â 101 

1,267.50 

1:J 1959 1 juin 1.267.50 13,035.00 
1 déc , 

10,500.00 112/101 
1,110.00 

1960 1 juin à 113 lall0.00; 12,720.00 - 1 déc. 
10,500.00 V12/113 à 

952.50 j 
1961 1 juin 125 952.5'0, J 12,405.00 

1 déc. 
10,~00.00 J12/125 

795.00 J 
1962 1 juin à 137 795.00 ï 12,090.00 

1 déc. 637.50 
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capital Débentwres Intérêts Total 

1963 1 juin $10,500.00 / 12/137 â 149 $637.50~11,775.00 
1 déc. 

10,500.00 / 
480000~ 

ih964 1 juin 12/149 à 161 480.00 11,460.00 
1 déc. 

I 322.60 
1965 1 juin 10,500.00 12/161 à 173 322.50 11,145.00 

1 déc. .; 165.00 
1966 1 juin 11,000.00 13/173 â 186 165.00 11,330.00 

$165,000.00 $59,925.00$224,925.00 

6.- L'intérêt sur ces obligations sera payable semi-anniellement 
les premiers juin et premiers décembre, le premier paiement devant 
se faire le 1 er déc embr e 1946; 

7.- La Corporation se réserve le droit de racheter par anticipa­ 
tion, au pair, à toute échéance d'intérêt, les obligations émises 
sous l'autorité du p~ésent règlement. Un avis de tel rachat sera pp­ 
blié une fois dans la Gazette Officielle de Québec pas moins de tren­ 
te, ni plus de soixante jours avant la date du rachat et sera affi­ 
ché ou publié en la manière prescrite pour les avis publics de la 
Corporation. Le même avis sera, dans le même délai, déposé à la pos­ 
te sous pli recommandé, â La dernière ad re sse connue de ID ut déten­ 
teur d'une obligation immétriculée dont le rachat est ordonné. Toute 
obligation ainsi rachetable eessera de porter intérêt à compter de 
la date mentionnée à l'avis prévu ci-dessus; 

8.- Il sera annexé à chacune desdites obligations le nombre suf­ 
fisant de coupons pour représenter l'intérêt semi-annuel sur chacune 
desdites pb1igations pendant la période de son existence. Lesdits 
coupons porteront les signatures ou fac-similés des signatures du 
Maire et du Greffier; 

9.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront paya­ 
bles au porteur â son choix aux succursales de la Banque Canadienne 
Nationale, Montréal, ~uébec ou Victoriaville; 

10.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts desdites obliga­ 
tions et au remboursement du capital échéant chaque année, suivant 
le tableau ci-dessus, il est imposé sur la propr~été foncière im­ 
posable de La MuniCipalité de Ia Ville de Victoriaville une taxe ou 
cotisation annuelle spéciale â un taux suffisant d'après la valeur 
annuelle de ladite propriété foncière imposable portée au rOle d'é­ 
valuation pour former chaque année lesdits montants • 

• 
Avis public est par es présentes donné qu'à sa séance du 

11 avril 1946 sur proposition de l'échevin Gagné, appuyée par 
l'échevin Plourde, le conseil de Ville a adopté en deuxième et 
dernière lecture le règlement No. 273 autorisant un emprunt de 
$165,000.00. Ledit règlement a été approuvé par les électeurs 
propriétaires les 29 et 30 avril 1946; il a ensuite été approu- 
vé par la Commission MuniCi~a ~le 21 mai 1946 et par le Lieute­ 
nant-Gouverneur en conse il 1 Gr rra 1 1946. 

~ 

I 

j 
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REGLlMENT NO. 274 

Considérant l'état des dépenses prévues et imprévues peur 
l'année 1946 et 1947, tel qu'établi au budget; 

Considérant. La néoessité de r enoontrer oes dépenses par 
l'imposition d'une taxe pour La dite année, suivant le rOle d'é­ 
valuati~n dtrment homologué: 

Il est statué et ordonné par le présent règlament oe qui 
suit: 

1.- QU'une taxe de $1.40 par oent piastres d'évaluation, 
soit imposée sur les biens immeubles imposables ue la Ville èe 
Vi 0 toriavill e; 

2.- QU'une taxe de $0.06 par piastre de loyer annuel payé 
par eux, soit imposée aux looataires de la munœoipalité de Vio­ 
toriav1lle, de façon à ce qU'un looataire payant un loyer annuel 
de $100.00 slbi t tenu de payer à la Ville, une taxe de $6.00 par 
anrrée, et ainsi de suite propoationnellement; 

~ 3.- Qu'un rOle de perc,ption soit en oonséquenoe préparé 
par le trésorier, et les taxes prélevées et exigées suivant la loi • 

. /~<L'v..~ 
Maire, 

Grer'fier. 

• Avis public est par la présente ~onné qu'à sa séance spé­ 
ciale du 23 septembre 1946, sur proposition de l'échevin Demera 
appuyée par l'échevin Gagné, le Conseil de Ville a adopté en deuxiè­ 
me et dernière leoture le règlement No.2?4, décrétant l'imposition 
de la taxe générale pour l'ann 1946 et 1947. 

Greffier. 

i!~--------------- 
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.n.tt3ndu que )ù::' le règlement NO.170, en dote du 21b septem­ 
bre 1936, et approuvé selon la loi, la Ville de Victoridville a été 
aut or i sé e enprunter:;x.r obli_;ations i.n e s omrie de $17,~10~.00 pour 
un e T'sriod6 'le 20 uns intérêts r 4°~ 1".1.11 »ava b Le les rem.ier a- 
vril et premier octobre de c a q.i e e nnée , Gt-r]ue le premier ;lvril 

947 il sera due une balance de $16,500.00 sur le dit ee.urun t , 

.i t t endu que ']Fir le r ,_,le"'-'ent NO.171, en date du 7 dé cera­ 
b r e 1936, tt apnr ouv é sel on lu loi, 1 .... Ville .le Victor' lville [' été 

eut oe i sé e .~ enprunt er et a e ipr unt é :!l r 0'blif'1tio'1S un e SOl'1'JI'1.e de 
~2l,500.00 ~oU.r U'1e ""='riode Ie ;:) ans, intérêt' 4'1, l'on, )uya­ 
ble les pr en te r j.mv te r et _1ranier juillet le ch ac ..... e '1l1';e t c u e 
le pr erc i e r juillet "47, il sera dQ une ba La nc e de ~18,5"1~.'Y) sur 
le di t e pr unt ; 

r. ~tendu que par 16 r [le ent NO.2l6, en da t e du 17 I'é vr t e r 
1941, et ùl'~lrOLlVé ~elon La loi, Ia Ville Je Victori:::vilL a 'té dU­ 
t or-f sé e ci em u-un t er et a emrru nt é par oblit,Qtions une SO,'11 e de 
":"61,E/)0.OO pour ne -ér Icde de 20 ans, '~i-t§rêt 4S~ L' an .t')· ... ya b Le 
les pr em i er lvril et pr em i ar octobre ~,e ch que c.nn é e , tt que le re- 

i er :...vril 194~,il restera. da. ... ne 'bJ.l:tnce dt :8,500.00, s ur le dit 
œ.mprunt; 

ct t end u rL...e _Jar le r~~l( en t NO.217, en d t ..... dl< 17 fjvriGr 
1941, et ap.':"r ouv é selon la 10 i, 1'1 Vi 116 dé vrare de Vi ct o.Ji'i a ville 
a ~t6 ou t or t s-te ennrc nt e r et <.l ef'1)runté par ohli='l.ticH~s U.ne somes 
de "122,500.00, pour une ~')~rio~e de 20 ans, ,~ t ntvr ê t LI 4c~ l'an pay a­ 
b Le les ~)remi r .ivr I), et ~ r eo.Ler octobre ~e cr' q ..... e .. m né e , et ou e 
le pranier ~vril 1947 il restera dü une balan0e de $25,500.00, sur 
le dit emprunt; 

.. t t endu rue par le r [le -ent t< 1').220, en date du 25 oût 
1£l41, et u~nrouvé selon lé. loi, le Ville le Vi'Jt'll" ville u. ~té èiU­ 
t or i e Se ù s .. prunt e r et n él run té ~):;.jr o'lig('tin'1s U1C ~o""'''1.e de 
~~ 30,000.00 po.i r U:1. e ériode de 20 uns, '. int €- r è t <.. 4~ L" n pa~Ta ble 
les :,r~,"1ier sv r i et pr em er octobre d e chu que '111ée, et -.J.e le ,re­ 
nisI' v=41 1947 :1 'Lstera dQ une bu ance de ~S~,5 0.00, sur le dit 
en, rurit ; 

.ct t enc u qu e les obli 'tiens érn s e s en vertu des rècle'Uents 
nl')~. 170, 71, 3lC, et 217 ~6uvent être r 0het6es pèir anticipèition 
en (ucun t .r .!.~s p Ir L, Vil.le d; Vi:tnri ville, ' leur valeur 1 ~t. i.!" 
tv e o L' i. 11 t ~ r ~ t c OJ. ru, . J ') rv i, r: t un <:" 'T is ci e t roi S 1"10 i::, ..J ..... it env 0 ~T ~ 

ux por t eur s enr(~ist:r'.s des "i'tes 0 liGations et pub ..... ié·u Oi.d 
d eu .... f'I)".i.s Jr,:1S U mo i n s Cl,.., 1.. ~o""rmtU1~ d o.i t L' ur, en L ... n_:ue fTé'<r..~ai.3e 
at l''''lltre e_ Ir ngue a10~Jldlse, r-ontr~jl, rvu:bec et d"ns le Comté 
d" .rl.=t~ j b .... sxa • 

~ .. tt .... n tu que les o":;lig""tions émises e'1 v e ztu G.u r~..:l .. ent 
To.220 p euv en t être rae! et ée s p:"r ..... n t Lc i p., t i on , ,~ t ou ':.;E.. ~cré inc e 
d '· .... 'At 1 V'll d \T' t .. r : '1 1 . 1 1n\l 3ro , prjr ... 9 1 e e 1:! ~Irl' Vl ..... .i..i3, Ct eur v 1 eU.r norn i na e, 
~vec l'i~térêt co~ru, en donndnt un avis dgns lR ~uuette Officielle 
de ~U~h~C, pas noins de 30 j~Llr~ ~i plu~ de 60 jours, et en fiffinhunt 
ou publisît cet uvis en l~ ~3ni~L( ~resorite ~o~r It2 ~vis lublics 
de la Ville de Vict1riuv' lIe, ~t e~ d~posunt ~n ffia~e dvis duns le 
clû.:..:.e dé La i , sous ~li rc.cof'1..jd~d-':', } li d er m re au r e s se connue ae t ou t 
<':é+er..teur ü·.l[1lb.tricll16 d ' ('81i", .t i oris dont le r act.a t est 01' nnné ; At­ 
tendu ~~e lu f~oulté de r~ch~t st entionn~e sur les dites obliu - 

t i on S; 

4tt ndu -:1 .... ' il cs t uns L' :'nt::'rèt ùe 10 Vil::"_ d , Victor! - 
vil E, vu Id b~isse ~~lS le ta~x de l'iatérêt de raol eter les obli­ 
~tl.ti '"lS c L-d e a.i.rs , e t en eJ..:::,run;'a It Le uon t arrt néc e e sc â r e ~ our rem­ 
'iour se r les lé t en t eur s , et d t ér.e t t r e d"dutres ob Lî ga t Lon s , 

~ t t en du nu t un nont a n t de ~1~1,500.00 d evr être emp.run t é 

Dour racheter les .... i t e s obli ...... tions. 

En oons'~"]uenoe, il est ordonné et s t a tué par le nr "sent 
rewleôent ce qui suit: 
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1.- Lu Ville de i c t >: tc v Ll L e s t autorisé' racheter p I' 
~ntici~ ti0n ~ la nrochaine ~c~~ ~ce d'int1rCts suivant l'expiration 
des avis nen t i onné s ux j» l'aL. -ap he s 110 et Lz o , Ls ohligutions émi­ 
S9.3 en vertu d e s "'~ .... ) .. e ents 170, 17i, 216, 217 et 220, et non encore 
Achues; 

').- L VillE.' !le Victori' ville est a' to r Lsé e or-"'r nter 
pour les -Pi ns oi-1e3s l...J, re somns It;_ '~14,500.00, pour ..... ne ~l~riode 
de 20 uns, un t e.ux cl' i .t ér ê t n t e; .. oSd.m t _,JS 31~; 

3.- Le dit eID:!,I'Unt s e ra frlit a « moyen d'une émf.ss i on d'o­ 
tli[ ti01S, SOLlS le se i n.; du 1.":lir t;t'e corrt r o-s e mg du Gref~il.r, 
et le s<~e~ u .8 l} i ill .... e Vtc tcr iav ille; 

4.- Ces obli_ ltio~s seront de ~1000.00 et de ~500.00, nu­ 
rlhÔlt(:.~S de ne)! <~ 112, i .o Luai v e .errt , datées le 1er d';"'U,l l' e 1946,' 
tit r er b o.rr sub Le COIDil.e sui te: 

juin 947 
dé c e nbre 1947, 
juin 1948 
déca bra 
juin 
dé c enb re 
juin 
dé c enb re 

uin 
décembre 
juin 
dé o embr e 
juin 
décembre 
juin 
2.' c emb re 
juin 
è.éc ernb re 
jJ.in 
déc e ïo re -..----'=>-.::...!::....::::....::.::..:::-=-......, 
jui~ 1957 
d âc eu.br e ' 
ju Ln 19,,58} 
déce b r e 
juin 1959 
décembre 
j..lin 
dGé'e ab r e 
jui~ 
décembre 
juin 
dsvernbre 
juin 
déc'ernb re 
jJ.in 
ÙP .emo re 
juin 
dt~cembre 
juin 
'{:.cembre 

" 
" 
" r, 
II 

II 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
Tf 

" 
'I 

" 
" 
II 

II 

It 

" 
ft 

t, 

II 

" 

Tf 

It 

" 

" 
" 
" 
II 

Ll ili..i'" (,.r" .\. 
2,1?2.50o/" \ ~\~\ 
2,122.50. t) /" 

2 017.50- ~\y / 
2,0 7.50 y 
1,912150 
1,912.50 
1,807.50 / 
1,807.50 
1,702.50 
1,702.50 
1,597.50 
1,~97.[0 
1,492.50 
1,492.50 
1,387.50 
1,387.50 
1,282.50 
1,282.58 
1,177.50 
1,177.50 
1,072.50 
1,07_.50 

967.50 
967.50 - 
86: .50 
862.5_ 
7:::7.50 7 
757.5D ,_y"{ 3 
652.50 S ~ ~ .1~1lr 
65:2.5) . (q ~ ~ "' 
5 .â • 50S () \. ~ ~ 
5<â .50 ~ () I ,<6 3. 
442.50 J.{0' ''',3> 
442.50 ~ '10 <JL 
337 • S 0 __ ,() ~. ~ ~j 
337.50 I ~l 
232.50 \._-;Dq OJ t? 
232.50 ~ 1. \~. \Y4 
127 .50 ~). \ ~~ ~O 
127.50~" ~, \1 

'--- \'~. 
~~ 45,127.50 

CAP .'.nI. 

" 

7,000.00 

7,000.00 

7,000.00 

7,000.00 

7,000.00 

7,qOO.00 

7,0,00.00 .; 

7,000.00 • 

7,000.00 

7 ,000.00 

94!J - 
rI 

1950 

" 
1951 

" 
1952 

" 1953 j.\'It 

1954. 
rI 

1955 
rI 

,,- 

" 

7,000.00 

7; 000.00 ./ 

7,000.00 
. J 
7,,000.00 

7,000.00 .j 

1960 ~..\ 
'"} 

1961 

1962 
" 7,000.00 

7,000.00 

7,000.00 

7,000.00 

8,5qO~00 

1963 
" 

1964 ., 
1965 
" 

1966 
III 

5. - Ce.:­ 
pa s tr ois pour 
juin et le premier 

n'exééd<.l.nt 
le )1' enlier 

6.- Il sera unnex~ à e hacu-re des dites oblit_:.. tians le 
nombre suffisant de c ouj ons pour r ej r~senter L' Ln té rê t s e.rà -e nnue L 
sur chacune es dites obligations pend nt la ~~riod6 de son exis­ 
tence; les lits c upons porteront l~s sign~tures ou ftc-simil~s 
des si~ iat u r e s du raire et du GreffieT'; 
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7.- Ces ob l îg e t l.on s ainsi ""ue les c ou pon s c.'i t ér-e t s er o-rt 
Da '1 b l c s au porteur son choix, LL}_.::iU cur se Le s 1 e le: Jon lU e Cana- 
dienne a t tonal e , ~'ontr~al, ~1;6ec ou Vict ri"ville; 

8.- ~ ... fin de ou rvo t r a u pa'i en en t drS.int3rêts des dites 
011i~' t i on s et au r eub our s enent du c ap Lt a L é c hé-m t cha q.i e a nnée , 
suivant le tableau ci-GeSSu8, il eat im.osé sur la propriété fonciè­ 
re 'impo aab Le de 13 YiJle de 7ictor'avil e, une taxe ou cotis' tion 
annu cl Le un t ux suffisant, d' ~lrr s Id ve l eur annuc l Lo de LI di te 
p r-opr i é té Pnnci e, Irupo sa b.l e , -cr tve bJ...{ roles d"v -Lus t i on , .._Jour 
former c ha q .... e nn' e , 1...,8 dits iont e nt s re uis; 

9.- Lu taxe im~os.§e 'I' c ha c ,n J8S r\ ... Ler re n t s 170,171, 
216, )17 et '''',::rJ est r cv oquée , et r er.ip La c âe p rr l~ t", e imlls~e par 
1 e Ir!, ~ en t r ~ ,} eM e nt ; 

10.- .a ;111e dt. iTictori v i L" e pour",r, à t ou t e ~ch'lélnce 
d'i1t3rêts, cl":(..,id(.r, pur zés o Lut t on du \,11') eil, l..(;; r acb c t e r )dr .;11 

ticipetion les obli~~tions émiseJ ~n ve~tu du .l.6ésent r~Ller ent l 
If.::ÙI' v dl eu r noru; l.ale, 8 ve c l' il té re t CI) ru , en ~.<.:, ~Td nt 1 es c ondi- 
t i ons dé t.e rm înée s lors 'le I" ~r.üssif\n, _ t en donnant un avis 'le La 
G~17et~e Officielle de '",u6bec, p S mo t ns de trente jou s ni ~lus de 
soi~in~e jours bY nt L d$te du rBchut, en afficha~t ou publibnt 
CGt avis en lb. muni e »r eac r i t e pou"" 1':::3 vis pub I i c s "e 11 Vil1e 
de Victoria 7 ille, et en d épos an t le même avis, ... dan s le .l:.ae d-:3Lti, 

La poste, sous .li r ec omnand e , ' La dernit....re adresse connue J.(:.. 
tout dbtt....nteur i 'L.lu.triculé d'l'1.c oblie .t i cn dont le r acha t est 01'- 

dor.'1·; l. I'acu l t é de l' cho t sera ient t onn ve sur les ob Li.ga t i cn s ; 

11.- ü~ant d'e~fectuer le r.rc ha t des oblil.;utions uen t i on­ 
n= e s aux I' c.lenents l'7O, 17, 216, 217, La Ville je Victori .v Ll.Le 
devra envo cr et puô.l i er l't'lis men t i onné aux dits r elements; 

Gr 3fi' re r . 

1:.- .ivant d'e1'fectuer le r' ct t des obli....: tions nention­ 
n~es U r clement ~0.~2), 1 Ville d~ Viutoriaville devra donner 
ct d épos e r l'avis me~t':'on'1:S tu dit.,., ;_l 'lent; 

porter 
13. - 

tn t é r ê t 
Les .;.1 tes obliCd tions a i ns i rdel e t ée s c c s aer ont de 

1'.1 date de leur r a ch.. t r e spec t Lf' ; 

14.- Le ... .r-é aea t r è ....... 1E:. ent e nt r e ra en '7~gueur dans les 
(' ~ 1::1 j set I:' r ~ s i: <..l ceo l -.p 1 is seen t d for ali t ' 8 px i [3 é e ;n l' 1 a 
loi et a~l.·~s tOltte ap r nobn t i on u e de droit. 

~ .. Vi e pub Li c est _ ur 188 ... ré aen t s s donné ('U'é' S'i 8~r nc e du 
'7 oct bra _9(6, sur j rc j.os i t Ion A6 L' éch e vt n Dlourde .... pP1lyée a r 
l'6e[, vin Jut' ~,l vrm::eil de Ville a adnpt é en deu..,.il ... et der- 
n i è r-s Le c tu r e le r~~ e 1U.t "Jo127C, ,",utorisô.nt IJ. Vill(. c on t rs c- 
ter un e-iprunt au mont >.11"; ':'L <I'.141,500.JO, pour i , c onver ai on de Ia 
dette c ont ruc tSe S'"'L..S l' -ltn""ité d es r c:::l,J: nts 'Tos.170, 171, 216, 
217 et ~?O; edit r __ 1 .. en t 1Ih.2?5 d, ~t~ "'11'rO<.1.'; p r le ï.t eut cn It 
r;.n verne r '31. voneeU" le 24 oc t o'v.x 9';6, f" .... l'Honor_Lie _ inistre 
:'e ... î:" ires Pu~ici:~~lE;o.:l, le"::::- oc t o o r e 19'~G, et ~ur l.a Comz i s s Lon 
~uniJ~_;:"le 'e .u~b ..... c, le 2' oc t o v 1946 .. 
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REGLEMENT NO.276 

Attendu que par le règlement NO.273, approuvé par les élec­ 
teurs propriétaires, la Ville de Victoriaville a été autorisée à em­ 
prunter une somme de $165000.00, pour exécuter certains travaux et 
payer certaines dépenses, qui sont mentionnés au dit règlement. 

Attendu qU'un montant de $1500.00 était prévu pour les tra­ 
vaux de réparation de la prise d'eau. 

Attendu que les dits travaux, par suite de certaines condi­ 
tions imprévues couteront une somme de $6,400.00 au lieu de $1500.00 
et qU'une somme de $4,900.00 est requise pour compléter les dits 
travaux. 

Attendu que par le dit règlement No.273 la Ville de Victoria­ 
ville a été autorisée à emprunter et à dépenser une somme de 
$71,359.15 pour certains travaux d ' aqueduc. et d' ég oùts dans le quar­ 
tier No.6. 

Attendu qu'il restera sur le coc.t des dits travaux un excé­ 
dant de $15,000.00 qui ne sera pas dépensé, 

Attendu qu'il est opportun et dans l'intérêt public de pren­ 
dre à même la dite somme de $15,000.00 un montant de $4,900.00 pour 
payer le supplément du coa.t des travaux de la prise d'eau. 

En conséquence,il est at e tué et ordonné par le pt'ésent rè­ 
glement ce qui suit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à dapenser une 
somme additionnelle dè $4900.00 pour parfaire les travaux de la pri­ 
se d'eau, suivant les plans et estimés préparés par l'ingénieur de 
la Ville; 

2.- La Ville de Victoriaville est autorisée à payer la dite 
somme de $4900.00 à même l'excédant de $15,000.00 environ qui reste­ 
ra après le paiement des travaux d'aqueduc et d'égoC.ts dans le quar­ 
tier No.6; 

3.- Le règlement No.273 est amendé en conséquence afin de 
permettre l'application de la dite somme de $4,900.00; 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après l'accomplissement des formalités prévues par la loi et les 
approbations requises. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance du 
4 novembre 1946, sur proposition de l'échevin Corriveau appuyée par 
l'écbevin Plourde, le Conseil de ~illa a approuvé en deuxième et 
derniè~e lecture, le règlement No.276 modifiant le règlement No. 
273. 
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.tl.ttendu que 10 rU. RryL.u.lu.::l t;û t uctue:"lL .ent ouverte ~ la cir­ 
cul~tion du ~ublic de lu rue St-Fran'ois à _'Avenue asCQurvul, et 
est aonsid"'rée c orame rue ,'unie ip,.üe; , 

.ct t endu cu t i I n'existe auo un .» 'lemeilt déc r ê t an t l'ouverture 
de La d l t e rue. 

attendu que l~" Ville Cie Vic tori ville e s t pr opr té tu ire du ter­ 
ruin sur leruel es~ ~rie~e la dite rue • 

• c t t eridu aue 1 Ville de Vf c t o r i ville a 'té '1utorisée pur le 
l'inistre des .Cl.ffaires I um o i oa t e s mc Ln cen t r 1:] di te ru e Romu Lu s 
dons la largeur (m'elle ,possède uctuellement. 

Il est en consé~uence st tué et îrdonné nar le présent rè£le­ 
ment ce ~ui suit:- 

1.- l:..t rue Romu Lc s , ' par t i r de La rue St-Fr .... n.~ois, ~ l'Ave 
nue DeC ourva 1 sera c on a i.dé rée c onme rue Hunic ipa le, 1 vec la largeur 
qU'elle possède actuellement; 

• 2.- ~ous les' etes, truvaU1 fdits et e~écutés p~r la ille de 
Viet )1'i ville concernant lu dite ... ue sont ru t i r i é s cl tout es .'ir s 
lue de 1- o i t. 

:).- Le nrésent rè lCl..ent àevienàra en vigueùr ~près les dé­ 
IJ's et l'<"JG~rplisse eDt des formalités )révus 'Jr :u loi. 

tilt ... vis publie est p'r 1e.3 '::.és",n";E::s d0:111(, f1U"\ sa s i nee du 12 
rra i 1947, sur -r opo sit ion de l' ~;uh evin L" b bé a opuyé e pur l' 3C:1 .v i.n 
Gagné, le conseil de ville L d opt é ç en euxi è ne et de ... n i è .e Le c t u­ 
r e :e r\glement f~0.2?7, dé c r é tun t 1 ouverture "::'e 11 r",e Romu Lus de- 
nu i s 1J rue 't-Fr'jn,ols JUSqu.{T'" rue d~ 

~fier. 

/ 
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Atüèndu q ut Ll. e s t d ... 1S l'int31'êt pu b Li c de -r o l.cn .... r 1:.;, rue 
~ofuu1us de II r~~ J Co~rv~l aux lioit s Je l~ Vi:l ~e victori~­ 
viL}e, sur Jne lon0~eur n'environ b40 )ieus, et s~r u le l~rl ~Ù.r 
de 60 pie's. 

_ttendu qù.e ln Vill de Victn:i~ville u ~té nk~oris6e par le 
! t n i st r e des .:..ffuL:eü 'un i c Ipe Le s ..;. uonnt.-r ' lu ui Lo0 • :20:Lont_,u'Gion 
une la~~eur de 60 pie AS • 

.n.tte~'ldu que lu Ville le v i c t or te ville a acquis E, noris ie tir' r;4- 
d~on J.ab'1é le te'l'· .... ain néc e s s-i i r e r- La .ï i t e ~':;'_'()lcn[' t I o i , »ar t i r 
de 1..... 1 i .:ne !{ou 's ea u-Lab 1)'~ jus qu' éH'<X 1 imi tes de lu Pùnie i"')uli té. 

, .. ttendu roue la Ville d .... victor i ville nr oc éd e ra '/:.. r voie d ' ex- 
p rour i.a t t cn « dé r.i.r t d'entente av cc <..ljorice ?ou- seau: l'clcquisi- 
tion du terrain n5cessaire po~r la dite ~rolonGution, < "Irtir de 
l' -v enue de (;n '" , .' ~.- lirone ~tou s e-ur-" : ,,,\ s o i t ;_~ ~ir;ne en t r e 
les lots 496 et 497,'soit'Qne superficie de'~O pieds pàr 122 pi«ds; 

En conséquenne, il e t statué et ordonné 'Jar le présent rèGle­ 
~ent ce 0ui suit:- 

l.- La Ville de victoriaville est autorisée ~ nroloncer la Rue 
Rofnu Lu s , de l'Al.venue DeCourval jus q ut aux Lrr.n t es de La _-unicipalit4, 

sur une lonfueur d'environ 540 pieds et sur une laraeur de 60 nieds; 

2.- VI Ville de v i c tor ruv â Ll e est aut cr i sée ~ faire selon La 
Lo i sur 1'3 p r o Lon a t i o . de La di te r ,e tous 1 s travaux de va i r Le 
n+o e s s- ire, a Ü1Ü ue les amé l i ora t Lons et Ius tu Ll e t i ons re uises 
»o.rr l'uv'.tntCige des contribuables ayan t ace s J La dite l'Ue et 
l'i t~rêt ~;n~rbl; 

3.- L::.. "'roloI1C'ltion de "a d i t c r-ue lOlIlulus sera co i s id é r ée com­ 
m r ue '!i...ln:i.ciDule, à t ou t e s fi:1s u e dt. u r o i t ; 

4.- Le p r é sen t r~t_lo:.:;!le t entrera e n v i gu eu r u)rèa 1 ..... 3 daL.iis 
et l'acco ... o Li s s emen t d c s for ,&lit ~s 'l'dVu.E:.S )ur La loi. 

r<...i re, 

.cv i s pub ï.t c est par les pr é aen t e s dcn-ié 'u', sa sée n c e du 12 
M9i 1947, sur nropositinn de l'&Jhevin Labb~ appuy;e per l' ~hevin 
D~~~s, le Conseil 1e ille a adonté en deu~i me et derni re le~ti...lre 
le r"Gle' ent :ro.27-', d~cr§t· '1t le r o l ong e .erit de La ru.é Ro:nulus 
d epu t e lu r ue d eü ou rva L Gusc{u'aux limites o e La Ville de 'iTictoria­ 
ville. 

Gre!'fier. 

------------------------g 

j 

I 

J 
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.ti.ttendu c ut i L est oppor-tun d':...r.icnJer l' rr t i c Le 14 du r cle­ 
:lent 82; 

En c on sé-: enee, il est s ta tué et or o nné Y) r le ré s e nt rè­ 
lenent ce nui suit:- 

1.- L'article 14 du r clement ~o.82, de ce Conseil, est reo­ 
lacé par le s u+va nt r-, 

14.- Il est dé~endu toute nerson~e, Slns avoir obtenu au 
jr2ulé:tble une au t o r i s-rt Lo.i éc z t te du chef de police, de Jistri­ 
~uer des bnnonees, prospectus, cireulLire~, ~am~hlets, feuilles 
volantes eux portes dvs ~glises, dgns les, pr s aes, ou sur l_s 
rues, a Ll.è e s , trottoirs et 'Jl~ ces ')ù!li u es , aux maisons; 

2 • - Le -; r ~ sen t r è 1 e me il t d,,- vie n dr u env i Gue ur dell s 1 e s d _ 
lais et o~r s l'uccomplis3e~e~t GCS foroulités ,r~vus lur la loi. 

L: ..... ir e, 

Cl r e ::::' fie r • 

-------------------------- 

.. vis public est par les 'J.,oé3entes don-i é nu" Sa sé anc e du 12 
mai 1947, sur p r op os t t Lon de l'éc.r vin -g;'livE3u érrpuy-~e par l'éche­ 
vin Gugné, le Conseil de ville a _ dor t é en dcuxi rae c t d er m èce lec­ 
ture le r ry:;'_ nent Jo.279, «raenda rit le r èr Leme n t rJo.82, r e La t i veraent 

lu distribution d:s c~rculai 

Gre:;:"fier. 

l 
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httendu 0U'il est d~ns l'intGr@t ~ublic et opportun de rè­ 
gle!1enter l' exercice dES métiers de bar b i e r et de coiffeuse. 

Ilot .eridu o ut i t est op' or t un d'amender le r'glement NO.232, en 
r emul.acc n t de nouveau l"Article 43; 

-''1 censé uenee, il est statué et ordonné i:H ce Conseil de 
qui suit:- 

1.- L' rr t tc l e 4a du r rleLc'1t Ho.232 amendu n t les r t_;lements 
157 et 177 est rempl~c1 nar le sui-3nt:- 

• 
4a) Les bou t i : uss -le ba rb i er et de c o i t'r euue devi-on t re rmer 

leurs r-or t e s , le Lund t . ~ar\;ir de midi; les mu r d i , rae r c r di et 
jeudi,' --b tir de 7 ~eures 7.L.; le -vendredi' '"'artir ..... e 9 leu­ 
r s ' . ". et le su r.eè i "'lurtil' '- e 6 r.eu re s P.: .• et les tenir 1'61'­ 
'1ée3 <iUSru'21 8 . eur e s r.I'. le jour su i vant , ~ l'exee t i on d.; san a­ 
di ou 18 veille te fêtes d ' ollibstion, 8.1:>1's U.e les c i tes por t e s 
d evr o.rt être t en.,s :'err.3s ô e-iu i s Lt heu r e c i vd e s ac s i nd i quée ]US­ 
o u t à 8 .• eur e s CI.m., le Li .. ndi su i va nt ou le lendemain de lu dite 
fête d'obli~ation. 

2.- Le ~r~sent rê'le~nt deviendra en vicu0ur d~~3 lbS délbis 
et J"'lrès l'~ceon'llisse e~t ( s ~0rm31i~~s ~révus nar lu loi. 

Gre 'fier. 

__________ L _ 

.iv i s »ub l i c est '1l' les pr-é sen t-.s donné qu"~ su s é cnc e du 14 
rai 1947, sur »rouos Lt Lon de l'éch~v'n G'Jgn8 a~puy,t,e »a r l'~chc­ 
vi'1 9rl.cnelle, le Conseil de ville a ~do')té en deuxi-ne e: derni - 
re lecture le rè[leElent ~Jo.280, um endar t le r cleLent tTo.232, con­ 
e e rna n t 18 fermeture des 83.1 on s '1 e ha r iers et 'e co iffeu se s , 

Gre .·fi er. 

j 
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REGL~IIENT NO.2Bl 

Attendu qu'il est dans l'intérêt public d'amender le rêcle­ 
ment NO.268, de la façon ci~après: 

sn o on sécuenc e , il est statué et ordonné par le présent rè­ 
glenent ce qui suit:- 

1.- Le dit règlement est Btlendé , en ajoutant après l'arti­ 
cle 8, l'article suivunt:- 

8a) Sur La rue st-Dominique, le nombre de pieds sera de six 
au 1 i eu d e dix; 

2.- LBarticle 14 est remDlacé par le suiy.ant: 

140.- Il ne pourra être construit aucun b1timent princl pa~ 
doht la:- façade aura moins de vingt pieds de largeur ~ moins que 
lu façade ne soit contigue ~ une autre construction; dans ce 
dernier cas La nouvelle façade d evr-e être de La uê.ro.e hauteur que 
La façade de :a construction existante, et être à La même dis ten­ 
ce de ï.a ligne de La rue; 

3.- Le présent règlement deiiendra en vigueur après les dé­ 
lais et l'accotlplissement des formalités prévus pur la loi. 

Maire, 

• 
avis public est Dar les présentes donné qu'è aa séance du 

lB avril 1947, sur nroposition de l' .3chevin Demers appuyée pdr 
l'échevin 1runelle, le Conseil de Ville a aporouvé en deuxiè­ 
me et dernière lecture, ~e rèËlement No.2Bl, amendant le r~le­ 
nent J(JJl.26B. 

Greffier. 
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REGLID'r1ENT NO.282 

Attendu que certains électeurs propriétaire d'immeubles d'u- 
ne partie contigue de la Municipalité de ste-Victoire ont demandé 0 
qU'un oertain terri~oire de la dite Municipalité so~t annexé â la 
Ville de Victoriaville pour fins municipales; 

Attendu qU'une désignation complète du territoire â annexer 
et qu'un plan ont 9té préparés par l'arpenteur J.P. DeC~urval, et 
déposés au bureau de la Ville de Victoriaville; 

Attendu qu'il est dans lwintérêt public deordonner la dite 
annexion. 

• 
Il est statué et ordonné par le présent règlement ce qui suit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée â étendre les li­ 
mites de la Municipalité, en annexant, pour fins municipales, le 
terri taire sui varrt de Ia Muni6ipali té de Ste-Victoire, contigue Il 
la Ville de Victoriaville; 

"Un certain terrain formant partie du lot 471 du cadastre offi­ 
ciel du canton d'Arthabaska, paroisse de Ste-Victo'ire, div. d'enre­ 
gistrement d'Arthabaska, borné au nord-est par une partie du lot 
471 au sud-est par le lot 470, au àuà-ouest par la rue st-François, 
au nord-ouest par le lot 472. 

Ce terrain ainsi borné peut être décrit plus explicitemeht com­ 
me suit: - Par ban t d'un point "A" situé sur La ligne entre les lots 
471 et 470 à sa rencontDe avec le cOté nord-est de la rue st-F~an­ 
çois; de là suivant la dite ligne séparative des lots 471 et 470 
dans une direction nord-est sur une distance de neuf cent cinquante 
trois plbeds (953') jusqu'au pOint"B". De ce point "B", tournant un 
angle à gauche de 880 55 et suivant une ligne droite oourant d,as 
une direction généraÏe nord-ouest sur une distance de neuf cent sept 
pieds (907"), jusqu'au point "C", qui est situé sur la ligne sépara­ 
tive des lots 472 et 471, 'De ~ce point '"C", en suivant la ~igne sé.pa­ 
rative des lots 472 et 471, dans une direction générale, sud-ouest 
sur une distance de neuf cent cinquante-trois pieds (953'), jusqu'au 
point "D", qui est le point d'intersection de la ligne séparative des 
lots 472 et 471 ~vec la ligne nord-est de l'emprise de la rue St-Fran 
cois. De ce dernier point "D" en suivant le cOté nord-est de la rue 
at-François dans une direction sud-est sur une distance de neuf cent 
sept pieds (907') jusqu'au point "A", point de départ. 

Ce terrain ainsi délimité, contient une superficie de huit Ca1t 
soixante-quatre mille trois cent soixante-onze pieds carrés (864371 
pds. o s ) ou dix-neuf acres et quatre-vingt-quatre centiêmes(19.84 a.) 

ioutes les mesures données sont anglaises.ri 

2.- Cette partie du dit territoire si tuée au nord-ouest de La 
ligne de prolongement de la rue st-Georges ~era partie du quartier 
No.6, de cette autre partie du dit territoire mtuée au èud-est du 
prolongement de La rue st-Georges i'er a partie du quartier No.4; 

3.- La Ville de V1ctoriaville prendra à ses chargeê et rem­ 
boursera à la Corporation de Ste-Victoire la somme de $900.50, re­ 
présentant la proportion de dettes, eu égard à l'évaluation munici­ 
pale des immeub&ès compris dans le territoire annexé; 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après l'accomplissement des formalités p~évues par la loi, et 
spécialement les formalités prévues ux articles 33 à 44 de la loi 

~ et Villes. 

Maire, 
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Avis public est par les présentes donné qu'â sa séance du 
2 juin 1947, sur proposition de l'échevin Brunelle appuyée par 
l'échevin Houle, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture, le reglement No.282, décrétant l'annexion d'ure 
certaine partie du territoire de la Municipalité de ste-Vic'ioire. 

1"'\ 

Greffier. 

REGLEMENT NO. 283 

Attendu qU'il est dans l'intérêt publ¥ê de la Ville de Vic­ 
toriaville d'amender le règlement No.199. ( 

Il est en conséquence statué et ordonné par le présent règle­ 
ment ce qui suit:- 

1.- Le paragraphe 170 de la section I est remplacé par le 
suivant:- 

j 

17.- Garages, station de "services", commerces de véhicules 
moteurs: $25.00. 

2.- La section I est amendée en ajoutant après le paragraphe 
440, les paragraphes suivants:- 

45.- Vendre des fatates frites, chiens-chauds, friandises, 
dans un endroit qui n est pas un bâtiment au sens du règlement de 
construction en vigueur dans la Ville: $50.00. 

46.- HOtellerie publique, o\l~on loue des chambres et l'on 
sert des repas. $200.00. 

3.- L'article III est amendé en ajoutant le paragraphe suivant: 

Lorsqu'une personne désire exercer un commerce" métier, pro­ 
fession mentionnés au présent règlement, pour lesquels une taxe est 
exigée, et que le temps à courir avant le premier mai suivant est 
moins de quatre mois, le montant de la taxe exigible pourra être 
réduite de 50%. 

4.- Le présent règlement deviendra en igueur après les délais 
et l'accomplissement des formalités prévu ~ .. a La loi. 

(!J!reffi er. 

Avis public est par les présentes donné, qu'â sa séance du 
9 octobre 1947, sur proposition de l'échevin Houle appuyée par 
l'échevin Labbé, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture, le règlement NO.283, amendant le règlemen No.199 
concernant le commerde. 

Greffier. 
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AVI PUBLIC 

£v! publio e t par les présentes donn', qU'a sa séanoe d~ 
ootobre 1947. ur pr~po8it!on de l'éohevin Ho~l. appuyée par 

l'éohevin Labb • le CODS il de ,Ville a ~doptê en deuxième et 
dernière leoture, le règlement NO.283, ~mendant le règlement 
NO.19g, oonoernant le oommeroe~ Le dit ràglement se lit oomme 
8uit:- 

• 
Attendu qU'il est dans l'intérêt publio de la V1lle de Vio­ 

toriaville d'amender le règlement No.199 • 

Il est en oonséquence statué et ordonné par le présent rè­ 
glement ce qui suit:- 

1.- Le paragraphe 170 de la section 1 est remplacé par le 
suivant: - 

170Q Garag~s, st tion de "servioes", oommaroes de véhioule. 
moteurs: $25.00. 

2. - La seotion I est amendée en ajoutant apr~.s le pa ragra pha 
440 les paragraphes suivants:- 

450- Vendre des patates frites, ohians-ohauds, friandises, 
dans un endroit qui n'est pas un bStiment au sens du règlement 
de oonstruotion en vigueur dans la Ville: t50.00. 

460- HOtellerie publique, o~ l'on loue des chambres et 0 
sert des repas. $BOO.QQ. 

3.- L'ar~1ole III est amendé en ajoutant le paragraphe sui­ 
vant:- 

Lorsqu'une personne désire exercer un oommeroe, métier, pro­ 
fession mentionnés au présent règlement, pour lesquels une taxe est 
eXigée, et que le temps â oourir avant le premier mai suivant est 
moins de quatre mois, 1 montant de la taxe exigible pourra tre 
r é duf t de 50%. 

4. - Le présent règlement ddlviendr en vigueur après 1 es d~­ 
lui et l' ooomp11ssement des formalités prévus par la loi • 

! 
.Malr , 

{ 
( 

• J si né, Ale andre Bouche r, Polio et 0 
s nt s et fals rapport sous mo~ sermen 'of 10 , 

otobre 19 7, j' 1 ub i 1 prés nt avia e 
le 1 porte térje e e l'HO el d il 

Greffier • 

par les 
1 14ème 
~ h t 

o 
t 1 i 

r 1 7 
01 

-...... . _ __._~- -- 
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0.284 

• 
.attendu que La Ville de Vf.c t o ri av ille fi été autorisée par le 

règlement 10.278 ê _:,rolonger la rue Romult...s de La rue T)eCourval 
aux limit~s de la Municipalité; 

.d.ttendu que la Ville n' est pa s propriétaire de La lisière de 
terrain de 60 pieds de largeur s~r 120 pieds 1e longueur, située 
entre la ru. DeCourval et la ligne d~s lots 496 et 497, ligne 
Housseau-Labb~; 

-vt t e ndu que La di te lisiè-'e cie terrain appartient à Majoric 
ousseau; 

~.ttendu que la dite Li s t ère de terrain est né c e s se Lr e pour La 
prolongation de La rue Romulus; 

~tt ndu que la dite lisière de terrain ~st dési née comme suit: 

• "Une lisière de terrain, si tuée dans le prolongement de la rue 
Rornu Lus de La r'unicipalité de La Ville de Victoria ville" rome nt 
partie du lot 496 du cadastre officiel du canton d'.artl::aba ska , pa­ 
roisse Ste-Victoire, division d' enregistrement d'.ü·rthaba ska , 

• 

Ce terrain est borné au nord et au sud' des parties du lot 
496, et limité é l'est au fossé de ligne séparant les lo~s 496 et 
497 et l'ouest l'alignement est de la rue DeCourval; 

Ce terrain est sis dans le prolongement vers l'est de la rue 
Romulus telle qU'actuellement tracée s~r le lot 496. 

Il mesure soixante pieds (60·) de largeur et cent vingt pieds 
(120') de longueur, il contient en superficie sept mille deux cent s 
pieds carrés(7200')." 

in conséquence , il est statué et ordonné par le présent r - 
glerent. 

1. - La Ville de Victor' aville est autori sée acquérir de Ma­ 
joric Rousseau La lis1ère de t ar ra m ci-dessus décrite et néces­ 
saire la ~rolongation de le rue Romulus, un prix ne dépassant 
pas une somme de $800.00; 

2, - ."i. défaut d' entente avec le dit vi.8joric Rousseau, la Ville 
de Victor:aville est autorisée procéder par voie d'expropriation, 
selon la loi, l'acquisition de la dite lisière de terrain; 

3.- Les inderrmités et dépenses nécessaires par la dite expro­ 
priation seront payés même les fonds généraux dela Corporation; 

4.- Le présent r g Ler.en t entrera en vieueur après les délais 
et l'accomplissement des formalités 'vus pdr la loi. 
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REGLEMENT NO.285 

Attendu que le Ministère des Postes du Ca.nada a prié ra 
Ville de Victoriavilla d'adopter un règlement pour assurer la li­ 
vraison postale dans les maisons Il appartements. 

Attendu qut Ll, est dans l'intérêt public d'adopter tel rè­ 
glement. 

Il est statué et ordonné par le présent règlement, ce qui 
suit:- 

1.- Les maisons Il apparterœnts, les immeubles à logements 
de plain-pied et les hotels de famille de trois appartements ou plus, 
doivent avoir dans un endroit convenable, aisément accessible aux 
facteurs, des boites aux lettres installées par groupes comprenant 
une boite aux lettres pour chaque locataire y compris le concierge; 

Ohaque groupe doit se cmmposer d'un nombre de boites indivi­ 
duelles, chacune pourvue d'une porte â l'usage du client et d'une 
porte d'ensemble â l'usage du facteur. 

Le nombre des groupes dépendra du nombre d'appartements à 
desservir, mais aucun groupe ne doit comprendre plus de sept boites. 

Ces récipients aux correspondances doivent être construits 
de métal inoxydable en t~le plombée de préférence, suffisamment é- 
pais et durable. . 

Les dimensions intérieures des boites in~ividuelles ne 
doivent pas avoir moins de 14 3/4't de hauteur, 3· 5j16rl de largeur et 
4 1/2" de pr ofondeur. 

La porte dec ba que bai te indiv iduelle do it êt re munie d ' une 
serrure à trois gorges, ou l'équivalent; une même clef ne doit ou­ 
vrir qU'une seule boite dans le même immeuble. 

Chaque groupe de boites dmit être muni d'une porte d'ensam­ 
ble, avec charnières au bas et tourillon horizontal et une ouvertu­ 
re minimum de 90 degrés, pouvant s'adopter à la serrure régulière 
des Postes pour les maisons à appartements. Le tout doit être a­ 
justé de r aç on que le pène de La serrure entre au moins 3/161' dans 
La gâche, lorsque la serrure est fermée à clef. 

Le long du cadre supérieur de chaque groupe de boites, un 
porte-étiquette c.onvenable doit être installé sur chaque boite indi­ 
vi-duelle pour y placer une carte donnant le nom du locataire et de 
façon que ce dernier puisse l'atteindre en tout temps pour changer 
ou enlever La carte. 

La porte de chaque boite individuelle doit être munie d'un 
dispositif pour l'insertion d'une carte donnant le nom du locataire 
et le numéro de l'appartement. 

Les ouvertures dans les portes des boites individuelles doi­ 
vent être pratiquées de façon que le locataire puisse voir s'il y a 
du courrier dans La boite, mais, tout en empêchant en même temps les 
autres personnes de pouvoir lire une partie du contenu. 

Les boites aux lettres doivent être construites et instal­ 
lées de façon à protéger le contenu de la boite contre le dommage 
par des rebords rugueux ou coupants, des saillies et l'eau de con­ 
densation. 
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Les boites doivent être installées de façon que le trou de 
La serrure principale soit de 59" au dessus du plancher pour une 
installation en une seule rangée, et de 66l' pour le rang supérieur 
d'une installation à double rangée. 

2.-, Le présent règlement deviendra en vigueur après les 
délais et 1 accomplissement des r or na Lt té s prévues par La loi. 

,;, 

I 
Maire, 

A.vis public est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 4 aoüt 1947, sur proposition de l'échevin Houle appuyée par 
l'échevin Gagné, le ~onseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture, le règlement No.28~, concernant la livraison pos­ 
tale dans les maisons appartements. 

Greffi er. 

(I 
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- 
REGLEMENT HQ: 286 

• 
Attendu que certains électeurs propriétaires d'immeubles 

d'une partie contiguë de la Municipalité de Ste-Victoire ont 
demandé qU'un certain territoire de la dite Municipalité soit 
annexé à la Ville de Victoriaville,pour fins municipales; 

Attendu qU'une désignation complète du territoire à 
annexer et qU'un plan ont été préparés par l'arpenteur J.P. 
deCourval, et déposés au bureau de la Ville deVictoriaville; 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public d'ordonner la 
dite annexion. 

Il est statué et ordonné par le présent règlement ce 
qui suit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à étendre 
les limites de la Municipalité, en annexant, pour fins munici­ 
pales, le territoire suivant de la municipalité de Ste-Vic­ 
toire, contigu~ à la Ville de Victoriaville; 

"Un certain terrain formant partie du lot 471 du cadas­ 
tre officiel du canton d'A'Tthabaska, paroisse de Ste-Victoire, 
div. d'enregistrement d'àrthabaska, borné au nord-est par une 
partie du lot 471 au sudeest par le lot 470, au sud-ouest par 
la rue st-François, au nord-ouest par le lot 472. 

Ce terrain ainsi borné peut être décrit plus explicite­ 
ment comme suit:- Partant d'un point "A" situé sur la ligne 
entre les lots 471 et 470 à sa rencontre avec le cOté norQ-est 
de la rue St-François; de là suivant la dite ligne séparative 
des Ibis 471 et 470 dans une direction nord-est sur une distan­ 
ce de neuf cent cinquante-trois pieds (953') jusqu'au point 
"B". De ce point "B", tournant un angle è gauche de 880 55 
et suivant une ligne droite courant dans une direction générale 
nord-ouest sur une distance de neuf cent sept piedS ~907'), jus­ 
qU'au point "CH, qui est situé sur la ligne séparative des lots 
472 et 471. De ce point "C", en suivant la ligne séparative 
des lots 472 et 471, dans une direction générale, sud-ouest 
sur une distance de neuf cent cinquante-trois pieds (953') t 

jusqu'au point "D" qui est le point d'intersection de la ligne 
séparative des lots 472 et 471 avec la ligne nord-est de 
l' empri se de la rue St -Franç ois. De ce, dernier point "D! en 
suivant le cOté nord-est de la rue St-~rançois dans une direc­ 
tion sud-est sur une distance de neuf cent sept pieds (907') 
jusqu'au point "A", point de départ. 

Ce terrain ainsi délimité, contient une superficie de 
huit cent soixante-quatre-mille trois cent smxante-onze pieds 
carrés (864371 pds.c.) ou dix-neuf acres et quatre-vingt-qaatre 
centièmes (19.84 a.) 

Toutes les mesures données sont anglaises." 

20.- Cette partie du dit territoire située au nord­ 
ouest de la ligne de prolongement du la rue st-~eorges fera 
partie du quartier No.6, et cette autre partie du dit ter­ 
ritoire située au àud-est du prolongement du la rue st-~eorges 
fera partie du quartier No: 4. 

30.- La Ville de Victoriaville prendra à ses charges et 
remboursera è la Corporation de ste7Victoire la somme de $900.50, 
représentant la proportion de dettes, eu égard à l'évaluàtion 
municipale des immeubles compris dans le territoire annexé; 

40.- Par les présentes le règlement No. 282 adopté en 
deuxième et dernière lecture, le 2 juin 1947, est abrogé et 
annulé â toutes fins que de droit. 

50.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
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délais et après l'accomplissement des formalités prévaas 
par la loi, et spécialement les formalités prévues aux arti­ 
cles 33 à 44 de la 101 des Cités et Villes. 

Maire • 

• 
Avis public est par les présentes donné qU'à sa séance 

du premier décembre 1947, sur proposition de l'échevin Gagné, 
appuyée par l'échevin Demers, le Conseil de Ville a adoptê 
en deuxième et dernière lecture, le règlement No: 286 décré­ 
tant l'annexion, â la Ville de Victoriaville, d'un certain 
territoire de la Municipàlité de sainte-Victoire; le dit 
règlement No: 286 avait été adopté en première lecture, le 
4 août 1947; 11 a été adopté ptir le Conseil de la Municipalité 
de sainte-Victoire, le 6 octobre 1947 et par les élèoteurs 
propriétaires de la partie de la Municipalité de Sainte-Victoire 
devant être annexée, le 25 octobre 1947; il a été approuvé par 
le Lieutenant-Gouverneur en Conseil le 4 mars 1948, et l'Hono­ 
rable Ministre des Affaires Municip~les a donné avis de l'appro­ 
bation du règlement, dans la Gazette Officielle de ~uébec, le 
13 mars 1948. 

Greffier. 

--------------- 

lA: .. 
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R.uGL.u __ t .• I\fT NO.287 

Considérant l'état des dépenses prévues et imprévues 
pour l'année 1947-1948, tel qu'établi au budget; 

Considérant la nécessité de rencontrer ces dépenses par 
l'imposition d'une taxe pour la dite année, suivant le rôle 
d'évaluation dü~ent homologué: 

Il est statué et ordonné p ... r le présent règlement, ce 
qui sUit:- 

• 
1.- ~u'une taxe de ;1.40 par cent piastres d'évalua­ 

tion, soit imposée sur les biens immeubles imposables de la 
ViII e de Jïct or La ville; 

2.- ~u'une taxe de ~O.06 par piastre de loyer annuel 
payé par eux, soit imposée aux Loc e ta i r ea de la U:unicipalité 
de Victoriaville, de façon à ce qU'un locataire payant un 
loyer annuel de ~lOO.OO soit tenu de payer ~ la Ville, une 
ta e de ~6.00 par année, et ainsi de suite proportionnellement; 

3.- vU'un r ô.l e de D r c ep t i on soit en conséquence pré­ 
paré par le Trésorier, et les taxes prélevées et exigées sui­ 
vant la loi. 

• 
Maire, 

Greffier. 

~vis p~blic est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 9 septembre 1947, sur proposition de l'échevin Gagné app~yée 
par l'échevin Béliveau, Le Conseil de Ville a adopté en deuxiè­ 
me et dernière lecture, le règlement NO.287, Lmnos ant la taxe 
générale pour l'année 1947-1948. 

Greffi ere 

/ 

--_.~ 
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REGLEMENT NO.288 

Il est statué et dDdonné par le présent règlement ce qui suit:- 

1.- Les règlements Nos.182,l88,235 et 268, adoptés par le Con­ 
seil de la Ville de Victoriaville sont abrogés; 

2.- Il sera nommé par le Conseil une personne appelée inspec­ 
teur des bâtiments, dont les devoirs seront de voir à l'application 
du présent règlement; 

L'inspecteur fera rapport au Conseil chaque mois de son tra­ 
vail de toute violation au présent règlement, il pourra cependant 
faire un rapport ou communiquer avec le Gonseil plus souvent si be­ 
soin est:- 

3.- L'inspecteur pourra visiter et examiner toute propriété 
mobilière ou immobilière, ainsi que l'intérieur des maisons, bâti­ 
ments et édifices quelconques pour oonstater si les règlements du 
Conseil y sont observés: les propriétaires locataires ou occupants 
d~ ces propriétés, maisons, bâtiments et édifices devront laisser 
1 inspecteur et toute personne l'aocompagnant y pénétrer; 

"" 
4.- Le Conseil aura le droit, sur rapport de l'inspecteur; 

de suspendre toutes opérations de constru~tion ou de réparation 
qU'il estimera contraires aux règlements de la Ville; ou non con­ 
formes aux plans fournis à l'inspecteur. 

L'inspecteur pourra ordonner cependant, en attendant la déci­ 
sion du COMeil, la suspension des travaux mentionnés au paragraphe 
précédent; 

• 

5.- Toute personne qui désire changer, déplacer, réparer ou 
construire un ou des bâtiments dans les limites de la Ville de Vic­ 
toriaville devra adresser à l'inspeoteur une demande de permis qui 
sera accompagné des plans et devis Dour la construction ou la mo­ 
dification des dits bâtiments. Sur paiement de la somme de un dol­ 
lar au trisorier et s~r approbation; des plans et devis par l'ins­ 
pecteur, un permis signé par le greffier sera émis. 

Le permis émis deviendra nul si les travaux autorisés ne sont 
pas commencés dans les trois mois et terminés dans les douze mois; 

LIGNES DE CONSTRUCTION. 

6.- Le propriétaire ou le oonstructeur devara placer le permis 
qui lui aura été remis par la Ville, à un endroit visible en face 
de l'édifice, du coté de la rue, et le laisser affiché"pendant la 
durée des travaux; 

7.- Après l'émission d'un permis, aucune modification ne pour­ 
ra être faite sans l'approbation du Conseil. 

8.- Aucune construction quelconque, y compris galerie, balcon, 
perron, escalier, sauf la cloture, ne pourra être érigé si ce n'est 
de la faqon ci-après de la ligne de la rue; 

&}- Sur les rues existant ou ouvertes avant le premier jan­ 
vier 1947, sauf une partie de la rue Notre-Dame, tel qU'il sera men­ 
~lonné, plus loin, à la distance moyenne de chaque voisin de chaque 
cOté; 

h). Sur les rues nouvelles ou ouvertes et acceptées par le 
Conseil après le premier janvier 1947, à la distance de 10 pieds. 
Le prolongement d' une rue sera considéré comme une nouvelle. 

Les distances mentionnées ci-dessus et après se compteront à 
partir de l'extrémité de la dite construction, galerie, balcon, 
perron ou escalier. 

La disposition s'appliquera également aux édifices, batiments 
ou constructions qui seront refaits. 
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9.- Sur la rue Notre-Dame, de la rue Dubord, sur le coté nord, 
et de l'avenue du Presbutêre, sur le cOté sud, à la rue Perreault, 
aucune construction ne pourra être érigée â moins d'être au nombre 
de pieds suivants de la ligne intérieure du trottoir actuel; 

a).- Sur le cOté sud, de l'Avenue du presbytère, â la voie du 
chemin de fer, dia pieds; 

b).- Sur le cOté sud, du Boulevard Carignan â la rue St-Domini 
que, dix-huit pieds; 

c).- Sur le cOté sud, de la rue st-Dominique à la rue Perreault, 
cinq pieds; 

d).- Sur le coté nord, de la rue Dubord à 
fer, dix pieds; 

la voie de chemin de 

• 
e).- Sur le cOté nord, de la voie de cb~in de fer à la rue 

perreault, cinq pieds; 

10.- Dans les limites établies à l'article 90, aucune élévation 
ou descente vertic~le ne devront être placées au dessus ou au des­ 
sous du niveau du trottoir, si ce n'est à une distance de quatre 
pieds de la ligne intérieure du trottoir actuel. 

11.- A l'avenir aucune manufacture ou autre établissement em­ 
ployant comme force motrice la vapeur, l'électricité, le gaz ou tou­ 
te autre substance inflammable, aucune écurie de louage, forge, fon­ 
derie, scierle, mËcânique, garag~ pub11c.,batiment public, tel qU'hO­ 
pital ou asile, église, chapelle, collège, couvent maison d'école, 
hOtel théâtre, salle de réunions publiques, salle de cinématographie, 
établissement oommercial, bâtisse de quatre étages et plus, ne sera 
érigé ou agrandi ou réparé et aucun établissement existant ne commen­ 
cera à être utilisé comme tel, ni agrandi ou réparé aux fins ci-des­ 
sus, dans les limites de la Ville, qU'après l'octroi d'une permission 
spéciale à cet effet du Conseil gui pourra toujours la refuser à sa 
discrétion, mais ne l'accordera cependant qu'aux conditions qu'il 
jugera à propos d'imposer et qU'après l'accomplissement pœéalable des 
formalités et prescriptions suivantes: demande écrite par le pro­ 
priétaire au Conseil accompagné des plans et devis complets du bati­ 
ment pour la oonstruction, l'agrandissement la réparation ou l'usage 
duquel un permis est demand~; paiement par le propriétaire de la 
somme de un dollar pour le ooüt du permis; avis placardé durant 
dix (10) jours sur le lot, bâtiment ou local que l'on se proposera 
d'employer à cette fin de manière que les détenteurs de propriété 
dans le voisinage, les résidents. et autres intéressés soient informés 
et aient l'occasion, s'ils le désirent de manifester leur opposition 
4 l'octroi du permis demandé. 

SUPERFICIE DES CONSTRUCTIONS 

12.- Les édifices résidentiels ne devront pas occuper plus 
que 75% de la superficie du lot sur lequel chaque résidence sera 
construite. 

13.- Le propriétaire ou constructeur de tout édifice résiden­ 
tiel ou autre qui ne sera pas oomplètement à l'épeeuve du feu, de­ 
vra laisser â l'arrière de cet édifice un espace libre s'étendant 
sur toute la largeur du terrain et mesurant au moins trois pieds de 
profondeur, à moins que le mur arrière de la construction ne soit 
en pierre ou en ciment et ne comporte aucune ouverture. 

14.- Il sera oompris par les mots: EDIFICE COMPLETEMENT A 
L'EPREUVE DO FEU" édifice dont tous les matériaux des murs, des 
planchers et de la couverture-portante, sont inoombustibles, et 
dont les murs extérieurs ont un épaisseur minimum de 8" les dal­ 
les des planchers et de la couverture-portante une épaisseur mi­ 
nimum de 4". 

15.- Il ne pourra être construit aucun bâtiment principal 
dont la façade aura moins de vingt pieds de largeur, à moins que 
cette façade ne soit oontigue à une autre oonstruction; dans ce 
dernier cas la nouvelle façade devra être de la même hauteur que 
la façade de la construction existante, et A la même distance de 
la ligne de la Rue. 
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EnCUTION DES TRAVAUX 

60mmages et exoavations dans les rues et trottoirs. 

16.- Il sera défendu à toute personne, oompagnie ou oorpora­ 
tion d'endommager les trottoirs et rues, ou d'y faire des excagatlons 
sous peines de tous dommages oausés à ioeux. 

17.- Il sera défendu de placer des matériaux de oonstruction 
ou échafauds, ou machineries, dans les rues ou sur les trottoirs, 
sans un permis de l'inspe~teur des batiments. 

FON D A T IONS 

18.- Toute oonstruction à l'exoeption de remise garage privé, 
entrepOt, hangar, qui seront à l'avenir érigés devront avoir des ~on­ 
dations oontinues en pierre, en beton, en brique dure, et d'une hau­ 
teur minimum de 6~"pieds. 

19.- Les fondations devront être oonstruites de façon imper­ 
méable et reoouvertes de substanoes pour empacher l'eau de s'infil­ 
trer dans la cave. 

• 
Tout propriétaire d'un batiment résidentiel en tout ou en par­ 

tie dont la oave est humide devra prendre des dispositions néoessai­ 
res pour remédier â oet état de ohose, dans le délai déterminé par 
l'inspecteur des batiments. 

MATERIAUX DE CONSTRUCTIONS 

20.- Les murs extérieurs de tout édifice ou bâtiment renfer­ 
mant deux ou plusieurs logements devront être faits de brique, de 
pierre ou de bois, approuvés par l'inspecteur. 

21.- Les murs extérieurs des édificesou batiments ne renfer­ 
mant qU'un seul logement pourront être en bois. Le fini de ces murs 
devra être fait de merrains (olap-board), de bardeaux hollandais ou 
de tout autre bois ouvragé ou décoratif. Ils devront être revouverts 
de peinture. 

TOI T S 

22.- Tous les toits des bâtiments, galeries, balcons, devront 
être recouverts de matériaux incombustibles, tels que ardoise, fer, 
goudron avec gravier, amiante ou autres matériaux à l'épreuve du feu, 
Cette disposition s'appliquera à tous les toits qui devront être re­ 
faits. 

23.- Il sera défendu de oonstruire des toits en pente vers la 
rue ou le trottoir, à moins que les dits toits ne soient érigés à 
une distanoe de dix pieds du trottoir. 

PLA N CHE R S 

24.- Dans les édifices o~ il y a des logements superposés, 
espace entre le plafond et le plancher supérieur devra être oons­ 
truit de façon à étouffer le bruit au moyen d'un isolant. 

INTERIEURES DES MAISONS 

Chambres de Bain. 

25.- Chaque logement ou maison construits à l'avenir devra 
être muni d~un cabinet d'aisance, d'un bain ou d'une douche. 

Si une maison est divisée pour oomprendre plusieurs logements 
chaque logement devra être muni d'un cabinet d'aisance, d'un bain ou 
d'une douche. 

Il sera absolument interdit de construire ou de maintenir des 
cabinets d'aisance extérieurs. 
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26.- Les murs de la chambre des cabinets d'aisance devront 
rejoindre le plafodd, ou s'ils ne rejoignent pas le plafond, être 
eux-mêmes munis d'un plafond individuel de gaçon qU'ils soient com­ 
plètement isolés des autres appartements de la maison. 

27.- Tout appartement renfermant un cabinet d'aisance devra 
avoir une fenêtre s'ouvrant directement à l'air extérieur ou un tuyau 
de ventilation approuvé par l'inspecteur. 

CUB AGE D' A I R 

28.- Toute pièce habitable d'un logement doit avoir au moins 
huit pieds de hauteur du plancher au plafond, excepté dans les cham­ 
bres de l'attique dont la moitié seulement devra avoir huit pieds de 
hauteur. Chaque logement devra contenir au moins 600 pieds cubes 
d'air par personne habitant le dit logement. 

Telle pièce devra avoir une fenêtre communiquant avec l'air 
extérieur; oette fenêtre devra avoir au moins un dixième (1-10) de 
la superficie du plancher de la pièce. 

P 0 RTE S B E SOR TIE S 

~ 29.- Tout édifice, excepté les garages, hangars, étables et 
tout logement devront avoir au moins deux portes de sorties con­ 
duisant au sol; ces portes ne devront pas être du même côté de l'é­ 
difice ou logement. 

CHEMINEES 

30.- Toutes les cheminées et conduites de cheminées devront 
être faites en pierre, brique ou autres matériaux incombustibles 
approuvés. 

31.- Les cheminées devront être de dimensions suffisantes 
pour donner â chaque logement au moins une conduite individuelle. 

32.- Toutes les cheminées devront avoir leur base sur le sol 
et être construites d'une pièce jusqu'au tmtt. 

33.- Toutes les cheminées devront être d'au moins quatre piells 
plus élevées que le toit, les cheminées d'usine ou de boutiques, dans 
lesquelles une ou plusieurs bouilloires sont utilisées, devront être 
d'une hauteur de 6 pieds plus élevés que les maisons ou batisses si­ 
tuées dans un rayon de 200 pieds. 

34.- Toutes les cheminées devront être pourvues à leur bâse 
d'une ouverture é'au moins sept pouces de diamètre pour en faciliter 
le ramonage. 

ESCALIERS EXTERIEURS 

35.- L'extrémité de tout escalier extérieur pour oo~uniquer 
du rez-de-chaussé aux étages supérieurs, sur la façade, ne devra pas 
excéder l'extrémité de l'escalier du premier étage. 

DaLLES, GOUTIERES, CONDUITS. 

36.- Les dalles, goutières et conduits devront être construits 
de façon à empêcher l'eau de tomber ou de s'écouler sur les trottoirs. 

Les maisons ou batisses construites dans la ligne d'un chemin 
mitoyen, ~evront être munies, au toit, d'une garde pour retenir la 
chute de la neige et de la glace ainsi que de dalles ou gouttières 
pour canaliser l'égoutement du toit. 
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BATIMENTS POUR ANI~~UX 

37.- Aucun étable, écurie, poulailler, porcherie ou bâtiment 
quelconque pour y loger des animauM ne pourra être construit à moins 
qU'un permis ne soit émis par le Conseil, sur production entre ·les 
mains du greffier d'un plan indiquant les détails de la construction, 
le site, et de la somme de $1.00. 

38.- Les étables devront être po~rvues de drains reliés aux 
égoüts passant sur la rue avoisinante, ou â un puisard approuvé 
par l~inspecteur. Elles devront être munies d'un carré à fumier 
dont le plancher degra être en ciment, et les murs de ciment, de 
brique ou de pierre. Le carré à fumier devra être également mini 
d'un drain relié à l'égout de la rue avoisinante, ou à un puisard 
approuvé par l'inspecteur. 

Les carrés à fumier devront être équipés d'un couve~t perma­ 
nent, qui restera continuellement fermé. 

CREMERIES, USINES, DE PRUDUITS LAITIERS 

39.- Aucune crêmerie ou usine de produits laitiers ne pourra 
recevoir les produits laitiers liquides du côté de l'édifice donnant 
sur la rue, ou à un endroit de moins de 15 pieds de la rue. Elle de­ 
vra suivre les mêmes prescriptions pour la manipulation des produits 
laitiers liquides. 

Il sera défendu de laisser écouler des produits laitiers ou 
leur déchets dù coté de la rue ou à une distance de moins de 15 pieds 
de la rue. L'endroit où s'écoulent ces produits laitiers ou déchets 
devra être nettoyé immédiatement pour prévenir toutes odeurs, micro­ 
bes, ou insectes. 

CLOTURES ET ENCLOS 

40.- Tout terrain qui sert ou servira de dépot en plein air, 
d'articles de seconde main, de ferrailles, de vieilles automobiles 
ou de vieilles marchandises, devra être entouré d'une clôture, non 
ajourée de six pieds de hauteur, en bois ou en tOle peinturée ou en 
autre matériel jugé convenable par le Conseil. 

41.- Toute bâtisse ou construction servant de remise pour le 
bois de chauffage, le charbon, les voitures de toutes sortes, ou 
d'objets quelconques devra être recouverte d'un toit de matière com­ 
bustible et entourée de murs en pierre brique ciment ou bois peinturél 

SUBDIVISIONS DE TERRAINS ET NOUVELLES RUES. 

42.- Aucun propriétaire ne pourra diviser ou subdiviser un 
terrain pour lots à batir ou y tracer ou ouvrir une rue à moins 
~u'il n'ait obtenu l'autorisation du Conseil sur production d'un 
plan préparé par un arpenteur géomètre accompagné de la somme de 
$5.00. 

te Conseil ne pourra accepter une nouvelle rue, ni en autoriser 
l'ouverture, 4 moins que la dite rue ne renferme les conditions sul­ 
vantes;- 

a}.- La surface de la rue devra être applanie et prête à re­ 
cevoir le gravier. 

b}.- Le titre de la rue devra être clair et net de toutes 
oharges et hypothèques. 

DEMOLITION 

43.- Les bâtisses, oonstruœtions ou travaux faits contraire­ 
ment au présent règlement devront être démolis dans un délai de trois 
jours sur avis par écrit à cet effet donné par l'inspecteur des bâti­ 
ments. Sur le défaut par l'entrepreneur ou le propriétaire de se con­ 
former au dit avis; l'inspecteur des bâtiments démolira ou fera dé­ 
molir les dits bâtisses, constructions ou travaux à leur frais. 

.j 
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44.- Toute personne enfreignant les dispositions du présent 
règlement sera passible d'une amande n'excédant pas $40.00 et les 
frais et, à défaut du paiement immédiat de l'amende et des frais, 
j'un emprisonnement n'excédant pas deux mois. Si l'infraction est 
continue, cette continuité constituera jour par jour une infra~tion 
séparée; 

45.- Le présent règlement entrera en vigueur après les délais 
et l'accomplissement des formalités prévues par la loi. 

Maire, 

Greffier. 

• Avis public est par les présentes donné, qu'â sa séahee du 9 
octobre 1947, sur proposition de l'échevin Brunelle appuyée par l'é­ 
chevin Gagné, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et dernière 
lecture, le règlement NO.288, cane ~nant la constructio 

/ 

Greffier • 

• 

• 
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REGLEMENT NO.290 

Âttendu qu'il est opportun de modifier les règlements No.s 
205 et 211 concernant l'enlèvement des vidanges. 

Il est en conséquence statué et ordonné par le présent rè­ 
gmement ce qui suit:- 

1.- Le règlement 205 est modifié, en ajoutant après l'ar­ 
ticle 100 l'article 100 a). Dans tous les endroits o~ le règle­ 
ment ne prévoit pas l'enlèvement des vidanges par la Ville, les 
intéressés pouvant faire des conventions avec la Ville, pour cet 
enlèvement, aux conditions déterminées par dette dernière. 

2.- Le paragraphe 130 du règlement 205, remplacé par le 
règlement 211, est de nouveau remplacé par le suivant:- 

1 \ $')./ A.- Pour chaque occupant de maison, .logement, magasin de 
, détail, maison d'affaires, une somme de $2.00 par année. 

B.- Pour chaque restaurant donnant des repas, boucherie; 
épicerie-bouche~ie, une somme de $25.00 par année; 

,v 
Dans le cas du sous paragraphe B, l'enlèvement des vidan­ 

ges devra être fait deux fois par semaine; 

3.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les dé­ 
lais e~ après l'accomplissement des formalités prévus par la loi. 

• 
r: Maire, 

~ wlrdh C~uJ_GY 1 

Greffier. 

I 

Avis public est par les présentes donné, qu'à sa séance du 
9 octobre 1947, sur proposition de l'échevin Béliveau appuyée par 
l'échevin Brunelle, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et 
dernière lecture, le règlement NO.290, modifiant les règlements 
Nos.205 et 211, concernant l'enlèvement des vidanges. 

Greffier. 

_. 
"WI, 
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REGLEMENT NO.291 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public de règlementer l'u­ 
sage des rues publiques, de façon à en empêcher l'encombrement; 

I~ est statué et ordonné par le présent règlement ce qui 
suit:- 

1.- Aucune personne ne pourra faire le commerce ou la ven­ 
te de "patates frites", chiens-chauds, blé-d'inde soufflé (pop­ 
corn), en circulant ou stationnant en voitures, voiturettes, auto­ 
mobiles, camions sur les rues de la Ville. 

2.- Toute personne enfreignant le présent règlement sera 
passible d'une amende d'excédant pas $40100 et les frais, et, à 
défaut du paiement immédiat de l'amende et des frais, d'un empri­ 
sonnement ne dépassant pas deux mois; 

•• 3.-, Le présent règlement deviendra en vigueur après les dé­ 
lais et 1 accomplissement des formalités prévus par la loi. 

Greffier. 

- - Avis public est par les présentes donné, qu'à sa séance du 
9 octobre 1947, sur proposition de l'échevin Labbé appuyée par 
l'échevin Demers, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture, le règlement No.29 concernant l'usage des rues 
publiques. 

Greffier. 
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REGLEMEN'r NO. 292 

Attendu que la Ville de Victoriaville, pour la bonne admi­ 
nistration de ses affaires et l'intér~t général, est àans l'obligation 
de faire certains travaux et améliorations, et encourir certaines dé­ 
penses tel qU'il est ci-après spécifié: 

A-) Faire des travaux et installations d'égoats et d'aque­ 
duc, suivant les plans, devis et estimés de l'ingénieur R. Boisclair, 
aux endroits suivants:- 

a) Rue Octave, de Laurier à Campagna, égoüts et aqueduc 
sur une longueur approximative de 1100 pieds ••••••••••••• $13,000.00· 

b) prolongement de 42 pouces, de la rue Vioto- 
ria ê Campagna, sur une longueur de 600 pieds •••••••••••• 9,000.00' 

c) Rue Victoria, égoüts et aqueduc, sur une lon- 
gueur de 250 pieds •••••••••••.••.•••••••••••••••••••••••• 1,800.00 

d) Rue campagna, égoüt et aqueduc, longueur 750 
pieds ..••..........................•..........•.•......... 9,000.00' 

e) Rue Olivier, égoüt et aqueduc, longueur 300 
pieds 3,500.00 #> 

f) Rue Perreault, égoüt et aqueduc, longueur 
550 pieds ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 3,000.00 

g) Entrée de l'Aréna, côté de Princeville avec 
une parallèle à la route de Princeville, longueur 400 pieds 2,500.00. 

h) Rue Romulus, égoüt et aqueduc, longueur 210 
pieds ........................•....•...............•......• 2,100.00" 

I) Rue Notre-Dame, pr o Longeme nt sur Rou te de 
princeville, égoüt et aqueduc, longueur 200 pieds ••••••••• 1,800.00' 

j) Rue projetée parallèle ~ De Courval, égoUt 
et aqueduc sur une longueur de 600 pieds •••••••••••••••••• 5,200.00 

k) Avenue du Parc, collecteur égoüt et aqueduc 
sur une lonaueur de 800 pieda ••••••••••.••..••..••••••.••• 7,500.00- 

1) Rue Notre-Dame, de st-Philippe à Arthur é- 
goüt seulement, longueur 800 pieàs ••••••••...••.•.••••••• 6,500.00. 

m) Rue st-paul, égoüt et aqueduc, longueur 980 
pieds ..••.•........•...................................•• 11,000.00 

n) prolongement de st-François, égo~t, longueur 
400 pieds................................................. 3,000.00. 

0) Rue Blais, égoüt et aqueduc, longueur 500 
pieds.................................................... 4,500.00 

p) Prolongement de Notre-Dame, limite ouest é- 
gOût et aqueduc, longueur 750 pieds •••••••••••••••••••••• 5,200.00' 

800 pieds 
q) Rue st-Georges, égoût et aqueduc, longueur 

• • • • • • • • ••••• • ••• • ••••••••••••••••••••••••••••• _. __ 4 ...... , _0 00.00 : 

TOTAL •••••••••••• $92,600.00 

B-) Faire des travaux de pavage en asphalte sur l~s r~es 
suivantes, sur une longueur totale de 16,450 pieds, une largeur de 
18 pieds et avec une épaisseur de 2t pouces, et poser une quantité 
de 32,900 verges à $1.00 la verge $32,900.00. 
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Rue 

" p, 

" 
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st-Antoin~, 
Campagna, 
Octave, 
Marchand, 
Perreaul t, 
Victoria, 
Arena, 
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De c ourva t , 
De Bigarré, 

750 
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2,000 
1,250 
1,000 

700 
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500 

1,000 
500 
350 

pieds Rue st-Georges, 
St-François 
Du Marché, 
Tessier, 
Drouin, 
Michel, 
Alice, 

Monfette, 
Aqueduc, 
St-Henr i, 

" " 
" 
" 
" 
tr 

" 
" ,. 

" 
" 
" 
" " 

" 
" 
" 
" 
" 

" 
" 
" 
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1000 
1250 
850 
225 
225 
550 
900 

1,200 
1,000 

500 
16,450 

pieds 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

preds 

C-) Faire des trottoirs en béton de 4 pieds de largaur 
soit 7,400 pieds à raison de $1.00 du pied $7,400.00, sur les rues 
suivantes: 

Rue 

" 
" 
" 
" 
" 
" 

Campagna, 
Vic tor ia , 
Perreault, 
Marchand, 
Octave, 
st-Zéphirin, 
De Courval, 
Onil, 

750 
500 
200 
500 
500 
500 
500 
600 

pieds Rue 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Romulus, 
de Bigarré, 
Drouih, 
Poitras, 
Al ic e, 
st-paul, 
Blais, 
St-François, 

ft 

ft 

" 
" 
" 
" 
" " 

1,100 
300 
225 
275 
350 
100 
700 
300 

pieds 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

D-) Poser du gravier sur différentes rues: Boulevard 
ste-C:-oix, lue Académie, Rue Blais , Rue octave; ,Rue:, &t_Ffançois', 
Rue tampaglf'a,. .Rue Oliv:i.eD##_ •••.•••.•••..••.••••••••••.••• $ 5,000.00 

E-) Changer les fils du système d'alarme dans toute 
l'étendue de la Ville, suivant les prix fournis par Northern 
Electric Co ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 10,000.00 

F-) Changer et remplacer le camion à feu de la 
C.P.C. Par un camion neuf, suivant les prix et offre de Pierre 
Thibault de Pierreville •••••••••••••••••••••••••.••••••••• 5,000.00 

G-) Faire des travaux et ~méliorations et addi­ 
tions à l'usine de filtration, suivanL les plans et estimations 
des ingénieurs "Archer & Dufresne" ••••••••••••••••••••••• 125.000.00 

H-) Attendu qUe la Ville de Victoriaville a été 
aut o r t sés selon la loi à emprunter temporairement une somme de 
$30,000.00 dont $15,000.00 pour la pOse d'égoQts dans la rue de 
l'Aqueduc et $15,000.00 pour la pose d'aqueduc et d'égoats dans 
les rues Jutras, Rousseau et Parc Legendre, et qU'elle doit rem­ 
bourser des emprunts temporaires et qU'il lui faut à cette fin 
une somme de ••.•.....................•.............•.••• $ 30,000.00 

Attendu qU'il est nécessaire qU'une somme de $310,000.00 
soit empruntée par la Ville de Victoriaville, dont $307,900.00 pour 
les fins ci-dessus et $2,100.00 pour l'adoption et l/approbation du 
présent règlement, et l'émission des obligations. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le présent 
règlement ce qui suit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à exéc~ter 
les travaux et améliorations ci-dessus décrits. 

2.- La Ville de Victoriaville est autorisée à dépenser 
une somee n'excédant pas $310,000.00 pour les fins du présent règle­ 
ment et, pour se procurer cette som.ie , à emprunter, au moyen d'une 
émission d'obligations, jusqu'à concurrence du même montant. 

3.- Les obligations seront signées par le Maire et par 
le Grefier, Un fac-similé de la signature du Maire et d~ effier sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'interêts. 

4.- Les obligations seront datées du 1er mars 19 8 et 
seront remboursées en séries, en 2J ans, conformément au ta eau 
ci-dessous:- 
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Capi tal Total 

1 septembre 1948 $",600.00 
1 mars 1949 4,650.00 $ 
1 sept. » 4,560.00 
1 mars 1950 4,560.00 
1 sept. ~ 4,470.00 
1 mars 1951 4,470.00 
1 sept. " 4,380.00 
1 mars 1952 4,380.00 
1 sept. " 4,290.00 
1 mars 1953 4,290.00 
1 sept. rr 4,200.0,0.f' 
1 mars 1954 4,200.09 v 
1 sept. " 4,110.00 
1 rears 1955 4,110.00 
1 se~t. " 4,020.00 
1 mars 1956 4,020.00 
1 sept. " 3,930.00 
1 mars 1957 3,930.00 
1 sept. " 3,840.00 
1 mars 1958 3,840.00 
1 sept. " 3,750.00 
1 mars 1959 3,750.00 
1 sept. " 3,375.00 
1 mars 1960 3,375.00 
1 sept. 1960 3,000.00 
1 mars 1961 3,000.00 
1 sept. " &3,625.09"" 
1 mars 1962 2,625.00// 
1 sept. " 2,250.00~, 
1 mars 1963 2,250.00~ 
1 sept. tt 1,875.00.// 
1 mars 1964 1,875.00v 
1 sept. r, 1,500.00 jj 
1 mars 1965 1,500.00 ~ 
1 sep t • " 1 , 12 5 • 0 0 " 
1 mars 1966 1,125.00 , 
1 sept. " 750.00 
1 mars ,1967 750.00 
1 sept. " 375.00 
1 mars 1968 375.00 

~ 
$126,150.00 $ 310,000.00 ~ 

,/ 

$; 4,650.00 
10,650.00 
4,560.00 

10,560.00 
4,470.00 

10,470.00 
4,380.00 

10,380.00 
4,290.00 

10,290.00 
4,200.00 

10,200.00 
4,110.00 

10,110.00 
4,020.00 

10,020.00 
3,930 •. 00 
9,930.00 
3,840.00 t" 
9,840.00 , 
3,750.00 'I 

28,750.00 
3,375.00 
28,375.00 
3,000.09 

28,000.00 
2,625.00 

27,625.00 
2,250.00 

27,250.00 
1,875.00v 

26,875.00 
1,500.00] 

26,500.00 
1,125.00 

26,125.00 / 
750.00 -VI 

25,750.00 I 
375.00 

25,375.00 

$436,150.00 

6,000.00 

6,000.00 

6,000.00 

6,000.00 1-\I~;·1.1) 

6 , 0 ~:..:".':O_Oil:;;;;;--:;;;'- __ 

\ 
\ 
\ 
\ 

6,000.00 

6,000.00 

6,000 .. 00 

6,000.00 

6,000.·00 

J 25,000.00 

-t\ 
25,000. 00 ~o,. 
25.000.00 J/ 
20,000.00 I 
25,000.00 /' 

25,000.00 ~ 

25,000.00 

j 25,000.00 

25,000.00 ../ 

~ . 5.- Un intér t n'excéd~nt pas 3% l'an sera payé, semi-annuel- 
lement, le 1er mars et le 1er sept~mbr~de chaque année, sur présen­ 
tation t remise échéance des coupons attachés à chaque obligation. 
Ces coupo t payables, au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital. 

6.- La corporation se réserve le droit de racheter par anti­ 
cipation, au pair, à toute éch9ance d'intérêt, les obligations 8mlses 
sous l'autorité du présent règlement. Un avis de tel rachat sera pu­ 
blié une fois dans la Gazette Officielle de Québec. pas moins de trente, 
ni plus de soiKante jours avant la date du raohat et sera affiché ou 
publié en la manière prescrite par les avis publics de la corporation. 
Le même avis sera, dans le même-délai, déposé à la poste, sous pli re­ 
commandé, à la derniere adress.e con:lue de tout détenteu.r d'une obliga­ 
tion immatriculée dont le rachat est ordonné. Toute obligation ainsi 
racketable cessera de porter intérêt â compter de la date mentionnée 
à l'avis prévu ci-dessus. 

7.- Ces obligations beront payables, au porteur ou détenteur 
enxegistré selon le cas, à son choix, à la Banque Cana ienne Nationale 
de Montréal, Québec ou Victoriaville; 

8.- Il est par le présent règlement imposé, èt il sera prélevé 
chaque année, sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d'après le r~le d'évaluation en 
vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, en capital et intérêts, 
des èc h é anc e s annuelles conformément au. tableau ci-dessus, et comportera 
les droits et privilèges de cette dernière. 
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9.- Le présent règlement entrera en vigueur aprês toutes 
approbations q~e de droit et dans les délais de la loi. 

Maire, 

i) ~.IL~ 

7 Greffier. 

Avis public est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
du 25 octobre 1947, sur proposition de l'échevin Brunelle, ap~uyée 
psr l'échevin Houle, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et 
dernière lecture le règlement no. 292, autorisant la Ville à contrac­ 
ter un emprunt au montant de $310,000.- pour l'ex~cution de tra- 
vaux publics et l'achat d'équipement; que ledit rè~lement no. 292 
a été approuvé par les électeurs propriétaires de la Ville de Vic­ 
toriaville, les 13 et 14 novembre 1947, par le Lieutenant-Gouverneur 
en Conseil et par la Commission Municipale, le 29 janvier 1948, 

Greffier. 
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REGLEMENT No: 293 

ATTENDU qU'il est opportun d'amender le para­ 
graphe e) de l'article 10 du règlement 200; 

Il est statué et ordon.é par le présent règle­ 
ment ce qui suit: 

10.- Le paragraphe e de l'artiole 10 du règle­ 
ment 200 est remplacé Dar le suivant: 

e) Pour les photographes: $200.00. , 

20.- Le présent règlement deviendra en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités 
prévus par la loi • 

• 
Mai re, 

~uf)&~ 
Greffier. 

Avis public est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 5 avril 19~8, sùr proposition 
de l'échevin Demers, appuyée par l'échevin Roux, 
le Conseil de Ville de Viotoriavil e a adopté 
en deuxième et dernière lecture le règlement No: 
293, amendant le règlement No: 200, concernant les 
photo raphes. ~ 

r 

Greffier • 

. - 



-353- 

f· REGLEMENT NO: 294 

ATTENDU qU'il est dans l'intérêt public de pro­ 
lon~er la rue st-zéphirin au Sud-Est de la rue Octave. 

ATTENDU que la Ville de Victoriaville est nro­ 
priétaire du terrain requis è cette fin. 

ATTENllJ que la Ville de Victoriaville a été 
autorisée par le Ministre des Affaires Municipales à 
donner au prolongement de la dite rue une largeur moin­ 
dre que 66 pieds. 

Il est statué par le présent règlement ce qui 
suit: 

10.- La Ville de Victoriaville est autorisée 
à prolonger la rue st3êphirin, au Sud-Est de la Rue 
Octave jusqu'à la Rivière Nicolet; 

20.- La dite rue aura une largeur de 3~' 3" 
de la rue Octave à la rue Plourde, de 36' 6~ de la 
rue Plourde à la rue Létourneau, et de 44' de la rue 
Létourneau è la Rivière; 

00.- Le prolon ement de La dite rue sera 
considéré comme rue puhlique à toutes fins que de 
droit, et la Ville de Victoriaville est autorisée à 
faire, selon la loi, les travaux nécessaires sur la 
dite rue dans l'intérêt des propriétaires river~ins 
et du public en général; 

40.- Le présent règlement entrera en vigueur 
dans les délai et après l'accomplissement des forma­ 
lités prévues par la loi. 

le Maire, 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné 
qu'è ~a séance du 5 avril 1948, sur proposition de 
l'écb6vtn Brunelle, appuyée par l'échevin Labbé, le 
Conseil de Ville de Victoriaville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement No: 294, décrétant 
le prolonpement de la rue st-~Phirin. 

Id Greffier. 
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I .t. 
REGLEMENT NO: 295 

Consiiérant l'état des dépenses prévues et 
imprévues pour l'année 1948-1949 tel qu'établi au 
budget: 

Considérant la nécessité de rencontrer ces 
dépenses par l'imposition d'une taxe pour la dite 
année, suivant le rOle d'évaluation düment homologué: 

Il est statué et ordonné par le présent rè­ 
glement ce qui suit:- 

1.- ~u'une taxe de $1.40 par cent piastres 
d'évaluation soit imposée sur les biens immeubles 
imposables de la Ville de Victoriaville; 

2.- QU'une taxe de $0.06 par piastre de loyer 
annuel pay~ar eux, soit imposée aux locataires de 
la municip~iité de Victoriaville, de faQon à ce qU'un 
locataire payant un loyer annuel de $110.-soit tenu 
de payer â la Ville, une taxe de $6.~ par année, et 
ainsi de suite proportionnellement; 

3.- ~u'un rOle de perception soit en conséquence 
préparé par le trésorier, et les taxes prélevées et 
eXigées suivant la loi. 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus 
par La loi. 

Ma ire, 

Greffi er. 

Avis public est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 4 octobre 1948, sur proposition de l'éche­ 
vin Béliveau appuyée par l'échevin Lambert, le ~onse11 
de Ville de Vlctorlaville a adopté en deuxième et derniè­ 
re lecture le règlement No: 295, décrétant l'imposition de 
la taxe générale pour l'année 1948-1949. 

Greffier. 
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REGLErvIENT NO: 296 

Attendu qu'il est dans l'intérêt public de 
libérer la rue Notre-Dame, de l'Avenue Laurier à la 
voie dut chemin de fer, d'une certaine partie de la 
ciroulation intense qui s'y fait, spécialement de la 
circulation des camions et des autobus; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qui suit: 

~o- Il sera défendu ê tout camion ou autobus, 
sauf les autOJUS faisant le service local ou le serviee 
entre Victoriaville et Arthabaska seulement, de circuler 
sur la rue Notre-Dame, entre la traverse du chemin de fer 
et l'Avenue Laurier; 

• 
20- 'lbut camion ou au.tobus pourra â son choix 

passer par le Boulevard carignan et abo~tir à l'Avenue 
Laurier par les Rues st-Jean-Baptiste, Octave ou autre 
rues au sud de la Notre -Dame, ou cirouler par la Rue du 
Grand Tronn, la rue DéBigarré pour atteindre la rue Notre­ 
Dame par la rue LaVigne, et l'inverse si la circulation est 
dans le sens ppposé; 

30- Si un camion ou un autobus doit se rendre 
sur la rue Notre-Dame, à un point situé entre la traverse 
du chemin de fer et l'Avenue Laurier, il devra également 
suivre en partie le trajet mentionné è l'article 20, pour 
prendre ensuite la rue transversale la plus rapprochée de 
l'endroit situé sur la rue Notre-Dame o~ il doit aller; 

40- Des enseignes appropri~ devront être placées 
pour indiquer la prohibition indiquée à l'Article 10, l'u­ 
sage et la direction mentionnés à l'article 20; 

50- Toute personne enfreignant le présent règle­ 
ment sera passible d'une amende n'excédant pas $40.00 et les 
frais et, à défaut du paiement immédiat de l'amende et des 
frais, d'un emprisennement n'éKcédant pas deux mois. 

60- Le présent r~gleQent entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalité prévus par 
la loi. 

Maire, 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 4 octobre 1948, sur la propostion de l'échevin 
Roux appuyée par l'échevin Demers, le Conseil de Ville de 
Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le 
règlement NO:296, concernant La c t r ouLet i on des autobus et 
des camions. 

~~J:~~L}/ 
---------_£_---------- 
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REGLEMENT NO:297 

Attendu qU'il existe â Victoriaville plusieurs 
rues qui sont actuellemant nommées, mais dont les noms n'ont 
pas été déterminés par règlement du Conseil. 

Il est en consaquence statué et ordonné par le 
présent règlement ce qui suit; 

10- Les rues suivantes, avec les noms cui leur 
sont attribués officieusement, seraient à l'avenir désignées 
officiellement pour les finâ municipales. 

)fue Arcand Rue Jutras 

Rue Alice Rue Labbé 

Rue Blais Rue Levasseur 

Rue Bouffard Rue Lactantia 

-- Boulevard carignan Rue Madeleine 

Avenue des Chal ets Rue Mercier 

Rue COté Rue ]!~ichel 

Rue Cécile Rue Napoléon 

Rue Drotiin Rue Renaud 

Rues des Forges Rue Rousseau 

Rue Fabiola Rue st-Gérard 

Ruè Giroux BQulevsrd ste-Croix 

Rue Hamel Rue Tessier 

Ru e Bé l i veau Rue de L'Exposition 

20- Le présa~t règlement entrera en vigueur avec 

les déllis et l'accomplissement des formaliéés prévues par la 

101. 

Maire, 

Avis public est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 4 octobre 1948, sur proposition de l'échevin 
Labcé appuyée par l'échevin Bé1iveau, le Conseil de Ville 
de Victoriavi11e a adopté en deuxième et dernière lecture I 
le règlement No; 297, concernant le nom de certaines rues. 
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Attendu qU'il est opportun de rêglementer le commerce 
et la vente des fruits et légumes à travers les rues de la Ville 
de Victoriaville; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement ce 
qui suit: 

10- Personne ne pGurra vendre et colporter des fruits 
et légumes à travers les rues de la Ville de Victoriaville, en 
dehors des heures pendant lesquelles les magasins peuvent ou­ 
vrir leurs portes.- 

20- Le présent règlement ne s'appliquera pas eepen­ 
dant aux cultivateurs vendant leurs produits; 

30- Toute cersonne enfreignant les dispositions du 
présent règlement sera cassible d'une amende de w40.00 en plus 
iles fra is et â défaut du Da i eiaen t Immé d i a t de l' amende et des 
frais, d'un emprisonnement n'excédant pas deux lliois; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur après les 
délais et l'accomDlisseJlent des formalités prévus par La loi; 

y 
Maire, 

Greffier. 

dVis public est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 12 octobre 1948, sur porpostion de l'échevin Roux 
appuyée par l'échevin Demers, le Conseil de Ville de Victoi'ia­ 
ville a adopté en deuxième et dernière lectùre le règlement No: 
298, concernant les heures d'affaires des colporteurs de fruits 
et légumes • 

• 
I 

j 
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REGLEMENT No: 299' 

Il est statué et ordonné par le dit règlement, ce qui 
suit: 

10.- Tous les règlements concernant l'aqueduc et le 
service de l'eau sont par les présentes abro~és et remplacés 
par le présent règlement. 

20.- Une taxe spéciale de 20 centins Dar cent piastre 
d'évaluation est par le présent imposée 'sur tous propriétaires 
ou occupants de maison, magasins ou autres bâtiments, confor­ 
mement et tel que pourvu à l'article 439 de la loi des cités 
et villes, sauf sur ceux désignés au sous-paragraphe C., ci­ 
aDrès mentionnés. 

30.- Les différents taux, taxes, charges et compen­ 
sation ci-dessous mentionné~ son Dar les orésentes imposés 
our l'eau fournie par l'aqueduc de la Ville. 

40.- Taxe d'eau applicable tous les pronriétaires 
ou occunants sauf ceux mentionnés aux sous-parapr9Dhe C ci­ 
dessous. 

Pour le premier robinet ~10.00 

Pour tout robinet additionnel 1.00 

Pour le nremier water-closet 2.00 

pour tOùt water-closet addition:lel 1.00 

pour chaque bain 1.50 

Pour chaque cheval 2.00 

pour chaaue vache 1.00 

B.- Taxe d'eau additionnelle à celle ci-dessus men- 

tionnée. 

Restaurant donnant des repas 18.00 

HOtel 25.00 

Buanderie 50.00 

Beurrerie 100.00 

Embouteilleur 100.00 

Maison de o ens i.o n de 3 pension- 
naires ou nlus 4.00 

Garag e station de service, laveur 
d'autos 30.00 

Atelier de pho t og ra phi e 10.00 

Tout pronriêtaire de véhicule au- 
tomobile 1.00 

c- ffaxe d'eau spéc Lal,e non additionnelle et taux 

fiJ.tes. 

Fabrique Be Sainte-Victoire $ 700.00 

Fabrique des SSe Martyrs-Canadiens 200.00 
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Couvent et Pensionnat 535.00 

1- 
Commission Scolaire 1500.00 

Bureau de Poste 125.00 

D.- Taxe d'eau spéciale additionnelle. 

Sur toute industrie autre que celles mentionnées au 
e ous-œar agra oh e B, une taxe annuelle de '2.00 par employé sera 
DerQue. 

L'industrie devra 
année, entre les mains du 
complète de ses employés. 
vérifier si la dite liste 
cas d'inex ctitude. 

produire le Dremier aoat de chaque 
tré~orier de la Ville, une liste 
La Ville aura la faculté de faire 

est e~ ct~, et d'en dresser une au 

4oA.-.Pour la foùrniture de l'eau nécessaire aux ca­ 
naux d'égoats, il est en plus imposé une taxe additionnelle 
s'élevant au tiers de la taxe totale et eXigible en vertu du 
présent règlement, sauf pour les cas mentionnés au sous-para­ 
graDhe C, du paragraphe 4 qui précède, lesquels sont sujets 
seulement la taxe spéciale mentionnée au dit sous-para~raphe. 

50.- Les taxes ci-dessus sont dues et payables au bu­ 
reau de la Corporation par termes égaux et trimestriels, le 
dernier jour des mois de octobre, janvier, avril et jUillet 
de chaque année. Lorsque l'eau est tournie à un locataire 
ou un occupant d'une maison ou d'une bâtisse quelconque, les 
dites taxes seront payables par les propriétaires des dites 
maisons ou batiases. 

60.- Du moment qu'il y aura au usage d'eau pour une 
partie d'un terme, quelque minime qu'il soit, la charre sera 
pour le t6mps fait, mais pour pas moins d'un mois, l'usage 
ne sera censé avoir cessé qU'après la produotion entre les 
mains du trésorier d'un avis écrit d emandan t la discontinua­ 
tion de l'eeu. 

70.- TautESchElrgES pour des provisions spéciales d'eau 
ou pour des époques fraotionnaires de l'année seront payables 
d t avane e , tant que l'eau sera fournie et tellescharges pourront 
être déterminées Dar le Conseil suivant les circonstances. 

80.- A défaut pour toutes personnes de payer les taxes 
imposées par le pré6ent règlement dans les trente jours de leur 
exigibilité, la Corporation de Victoriaville pou"ra suspendre 
L" approv i sionnement de L" eau à o et te pers onne tant au' elle sera 
ainsi en défaut sans préjudice aux droits de la Corporation de 
forcer les personnes responsables au paiement des sommes exigi­ 
bles pour le service d'eau, et l'eau ne sera fournie de nouveau 
que lorsque la personne en défaut, aura ayé en sus des taxes 
dues et exi~ibles, une somme de($l.OO) une piastre pour cou'rir 
les frais de l'employé chargé de fermer et de réouvrir les con­ 
duites d'eau. 

~ I. 
90.- Si les taxes d'eau, char0es ou compensations pour 

l'eau ne sont pas payées dans les trente jours de leur échéance, 
le montant pourra en être prélevé de la manière et avec les 
formalités nrescrites par la ch~rte de la Ville, pour la perceD­ 
tion des taxes ordinaires et les dites taxes, char~es et com- 
ensations portent intérêt au taux léral l'expiration du dit 

délai de 30 jours. 

100.- Les taxes, charpes et compensations sont imposées 
et seront pr21evées mêœe dans les cas ou les nropriétaires ou 
OCCupants ne se serviraient pas de l'eau de l'aqueduc, poùrvu 
que la Ville donne av i s et s ignifi e' ces o ro or Lé t a i l'es ou oc­ 
eupants qU'elle est prête à leur fOJr~ir l'eau à ses frais 
jusqu'au tuyau de la rue vis-' -v i s leur bêtisses, et à l'a11- 
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gnement de l"i rue SOi.lS les conditions men t t on.ié es à l'ar­ 
ticle 110. 

'- 110.- L'introduction de l'eau dans toutes hâtisses 
qui en seront anpr ov i s Lonnée s sera aux frais de la ViL. e 
jusqa'au tuyau passant dans la rue. Po~r l'installation, 
partir du tuyau de la rue jusqu'à l'tilignement de la rue, ·les 
travaux seront faits et les matériaux fournis par la Ville, 
le propriétaire ou occupant de telles batisses devant rem­ 
bourser à la Ville sur production d'un oompte di.l trésorier 
et cela avant que l' eau ne s oit fournie, le eout de La ma in­ 
d'oeuvre employée pOi.lr faire les dits travaux. Tous les au­ 
tres travaux et matériaux requis à partir de l'alignement de 
la rue pour introduire et distribuer l'eau dans telles bâtis­ 
ses seront à la charge des propriétaires ou occupants d'icel­ 
les. 

120.- Dans t ou s les cas ou une personne endommage ou 
laisse en mauvais état une conduite d'eau, une soupape, un 
robinet, cabinet d'aisance, une baignoire ou autre appareil, 
ou s'en sert ou permet de s'en servir de façon que l'eau soit 
gaspillée ou consommée mal à propos, la Ville peut intercep­ 
ter 1 'eau et en suspendre l'appr~visionnement tant que la 
dite personne est en déf§ut, sans cependant, que cette person­ 
ne soit exemptée du paiement de l'eau, tout comme si l'eau 
lui ait été fournie sans interception. 

130.- Il est sp6cialement défendu à toute person~e 
d'ouvrir les conduites d'eau po~r desservir sa pro~riété, 
lorsque telle c ondu i te aura été r e.uné e , sans le consentement 
de la Corporation. 

140. - Il est au ss i dé r enda par le nr é s ent r èr.Lemen t 
de r our n i r l' eau une personne non ab onaé e , et dé rentsu z à 
une personne non abon,ée de se fai~e fournir de l'eau par une 
personne abonnée, et en cas de contravention, la Corporation 
neut intercepter et en suspendre l'anprovisionnement tant 
que la dite personne est en défaut et persiste à'fournir de 
l'eau ou a laisser une autre se servir de l'eau. e omn.e 
susdit. 

150.- Toute personne a~ant un abreuvoir pour les 
animaux devra le munir d'un flotteur automatique. 

160.- Les water-closets devront être munis d'une 
botte avec flotteur dutomatique, et si quelque Drop~1étaire 
ou occupant persiste ne pas avoir de boite avec flotteur 
et faire fonctionner ses water-clo~ets avec valve, la 
Corpor8tion nourra lui interceDter l'83u et en susnendre 
l'anprovisionnement tant qU'il n'aura Das une installation 
avec boite et flotteur. 

l?o.- La Corporation a le droit, à son gré et choix, 
de faire installer des compteurs d'eau dans tout é~ablissement, 
manufacture, usine, garage, maisons d'éducation, maison privée 
ou toute habitation pour vérifier la consIDmmation d'eau faite 
Dar toute De~sonne, société ou corporation se servant de 
l'eau fournie par le système d'aqueduc de la Corporation et 
les officiers et employés de la CorDoration peuvent entrer 
dans aucun des établissements ci-dessus nommés pour installer 
les dits comntemns d'eau et aux fins de s'assurer de 19ur oo~ 
fonctionnement, ou nour set rendre oompte de la conso~uation 
d'eau ainsi fuite Dar tou~e personae, ~oclété ou compaunie, 
et l'apJrovision ement de l'eai.l pourra être suspendu à toute 
nersonne, société ou comp9gnie refusant de recevoir tel offi­ 
cier Oi.l employé aussi longtemps que dure ce refus, et les 
dites personnes, sociétés ou cprporations sont en PIDus passi­ 
bles de l'amende prévue au paragrap~e 21. 

180.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
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installer des compteurs dans tout é t ab L'l s s eme n t , manufacture, 
garage, usine, maisons d'éducation, nOtel, maison de Densiont 

maison privée et exiger le paiement de la fo~rniture de 
l'eau au mille gallons, en plus le loyer du compteur, au 
prix déterminé par le Conseil sur resolution • 

190.- La Ville peut faire avec des conso~.ateurs d'une 
quantité d'eau extraordinaire des conventions narticulières. 

200.- Les officiers de la Ville peuvent entrer dans 
toutes les maisons ou b1timents quelconques ou sur toutes 
propriétés situées dans ou bors de la Ville, pour s'assurer 
si l'eau ne se perd pas ou si les règlements relatifs à 
l'aqueduc sont fidèlement exécutés. L'aDprovisionnement 
de l'eau peut être suspendu à toute" personne refusant de 
recevoir tels officiers aussi longtemps que dure ce refus, 
sans que cette personne soit exemptée, toutefois, au paie­ 
ment de la taxe d'eau. 

210.- La Ville ne garantit en aucune manière la quan­ 
tité d'eau oui sera fournie, et nul ne pourra refuser, à rai­ 
son de l'insu~fisance de la quantité d'eau obtenue, ou le 
manque d ' eau causé par le froid ou autrement, de paver la 
taxe annuelle et les compensations établies et fixées par 
l'usage d'eau. 

La Ville n'encourra aucune responsabilité résultant 
de l'insuffisance ou du manque d'eau. 

220.- La Ville se réserve le droit d'interrompre 
l'approvisionnement de l'eau, lorsqu'elle fera exécuter 
des travaux l'aqueduc, ou lorsqu'il y aura danger de 
disette dteau, elle ne sera pas respo~sable des domllia- 
,es Qui pourraient être causés par cette interruption. 

230.- Aucun changement dans les tuyaux et l'installa- 
t ion ne sera fai t, aucun rob ine t supnléme nta il' e ne sera a j outé 
ou autres accessoires installes, sans la permission préala­ 
ble du service de l'aqueduc. 

240.- Les officiers et les employés de la Ville peu­ 
vent entrer sur tous t e r ra i ns ou immeubles publics ou privés, 
rues, places publiques ou grands chemins, pour y poser ou 
réparer les conduites d'eau ou pour y faire tous autres 
travaux nécessaires se rattachant à l'aqueduc. 

250.- En outre de la suspension et de l'approvisionne­ 
ment de l'eau, tel que ci-des~~s prévu, toute personne con­ 
trevenant aux dispositions du présent règlement sera pas­ 
sible po r chaque contravention d'une amende n'exéédant 
pas quarante piastres (~40.00) en sus des frais, et, à 
défaut de paiement de La dice somme et des fr:"'is, d'un 
emp r Laonn ercen t pour un terme n r exc édan t pas deux mois. 

260.- Le présent règlement deviendra en force dans 
les délais et après les :ormalités req~ises par la loi. 
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VIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa 
séance du 12 octobre 1948, sur proposition de l'échevin 
Brunelle, appuyée par l'échevin Demers, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et derni re 
lecture le règlement No: 299, concernant l'aqueduc et le 
service de t'eau. 

Greffier. 

/ 
/ 

/ 

/ 

/ 
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REGL:H1;:.cû'f No: 300 

Attendu ~ufil est dans l'intérêt et la salubrité 
publics de règlementer le commerce de "panates frites" 
blé d'inde soufflé, (pop-corn), chiens-chauds, (hot dogs) 
et autres produits alimentaires vendus pOùT oonsommation 
Lmmé dia te. 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qui suit: 

10.- Il sera défendu, à compter du 1er mai 1949, 
de vendre, dans les limites de la Ville de Victoriaville, 
des patates frites, blé d'inde soufflé (pop-corn) chiens 
chauds (hot dogs) et autres prodQits alimentaires vendus 
pour consommation immédiate, autrement que dans un bâti­ 
ment constrQit selon les dispositions des règlements de 
construction en vigueur dans la municipalité; 

20.- Il y aura exception cependant pour la vente 
sur le terrain de l'Exposition, durant les expositions, 
carnavals, représentations; 

30~- Toute personne enfreignant les dispositions 
du présent règlement sera passible d'une amende s'excédant 
pas $40.00 et les frais, et à défdut du paiement immédiat 
de l'amende et des frais, d'un emprisonn~nent ne dépas­ 
sant pas deux mois. 

Si l'infraction.du r glement est continue, cette 
continuité constituera jour par jour une infraction sépa­ 
rée. 

40.- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et les formalités prévus par la loi. 

) 

Greffier • 

. '1.VIS FUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 14 décembre 1948, sur proposition de l'éche­ 
vin Demers, anpuyée par l'échevin Labbé, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et derni re 
lecture le règlement No: 300 concernant le commerce des 
patates frites et autres marchandises semblables. 

Greffier. 
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REGLEMENT No: 301 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public de faire 
certains travaux d'aqueduc et d'égoats sur les rues 
Bouffard, Hamel, Edouard, père Levesque, ruelle pepin, 
et de construire des trottoirs sur le Boulevard ste­ 
Croix et la rue de l'Académie; 

Attendu que des plans, devis et estimations ont 
été préparés à cette fin par l'ingénieur de la Ville; 

Attendu que la Ville de Vicrtoriaville, a été au­ 
torisée selon la loi à emprunter les deniers nécessai­ 
res â ces fins; 

Il est en consêquence ordonné et statué par le 
présent règlement ce qui suit:- 

10.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
faire les travaux ci-dessus mentionnés, conformément 
aux plans et devis préparés par l'ingénieur de la Ville, 
le 22 octobre 1948; 

le 20.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
dépenser â ces fins une somme ne dépassant pas $17632.92; 

30.- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplmssement des formalités 
prévus par la loi. 

'. 
AVIS PUBLIC est par les présenves donné qu'à 

sa séance du ? février 1949, sur proposition dé l'é­ 
chevin Béliveau, appuyée par l'échevin Demers, le Con­ 
seil de Ville de Victoriaville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement No: 301 décrétant 
l'exécution de travaux d'égoats et d'aqueduc sur les 
rues Bouffard, Hamel, Bdouard, père Levesque et ruelle 
Pepin, ainsi que la construction de trottoirs sur le 
Boulevard ste-Croix et la rue Académie. 

~11~/f<f7 

Greffier. 
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REGLEMlNT NO: 302 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public de faire 
certains travaux d'~queduc sur la rue Blais; 

Attendu que des plans et devis, et des estimations 
ont été préparés par l'ingénieur de la Ville; 

Attendu que la Ville de Victoriaville a prévu ê 
l'appropiiation des deniers suffisants â cette fin; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qui suit: 

10.- La Ville de VictoTiaville est autorisée à 
étendre le service de l'aqueduc sur.la rue Blais et à 
faire les travaux requis, le tout suivant les plans, 
devis et estimations préparés par l'ingénieur; 

20.- La ville de Victoriaville est autorisée à 
dépenser à cette fin une somme de $254.78; 

30.- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus 
par la loi. 

Greffier. 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qU'a' 
~a séance du·7 février 1949, sur proposition de l'é­ 
chevin Bélivtau, appuyée par l'échevin Demers, le 
Conseil de Ville de VicIDoriaville cl adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement No: 302 décrétant 
l'exécution dé travaux d'aqueduc sur la rue Blais. 

ee /1 f~{ l'lift 

aJreffier. 
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RE~LE~ŒNT No: 303 

Attendu qU'il ~st opportun de changer le nom de 
la rue Notre-Dame,ê partir de l'intersection de la rue 
Aqueduc, en allant vers l'Ouest; 

Il est stauté et ordonné par l~ présent règlement 
ce qui suit: 

10.- La rue Notre-Jame, à partir de l'intersection 
de la rue Aqueduc, en allant vers l'ouest, sera dési­ 
gnée sous le nom de "Chemin St-Albert ," et le numérotage 
des maisons ou édifices se fertl de l'est à l'ouest. 

20.- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités 
prévus par la loi." 

• 
/ Greff i ere 

• 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné qutà 

sa séance du 7 février 1949, sur proposition de l'é­ 
chevin Robitaille, appuyée par l~échevin Boutet, le 
Conseil de Ville de Victoriaville, a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement No: 303 dési5nant sous 
le nom de Chemin St-Albert, le prolongement de la rue 
Notre-Dame depuis L' in tersection de la ru e Aqueduc. 

Greffier. 
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REGLEMENT NQ~ 304 

"Attendu qU'il est opportun d'amender le rè­ 
glement No: 199, en ce qui concerne le paragraphe 
210 de la section 1. 

Il est statué et ordonné par le présent règle­ 
ment ce qui suit:- 

10.- Le paragraphe 210 de la section 1 du rè­ 
glement 199 est remplacé par le suivant; 

210.- Théâtres ou salles don3ant des vues ani­ 
mées ou représentations théâtrales quelconques - $50.- 

20.- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités 
prévus par la loi." 

Greffier. 

AVIS PUBLIC 

• 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séance du 7 juin 1949, sur proposition de l'éche­ 
vin Roux, 8npuyée par l'échevin Béliveau, le Conseil 
de Vil e de Victoriaville, a adopté en deuxième et 
dernière lecture le règlement No: 304 concernant la 
taxe sur les théâtres. 

Victoriaville, le 1949. 

Grefrier. 

j 
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REGLEMENT No: 305 

·tt 
"Attendu qu t i.L est opportun de changer l' appèl­ 

lation actuelle. de La rue Notre-Dame, et le numérotage 
existant présentement. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le 
présent règlement ce qui suit:- 

10.- La rue Notre-Dame sera divisée en deux 
sections, partir de la voie du chemin de fer, dont 
l'une allant vers l'est sera désignée cO~.e rue Notre­ 
Dame-gst, et l'autre allant vers l'ouest, comme rue 
Notre-Dame Ouest; 

20.- La Ville est autorisée en conséquence à 
changer le numérotage e x i s tan t actuell emen t; 

• 
30.- Ce numérotage sera compeer du No: l, â 

partir de la voie du chemin de fer an allant vers l'est, 
et é~alement compter du No: l, à partir de la voie du 
chemin de fer en allant vers l'ouest; 

40.- La Ville est autorisée défrayer les dé­ 
penses occasionnées par l'éxécution du présent règlement; 

50.- L'article 1 du règlement 39 est en consé­ 
quence modifié, et le règlement 303 est abrogé; 

60.- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités 
prévus par la loi." 

Greffier. 

AVIS :PUBLIC 

AVI,S PU3LIC e t par les présentes donné qu'à sa 
séance du 7 juin 1949, sur pro?osition de l'échevin 
Béliveau, appuyée Dar l'échevin Boutet, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopt9 en deuxième et dernière 
lecture le règlement No: 305 concernant l'a0 p el.Lat t on de 
la rue Notre-Dame. 

Vic tori av ill e, le 

Greffier. 

juin 1949. 
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REGLEMElff No: 306 

Deuxième formule: 

ATTENDU qU'une requête, signée par plus de 30 
électeurs municipaux a été présentée au Conseil, deman­ 
dant la révocation du règlement de prohibition adopté 
en 1916, et l'autorisation de la vente des liqueurs al­ 
cooliques dans les limites de la Ville. 

ATTENDU qU'au préalable doit être révoqué et abrogé 
le règlement prohibant la vente des liqueurs alcooliques 
dans les limites de la Ville et approuvé par les électeurs 
muni o i paux de Vic tor La villè, les 5 et 6 ,jlj.in 1916; 

EN CONSE~UENCE, il est statué et ordonné par règle­ 
men t dec e Con sei l, ceq u i sui t : 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant dans les limites de la Ville 
de Victori~ville la vente de liqueurs alcooliques et l'oc­ 
troi des licences en conséquence, en vertu et en exécution 
de La section quinzième de la troisième division du titre 
quatrième des statuts Refondus de Québec, 1~09, approuvé par 
les électeurs municipaux de Victoriaville, les b et 6 juin 
1916, et dont cO~liunication a été donn~e au percepteur dù 
revenu pour le district d'Arthabaska, est par le présent 
révoqué et abrogé; 

ARTICL:&; II 

Le présent règlement sera soumis à l'aDprobation 
des électeurs municipaux en la manière et d'après les for­ 
malités prescrites Dar le chapitre deux cent cinquante- 
seDt des statuts Refondus 1941 et Amendements, et ne prendra 
effet que s'il est a~prouvé par la majorité des électeurs 
qui auront voté; 

Le Greffier fera annoncer le présent r ègl ene n t en le 
publiant quatre semaines consécutives dans "La Voix des 80is­ 
Francs" journal publié hebdomadairement dans La Ville de 
Victoriaville, et ayant circulation dans la Ville de Victo­ 
riaville, et aussi en fera afficher des exemplaires dans au 

\ 

moins quatre lieux publics de la municipalité, avec un avis 
revêtu de sa signature énonçant que le 6 juin 1949, et les 
jours suivants, au désir de la Loi, étant des jours de la 
semaine suivant immédiatement ces qua t r e semaines, à dix heu­ 
res de l'avant-midi, à la salle des Comités, à l'HOtel-de­ 
Ville de Victoriav ille, lil y aura votation au scrutin se­ 
cret, aux fins de décréter si le présent règlement doit être 

approuvé ou déaar-pr ouv é , sey'~A~rs. 

M~~ w . 

ARTICLE III 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUSLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 9 mai 1949, sur proposition de l'échevin 
Demers, appuyée par l'échevin Béliveau, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement No: 306, pour abroger et révoquer 
le règlement de prohibition approuvé et voté Dar les 
élect~~~s municipaux de Victoriaville, les 5 et 6 juin 
19"; I~t que le dit règlement a été approuvé par les 
électeurs ~uniclpaux de VictoriaVille, les 7, 8, 9, 10 
et 11 juin 1949. 

Victoriaville, le 13 juin 



,. 
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-- REGLEMENT NO. 307 -- 

Il est statué et ordonné par le présent règle- 
ment: - 

10- Tous les règlements concernant l'aqueduc 
et le service de l'eau sont par les présentes abrogés 
et remplacés par le présent règlement. 

20- Les différents taux, charges et compensa- ~ 
tians ci-dessous mentionnés sont par les présentes impo­ 
sés pour l' eau fournie par l' aqueduc de La VilleT,.'t. Q., r') Ir, . 

\1./> L'\1lV. 

30- Taxe d' eau ap pl i c ab l.e â tous les proprié- J 
taires ou occupants, sauf le cas mentionné au sous-pa- (.9 
ragraph e ,.~. (" ~~ ,yt'-tl 

11 ' 
&) vpour chaque unité de logement 

a) Pour le premier robinet $10.- 
Pour tout robinet additionnel 1.- 

b) ::-lour la première toilette â eau 2.­ 
Pour toute toilette additionnellel.- 
Pour chaque bain 1.50 
Pour chaque cheval 2.- 
Pour chaque vache 1.- 

B) Taxe d'eau additionnelle à celle ci-dessus 
ment i onné e , 

Westaurant donnant des repas 
Hotel 
Buanderie 
Beurrerie 
Embouteilleur 
Maison de pension de 3 pen­ 

sionnaires ou plus 
Garages, stations de service, 

$18.- 
25.- 
50.- 

100.- 
100.- 

4.- 

laveur d' autos 30.- 
10.- Atelier de photographie 

Tout propriétaire de véhicule 
automobile 1.- 

C) Taxe d'eau spéciale non additionnelle 
et â taux fixe: 

Bureau de postes $125. - 

D) Taxe d'eau spéciale additionnelle: 

sur toute industrie, autre que celles 
mentionnées au sous-paragraphe B, une taxe annuelle de 
$2.- par employé sera perçue. ~L'industrie devra produire 
le premier aoQt de chaque année, entre les mains du Tré­ 
sorier de la Ville, une liste complète de ses emp Log é s , 
La Ville aura la faculté de faire vérifier si ladite liste 
est exacte, et d'en dresser une, au cas d'inexactitude. 

40- Pour la fourniture de l'eau nécessaire à 
l'entretien des canaux d'égouts à la charge de la Ville, 
il est en plus imposé une taxe additionnelle s'élevant 
au tiers de la taxe totale et exigible en vertu du préseht 
règlement, sauf pour les cas mentionnés au sous-paragra­ 
phe C, du paragraphe 3 qui précède, lesquels sont sujets 
seulement â la taxe spéciale mentionnée audit sous-pa­ 
ragraphe. 
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50- Les taKes ci-dessous sont dues et payables 
au bureau de la corporation par termes égaux et trimes­ 
triels, le dernier jour des mois d'octobre, janvier, a­ 
vril et juillet de chaque année. Lorsque l'eau est four­ 
nie à un locataire ou à un occupant d'une maison ou d'une 
b~tisse quelconque, lesdites taxes seront payables par 
les propriétaires desdites maisons ou bâtisses. 

60- Du moment qu t i L y aura usage d'eau pour une 
partie du terme, quelque minime qU'il soit, la charge 
sera pour le terme fait, mais pour pas moins d'un mois; 
l'usage ne sera sensé avoir cessé qU'après la production 
entre les mains du trésorier d'un avis âcrit demanùant la 
discontinuation de l'eau. Après discontinuation, si une 
personne redemande le service de l'eau, elle devra payer 
une somme de $2.- pour remettre tel service. 

70- Toute charge pour des provisions spéciales 
d'eau ou pour des époques fractionnaires de l'années se­ 
ront payables d'avance, tant que l'eau sera fournie, et 
telles charges pourront être déterminées par le Conseil 
sut va nt les circonstances. 

• 

80- A défaut pour toutes personnes de payer les 
taxes imposées par le présent règlement dans les trente 
jours de leur eXigibilité, la Cornoration de Victoriaville 
pourra suspendre l'approvisionnement de l'eau à cette per­ 
sonne tant qU'elle sera ainsi en défaut, sans préjudice 
aux droits de la Corporation de forcer les personJes res­ 
ponsables du paiement des sommes eXigibles pour le service 
de l'eau, et l'eau ne sera fournie de nouveau, que lors­ 
que La personne en défaut aura payé, en sus des taxes dues 
et exigibles, une somme de $2.- (deux piastres) pour cou­ 
vrir les frais de l'employé chargé de fermer et de réou­ 
vrir les conduites d'eau. 

120- Dans tous les cas 0":' une personne endommage 
au laisse en mauvais état une conduite d'eau, une soupa­ 
pe, un robinet, un cabinet d'aisance, une baignoire, ou 
autre appareil, ou s'en sert ou permet de s'en servir 
de façon que l'eau soit gaspillée ou consommée mal à propos 

90- Si les ta s e s d ' eau, charges ou compensations 
pour l'eau ne sont pas payées dans les trente jours de leur 
échéance, le montant pourra en être prélevé de la manière 
et avec les formalités prescrites par la charge de la Villè, 
pour la perception des taxes ordinaires, et lesdites taxes, 
charges et c omp en sa t Lon s portant intérêt au taux légal, à 
~'expiration dudit délai de 30 jours. 

100... Les taxes, char g e.s et compensa t ion s sont im­ 
posées et seront prélevées même dans le cas où les proprié­ 
taires ou occupants ne se serviraient pas de l'eau de l'a­ 
queduc, pourvu que la ville donne avis et signifie à ces 
propriétaires ou occupants qu'elle est prête à leur four­ 
nir l'eau à ses frais, jusqu'au tuyau de la rue, vis-à-vis 
leurs b~tisses, et à l'aLignement de la rue, sous les con­ 
ditions mentionnées à l'article 110. 

110- Pour l'installation, à partir du tuyau de la 
rue, jusqu'à l'alignement de la rue, les travaux seront 
faits et les ma t é r Le ux fournis ja r La Ville, le propriétaire 
ou l'occupant devant rffinbourser à la Vi~~e, la moinié du \ 
o oü t desdits t ravaux et ma t é r f aux , sur production d'un \ 
compte du Trésorier, et cela avant que l'eau ne soit four- f 
nie. Tous les travaux et matériaux requis à partir de 
l'alignement de la rue pour introduire et distribuer l'eau 
da ns les ba t t sses ou sur les terrains deVfi'l1t être fai ts 
et fournis par les propriétaires ou occupants d'iceux. 
Les mêmes dispositions s'appliquent dans le cas de répa­ 
rations ou réfections. Le propriétaire ou l'occupànt 
devra déposer entre les mains du trésorier, un montant 
correspondant à 50% de l'estimé des travaux et matériaux. 
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La Ville peu t in ter cepter l' eau eœ en suspendre L' ap pro­ 
visionnement tant que Lad-It e personne est en défaut, sans 
cependan~ que cette personne soit exemptée du paiement de 
l'eau, tout comme si l'eau lui avait fournie sans inter­ 
ception. 

130- Il est spécialement défendu à toute per­ 
sonne d'ouvrir les oonduites d'eau pour desservir sa pre­ 
priété, lorsque telle conduite aura été fermée, sans le 
consentement de la Corporation. 

140- Il est aussi défendu par le présent règle­ 
ment de fo~rnir l'eau à une autre personne non abonnée, 
et défendu à une personne non abonnée de se faire fournir 
de l'eau par une personne abonnée, et, en cas de contra­ 
vention, la Corporation peut intercepter et en suspen­ 
dre l'approvisionnement tant que ladite personne est en 
défaut et persiste à fournir de l'eau où à laisser une 
autre se servir de l'eau comme susdit. 

150- Toute personne ayant un abreuvoir pour les 
animaux devra le munir d'un flotteur automatique. 

160- Les toilettes à eau devront être munies d'~ 
ne boite avec un flotteur automatique, et si quelque pro­ 
priétaire ou occupant persiste à ne pas avoir de boite 
avec flotteur et à faire faire fonctionner ses toilettes 
à eau àvec valve, la Corporation pourra lui intercepter 
l'eau et en,suspendre l'approvisionnement tant qu'il n'au­ 
ra pas une installation avec boite et flotteur. 

170- La Ville aura droit d'établir, là où elle :;.o( 
le jugera à propos, des compteurs d'eau, et exiger le 
paiement de la fourniture de l'eau en mille (1000) gallons, 
en plus du loyer du compteur aù prix déterminé par le Con­ 
seil sur résolution. 

Les officiers ou e~ployés de la Ville auront.le 
droit d'entrer dans toute bAtisse pour installer lesdits 
compteurs, s'assurer de leur bon fonctionnement, et vé­ 
rifier la cnœommation de l'eau. 

180- La Ville peut l'aire avec des consommate .... rs 
d'une quantité d'eau extraordinaire des conv ntions par­ 
t Lcu Lt è r e s , 

190- Les officiers de la Ville peuvent entrer 
dans t ou t e s les ma isons ou. bâtisses quelconques, ou. sur 
~outes propriétés situées dans o~ hors de la Ville po .... r 
s'assurer si l'eau ne se perd pas, ou si les règlements 
relatifs à l'aqueduc sont fidèlement exécutés. L'appro­ 
visionnement de l'eau doit être suspendu à toute personne 
refusant de recevoir tels rnTiciers, aussi longtemps que 
dure ce refus, sans que cette personne solt exemptée toute­ 
fois, au paiement de la taxe d'eau. 

200- La Ville ne garantit en au.cune manière la 
quantité d'eau qui sera fournie, et nul ne pourra refuser 
à raison de l'insuffisance de la quantité d'eau obtenue, 
ou le manque d'eau causé par lefroid ou autrement, de payer 
la taxe an' uelle et les œmpensations établies et fixées 
par l'usage de l'eau. 

La Ville n'encourra aucune responsabilité résul­ 
tant de l'insuffisance ou du manque d'eau. 

210- La Ville se réserve le droit d'interrompre 
l'approvisionn~ment de l'eau, l~rsqu'elle fera exécuter des 
travaux à l'aqueduc, ou lorsqu'il y aur~ dan~er de disette 
d'e3u, et elle ne sera pas responsable des dommages qui 
pourraient être causés par cette interruption. 
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220- Aucun changement dans les tuyaux de l'ins­ 
tallation ne sera fait, aucun robinet supplémentaire ne 
sera ajouté ou autres accessoires installés, sans la per­ 
mission préalable du service de l'aqueduc. 

230- Les officiers et les employés de la Ville 
peuvent entrer sur tous terrains ou immeubles publics ou 
privés, rues, places publiques ou grands chemins, pour y 
poser, répérer et réparer les conduites d'eau ou pour y 
faire tous autres travaux nécessaires, se rattachant à 
l'aqueduc. 

240- En outre de la suspension et de l'é.Ipprovi­ 
sionnement de l'eau, tel que ci-dessus prévu, toute per­ 
sonne contrevenant aux dispositions du présent règlement 
sera pa~sible pour chaque contravention, d'une amende 
n'excédant pas quarante piastres ($40.-) en sus des frais, 
et à défaut da paiement de ladite somme et des frais, d'un 
emprisonnement pour un terme n'excédant pas deux mois. 

250- Le présent règlement deviendra en force duns 
les délais et après les formalités requises par la loi. 

Maire. 

Greffi ere 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 8 juillet 1949, sur proposition de l'éche­ 
vin Béliveau, appuyé e par l'échevin Robitaille, le conseil 
de Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement no. 307 concernant l'aqueduc et le 
service de l'eau. 

- 
Greffier. 
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REGLEMENT NO. 308 

"Attendu que par le règlement no. 292, la Ville 
de Victoriaville a été autorisée à faire des travaux de 
pavage sur les suivantes, et dépenser à cette fin une som­ 
me de $31,900.- 

Octave 
st-zéphirin 
Perreaul t 
Victo ria 
De l'Aréna 
Marchand 
campagna 
St-Antoine 

Onil 
Monfette 
S t -Fra nç 0 i s 
DeCourval 
st-Georges 
St-Henri 
Michel 
Tessier 

Attendu qu'il est opportun et nécessaire d'augmen­ 
ter le pavage desdites rues; 

Attendu que la remise de ces travaux supplémentai­ 
res occasion~erait à la Ville des dépenses additionnelles 
considérables, vu que l'entrepreneur, les machineries et 
l'outillage sont sur les lieux à exécuter des travaux. 

Attendu qu'i~ est nécessaire d'emprunter une som­ 
me supplémentaire de $20,500.- pour faire lesdits travau~, 
suivant les plans et estimés de l'ingénieur de la Ville. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le 
présent règlement:- 

10- La Ville de Vlctoriaville est autorisée à fai­ 
re exécuter les travaux ci-dessus, èt à dépenser à cette 
fin une somme de $20,500.-; 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée après 
approqation obtenue selon la loi, à emprunter ladite somme 
de $20,500.- temporairement; 

30- Les propriétaires d'immeubles adjacents aux 
dites rues devront rembourser à la Ville le surplus du pa­ 
vage ordonné par le présent règlement, soit l'excédent de 
18 pieds de large, mais ne dépassant pas six pieds, à rai­ 
son de $1,00 la verge carrée; 

40- Le coat des travaux ainsi remboursables par 
lesdits propriétaires adjacents ne devra pas dépasser 
$10,937.-; chayue propriétaire devra payer suivant l'éten­ 
due telle que mentionnée ci-dessus, adjacente à son terrain; 

00- Le montant payable par les propriétai:es de­ 
vra être payé en cinq versements annuels et consécutifs, 
sans intéret, avec un escompte de 10% sur paiement comp­ 
ta nt; 

60- Le montant ainsi payable par chaque proprié­ 
taire sera prélevé chaque année, en même temps que la taxe 
annuelle ordinaire, et comportera les privilèges et droits 
de cette dernière; 

70- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les ap pr-oba c t on s requises quant à l'emprunt, et après les 
détais et formalités prévus par loi," 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 8 juillet 1949, sur proposition de l'échevin Ro­ 
bitaille, appuyée par l'échevin Béliveau, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement no. 308 décrétant l'exécution des tra­ 
vaux publics et un emprunt d'urgence. 

Victoriaville, 15 juill~t 1949. 

7- Greffier. 

J 
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REGLEMENT NO. 309 

"Attendu que le règlement de prohibition qui exis­ 
tait à Victoriaville a été abrogé. 

Attendu qu'il est opportun que certains permis 
soient octroyés pour la vente des liqueurs alcooliques 
dans les limites de Ia Ville de Victoriaville. 

Attendu que la Ville de Victoriaville désire se 
prévaloir des dispositions du p~ragraphe 3, de l'article 
34, S.R.Q. 1941, ch. 255. 

Il est en conséquence statué et ordonné par le 
présent règlement ce qui suit:- 

10- Les seules espèces de permis qui devront être 
accordés par la Commission des Liqueurs de ~uébec dans les 
limites de la Ville de Victoriaville, seront les suivants: 

a) AUX épiciers ou épiciers-bouchers; 

b) AUX personnes ayant oharge d'un hOtel, confor­ 
mément au sous-paragraphe b, du paragraphe 30, de l'article 
30; 

c) AUX personnes ayant charge d'un olub tel que 
défini aux paMagraphes 70, et 80, de l'artiole~ 

d) Aux personnes en oharge d'un entrepOt pour la 
distribution de bières fabriquées par un brasseur, confor­ 
mément au paragraphe 4, de l'artiole 30; 

20- .Aucun permis 'ue devra être octroyé pour la ven­ 
te de Le. bière dans' une ta verne; 

30 - La comm i sat nn des, Liqueurs est au tori sée à é­ 
tablir une sucoursale ou un magasin, conformément à l'ar­ 
tiole 21; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur œ n s 
les délais et après l'accomplissement des formalités pré­ 
vus par La loi. rt 

~~ 
président d'Assemblée • ........ 

~. ~ L{J ~~l-G(( tV 
Greffier. 

---------- ----------- 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes donné qu'à sa 
séanoe du 11 juillet 1949, sur proposition de l'éohevin 
Robitaille, appuyée par l'éohevin Béliveau, le Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
leoture le règlement no. 309, oonoernant la vente des li­ 
queurs alcooliques. 

Victoriaville, 12 juillet 
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~GL:EMENT NO. 310 

Considérant l'état des dépenses prévues et im­ 
prévues pour l'année 1949-1950 tel qu'établi au budget: 

Considérant la nécessité de rencontrer ces dé­ 
penses par l'imposition d'une taxe pour ladite année, sui­ 
vant le r61e d'évaluation dament homol@gué; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement ce 
qui suit:- 

10- .~u'une taxe de $1.40 par cent piastres d'é­ 
valuation soit imposée sur les biens immeubles imposables 
de la Ville de Victoriaville; 

20- ~u'une taxe de $0.06 par piastre de lpyer 
annuel payé par eux, soit imposée aux locataires de la mu­ 
nicipalité de Victoriaville, de façon à ce qU'un looataire 
payant un loyer annuel de $100.- soit tenu de payer à la 
Ville, une taxe de $6.- par année, et ainsi de suite pro­ 
portionnellement; 

30- ~u'un rOle de perception soit en conséquence 
préparé par le trésorier, et les taxes prélevées et exi­ 
gées suivant la loi; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus par 
la loi." 

AVIS PUBLIC 

AVIS ~UBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 23 abut 1949, sur proposition de l'échevin Roy 
appuyée par l'échevin Demers, le Conseil de Ville de Vic~ 
toriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le 
r~glement no. 310, imposant la taxe générale. 

Victoriaville, 24 aout 
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REGLE:MENT NO. 311 

Attendu qU'il est nécessaire de pourvoir au main­ 
tien de la protection du feu à victoriaville, et dès 
services requis à cette fin, et qu'il est opportun 
d'imposer une taxe spéciale pour cet objet: 

Il est en conséquence statué et ordonné par le 
présent règlerr.ent ce qui suit:- 

10- 11 est, par le présent règlement, imposé une 
taxe spéciale annuelle de 27¢ par $100.- d'évaluation 
sur tous immeubles imposables ,de La munie ipa li té; 

20- Cette taxe spéciale sera payable en quatre 
versements, le dernier jour des mois de octobre, jan­ 
vier, avril et juillet; 

30- Cette taxe spéciale sera prélevée en suivant 
les f~malités prévues par la loi, e~ avec les memes 
privilèges et dDoits que la taxe foncière générale; 

40- Le présent règlement entrera en Vigueur a­ 
près les délais et Lt acc omp.l i aa emcrrt des formalités 
prévus par la loi." 

-- AVIS PUBLIC -- - -. :::::::=:::::: 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'A sa 
séance du 23 aout ~949, sur proposition de l'échevin 
Roux, appuyée par l'échevin Béliveau, le 'Conseil de 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le règlement no. 311, imposant une 
taxe apé ca l e , 

Victoriaville, 24 aoüt 1949. 

I 

j 
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~L»~NT NO. 312 

Attendu qU'il est opportun d'amender le règle­ 
ment 199, en qe qui a tr8it aux objets ci-dessous:- 

En conséquence, il est statué et ODdonné par le 
présent règlement ce qui suit:- 

10- Le règlement no. 199,. es t amendé en a joutant 
après le paragraphe 46 de la seotion l, les suivants:- 

470- Epicier ou épici6r-bouch~r, 
muni d'une licence pour vente de liqueurs 
aloooliques $20J.- 

480- Hotel, auberge, club et toute 
personne m~nie d'un permis pour la vente de 
liqueurs alcooliques $200.- 

; 

490- Toute personne en charge d'un 
entrepOt pour la distribution des bières d'un 
ou plusieurs brasseurs $200.- 

500~ suocursale o~ magasin de la 
Commission des Liqueurs $200.- 

20- - Tous. les règlements se rapportant aux ob­ 
jets mentionnés aux paragraphes précédents sont a­ 
brogés. 

30- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des forma­ 
lités prévus par la loi." 

'. :'. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 23 aoüt 1949, sur proposition de l~hevin 
Béliveau, appuyée par l'échevin Demers, le Conseil 
de Villa de Victoriaville a adopté en deuxième et 
dern~ lecture le r~glement no. 312, amendant le 
règlement de commerce. 

I' . Victoriaville, 24 aoQt 1949. 

I&t~ 
(Greffier. 

L 
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REGLEMENT NO. 313 

ffATTENDU que la Ville de Victoriaville, pour la bon­ 
ne administratinn de ses affaires et l'intérêt général doit 
faire certains travaux et améliorations, et encourir certai­ 
nes dépenses, tel qu'il est di-après spécifié:- 

A: Faire des trottoirs en béton sur les rues sui­ 
vantes, saivant les plans, devis et estimés de l'ingénieur 
de la Ville, Dour un montant de $37,687.50. 

• 

• k) 

1) 

m) 

n) 

r) 

a) Rue Notre-Dame, cOté Sud, jusqu'a limite 
est, 365 pieds, 

Rue de l'EXposition, cOté est, jusqu'à 
rue Béliveau, 160 pieds, 

Rue Béliveau, 2 cOtés, 500 piêds, 

264.- 

825.- 

$ 605.- 

b) 

c) 

d) Rue Picher, entre Marohand et Octave, 
coté ouest, 450 pieds, 742.50 

e) Rue Campagna, au Sud de Ootave, 
coté ouest, 160 pieds, 264.- 

f) Rue Octave, coté Sud, de Campagna, 
vers Laurier, 150 pieds, 247.50 

g) Rue Olivier, cOté est, prolongement, 
250 pieds, 412.50 

h) Rue Marohand, coté sud, entre Per­ 
reault et Victoria, 325 pieds, 

Rue perreault, des cotés, vers l'ex­ 
trémité sud-est, 400 pieds, ouest, 
265 pieds, 1229.80 

535.70 

i) 

j) Rue Désiré, 2 cot~s, au Sud de Octave, 
640 pieds, 1056.- 

Rue Plourde, coté Est, 135 pieds, 

Rue st-zéphirin, coté ouest, 600 pieds, 

Rue COté, cOt~nond et est, 200 pieds, 

225.50 

990.- 

330.- 

Rue De Courval, cOté ouest, au nord de 
Onil, 500 pieds, 825.- 

0) Rue Jutras, coté est, entre Onil et Ro­ 
mulus, 510 pieds, 841.50 

p) Rue Rousseau, cOté est, entre Onil et 
HamUlus, 480 pieds, 

Rue Lavigne, coté est, entre Dnil et 
Romulus, 540 pieds, 891.- 

792.- 

q) 

Rue Romulus, cOté nord, de st-François 
à De C oU~'val, 1300 pi eds, 2145.- 

s) Rûe Labbé, cOté est, de Notre-Dame, 
vers Romulus, 330 pieds, 

Rue Lévesque, 2 cOtés, 1400 pieds, 2310.- 

544.50 

t) 



u) Rue ste Marie, coté sud, 200 pieds, 

v ) . Rue S t -G eo r g es, c ô t é est, 13 0 pie d s , 

w) Rue du parc, coté nord, 2~00 pieds, 

x) Rue se -Gérard, 2 o ot é s , 660 pieds, 

y) Rue Drouin, cOté sud, 500 pieds, 

z) Rue Bouffard, cot~ est, 390 pieds, 

aa) Rue Aqueduc, 2 cotés, 3,200 pieds, 

b b) Rue st -Franç o i s , coté nord, 800 pieds, 

cc) Rue Desjardins, 2 cotés, 1,400 pieds, 

dd) Rue ste-Marie, coté s.-O. 200 pieds, 

• eel 

ff) 

gg) 

hh) 

ii) 

Rue st-Georges, coté nord, 330 pieds, 

Rue Notre-Dame, de traverse à St-Do­ 
minique, coté sud, 650 pieds, 

Boulevard ste Crois, (d~jâ fait) 
1,290 pieds, 

Rue Acad~mie (déjà fait) 700 pieds, 

Rue Levasseur " " 266 pieds, 
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$ 330.- 

214.50 

3630.- 

1089.- 

825.- 

643.50 

5280.- 

1320. - 

2310. - 

610.50 

544.50 

1430.- 

1935. - 

1050.- 

399.- 

$ 37687.50 

B: Faire des travaux et installatins d'Qgoüts et 
d'aqueduc sur les rues s~ivantes, suivant les plans devis et 
estimés de l'ingénieur cre La Ville, pour un montant de 
$8l,2~6.55; 

Rue Picher, sud de Octave,aqueduc, 
6", égout 12", longueur 200 pieds, 

b) Avenue Laurier, de Octave à un point 
situé à 900 pieds, plus au sud, 
aqueduc 6", égo~t 24"& 12", longueur 
900 pieds, 10785.60 

a) 
$ 1881.- 

c) Rue Marchand pour mettre en circuit les 
services de la rue cOté à st-zéphirin, 
aqueduc 6", égout 12", longueur 160 
pieds, 1003.20 

d) Rue deCourval, de Notre-Dame pour join­ 
dre circuit de rue deCourval, aqueduc 
8", égout 12", longueur 200 pieds, 2340.80 

e) Rue Ju tra s, pour joindre c ircui t de 
~ue Onil, aqueduc 6", longueur 235 
pieds, 2076.80 

f) Rue Rousse9u, pour JOIndre circuit de 
rue Onil, aqueduc 6",longueur 180 nieds, 1730.30 

g) Rue Cécile, de De3igarré à Romulus, 
égout 12", aqueduc 6f1,longueur 570 pieds 4059.- 
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h) Rue père Lévesque, prolongement du 
circuit, égout 12",longueur 10J pieds, $ 330.- 

i) Rue St-Fran ois, entr e DeBigarré et 
st-Georges, égout 12", longueur 700 pds, 2810.50 

j) Rue Levasseur, aqueduc et égout entre 
Du Marché et Poitras, aqueduc 6", é­ 
gout 12", longueur 400 pieds, 742.50 

k) Rue Edouard, prolongement du circuit 
d'aqueduc, 6", longueur 175 pieds, 737.- 

1) Rue "X" perpendiculaire ftqueduc 
(forgeron) aqueduc 6", longueur 200 pds, 1100.- 

m) Rue Renaud, aqueduc et é;out, aqueduc 
6", égout 12", longueur 525 pieds, 4786.10 

n) Collecteur de la rue Plourde Mercier 
pour enlever déverseur temporaire, lon­ 
gueur 86.3 pieds, 7664.07 

0) Remplacer égout existant rue Notre-Dame 
du C.N.R. St-Dominique, ~O", longueur 
681 pieds, 6334.90 

p) H3parer prises d'eau au filtre, longueur 
361 pieds, 8057.50 

q) Poser tpyau aqueduc 4" pour déservir les 
riverins de l'Avenue des ~halets et de la 
rue perrea~lt, traversant rivière Nicolet, 
longueur. 530 pieds, 6583.50 

r) Prévision pour améliorer pression d'eau 
dans diff~rents circuits de la ville, 3300.- 

t) 

u) 

s) Prévision pour faire disparaitre odeurs 
en bJS du barrage, creusa e d'un che­ 
nail, quantité 700 vgs cu. de roc, 6160.- 

Prévision Dour réfection du réservoir, 
extrmité est de la Ville, 2200.- 

Pour remboursement d'emrpunt temp~raire, 
aqueduc et égout, rue~ Père lé~esque, 
Edouard, Hamel & Bouffard 7 seut. 1948, 
apDrouv~ par arrêté ministériel, 6603.88 

$ 81286.55 

C: Faire les tr3vaux ci-dessus sur les rues sui­ 
vantes, suiv~nt les plans, devis et estimés de l'i~génieur de 
la Ville, pour mise en forme et gravier,s~]t: 

a) Rue de l'Exposition, 250' x 66' $ 220.- 

b) " Rue Héliveau, ~50' x 60' 199.10 

c) Rue .pici:ler, ( ent re Octave & Marchand) 
440' x 66' (au sud de Octave) 640' x 66' 886.60 

e d) Rue Campagna, sud de Oc tave, 600' x 60' 489.50 

e) Rue Désiré, sud de Uctave, 320' x 40' 231.- 



f) 

g) 

h) 

i) 

m) 

• 

• 

- 384 - 

Rue Marchand, de perreault Vic­ 
toria, 340' x 35' 71.50 

Rue Hamel, 9~5' x 66' 682.": 

380.60 Hue Plourde, 300' x 90' 

j) 

k) 

1) 

Rue St-zéphirin, du COl,ecteur à 
Létourneau, 100' x 50t 

Rue Coté, 400' x 50' 227.70 

165.- 

Rue deCourval, 200' x 60' 220.- 

Romulus, Rue Jutra0, de On~l 
510' x 50' 467.50 

Rue Housseau, de Onil . Romulus, 
480' x 50' 720.50 

n) Rue Lavigne, de Onil à Romulus, 
540' x 50' 253.- 

0) Rue Romulus, de st-François 
courval, 1500' x 50' 

Rue Cécile, 125' x 50' 

Rue père Levesque, 700' x 60' 

de- 
1006.50 

154.- p) 

q) 

r) 

s) 

t) 

610.50 

Rue 3te-~arie, 300' x 65' 88.- 

Rue st-Georges, 130' x 66' 114.40 

Avenue Gaudet, ouest de rue lI.cadémie, 
1050' x 60' 621.50 

u) Rue Académie, du pont à Boulevard 
ste Croix, 931' x 60' 418.- 

612.70 v) Rue Levasseur, 700' x 60' 

w) ~venue du Parc, 2290' x 60' 2299.- 

x) Rue st-Gérard, 355' x 35' 88.- 

y) Rue Drouin, 500' x 00' 572.- 

z ) Rue Alice, 660' x 35' 247.50 

aa) Rue ~douard, 600' x 40' 319.- 

bb) Rue Bouffard, 400' x 60' 319.- 

cc) Rue "X" perpendiculaire â Aqueduc 
(forgeron) ponceau, forme et gravier, 
700' x 60' 1534.50 

dd) Rue Aqueduc, 950' x 20' y compris 
l'élargissement du ponceau, r orme 
et/gravier, 950' x 20' 550.- 

eel Rue St-François, 800t x 5' 66.- 

ff) Rue Desjardins, 700' x 60' 610.50 

gg) Elargissement de rue Notre-Dame,du 
C.N.R. rue St-Dominiqùe, 681' x 8' 2227.50 

$ 17672.60 



- 385 - 

D: Faire des travaux de pavage et d'asphalte sur 
les rues suivantes, suivant les plans, devis et estimés de 
l'ingénieur de la ville; 

a) Rue Campagna, sud de Octave, 
625' x 20' $ 152g.- 

b~ Rue Olivier, sud de uctave, 1!73.20 

c) Rue Marchand, de Perreault â Victoria, 
et coté â st-zéphirin, 665' x 21' 246& .- 

d) Rue Frécbette, 345' x 18' 121g.- 

e) Rue Désiré, sud de Uctave, 
320' x 18' 1134.- 

f) Rue Hamel, g75' x 18' 2145.- 

• 

.- 
p) 

q) 

r) 

s) 

t) 

u) 

v) 

w) 

x) 

y) 

z) 

g) Rue st-zéphirin, 100' x 20' - 
500' X 6' 

h) 

i) 

Rue COté, 505' x 18' 

Cinq-Chicots, 300' x 18' 

j) Rue deCourval, de On~l Homùlus, 
500' x 13' 

k) Rue Jutras, de Onll . Romulus, 
510' x 18' 

1) Rue Rousseau, de Onil â Romulus, 
480' x 18' 

m} Rue Lavigne, de Onil 
540' x 18' 

Romulus, 

n) Rue Romulus, de St-François à De­ 
Courval, 1500' x 30' 

0) Rue St-François, de st-Georges De­ 
Bigarré, 300' x 18' 

Rue ste-Marie, 300' x 48' 

Rue st-Geroges, nord de St-François, 
130' x 48' 

Boulevard ste-Croix, 1270' x 30' 

Rue Académie, g30' x 301 

Rue st-Gérard, 350' x 18' 

Rue Drouin, 500' x 20' 

Rue Alice, 660' x 20' 

àue st-paul, g70' x 18' 

Rue Aqueduc, g50' x 40' 

Rue St-François, 800' x 5' 

Rue Blais, 900' x 25'5 

1280.50 

1(j)()1.- 

660.- 

1467.50 

1122. - 

1056.- 

7260.- 

g70.- 

2133.60 

933.- 

6234.20 

3410.- 

1253. - 

1907.50 

2200.- 

3435.- 

-'"'" 
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aa) Réfaction du pavage rue Notre-Dame, 
entre C.N.R. & rue St-Do~nique, 
après é Le rgis semen t, 681' x 8' $ 2915.- 

bb) Rue deCourval, 300' x 6' 220.- 

cc) Rue Laurier, 1370' x 6' 913.- 

dd) Rue st-Jean-Baptiste, 150' x 6' 100.- 

$ 63339.40 

Il 

- ? Attendu que la Ville de Victoriaville, envertu du 
règlement no. 292, a été autorisée è faire certains travaux de 
pavage et d'asphalte sur certaines rues pour un montant de 
$32.900.- 

Attendu que, par suite~~ertaines circonstances, 
spéciales, il a été apportun êt nécessaire de faire des tra­ 
vaux additionnels de pav~gc pour un montant de $21,190.84, 
sui vant les plans, est imés de L" ingénieur de la Ville; " ""E:::::---- 

Attendu qùe la Ville de Victoriaville devra payer, 
sur ce montant de $21,190.84, une somme de $9,440.84, la ba­ 
lance de $11,750.- devant être payée par les propriétaires ri­ 
verains et qU'un montant de $9.440.84 devra être emprunté en 
conséquence; 

Attendu qu'il est opportun et dans l'intérêt pu­ 
blic d'organiser et aménager un parc public dans quelques temps, 
. l'intersectio~ aes rues Notre-Dame, st-Augustin et st-Pierre, 
et d'ahcet:.:r oertains immeubles et de dépenser une somme de 
$7,000.- à cette fin; 

Attendu que la Ville de Vietoriaville est proprié­ 
taire de l'immeuble com r, unément "Arenafl et qu t t I serait oppor­ 
tun qU'elle devienne propriétaire du système de glace artifi­ 
cielle, qui est instal~é au ooat de $8,000.-; 

Attendu qu'il est nécessaire que la Ville de Vic­ 
toriaville fasse l'acquisivion et liaménagement d'un terrain, 
pour disposer des vidanges des contribuables, au prix de ~2,000.-; 

Attendu qU'il est nécessaire que la ville de victo­ 
riaville emprunte une somme n'excédant pas $215,000.- pour les 
fins ci-dessus et pour l'adaption et l'approbation du présent 
emprunt et l'émission des obligations, savoir:- 

Travaux faits et à faire 

Trottoir 
Aqueduc et égout 
Forme et gravier 
Asphalte 
Aspha It e t dé jà f Ji ts) 
Aménagement d'un parc 
Arena 
Dépotoir 

$ 37,687.50 
81,286.55 
17,672.60 
63,339.40 
21,190.84 
7,000.- 
8,000.- 
2,000.- 

$238,176.89 

Emission des obligations 3,123.11 

TOTAL: $ 24],300.- 

Emission d'obligation: $215,000.­ 
payable par propriétaires:26,300.- 

~24l.300.- 
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En conséquence, il est statué et ordonlé par le 
présent règlement;- 

10- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
exécuter les travaux ci-dessus, et à faire led dépenses exi­ 
gées pur iceux; 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
passer les contrats nécessaires aUX fins susdites; 

30- Les travaux faits antérieurement au présent 
règlement sont sanctionnés et approuvés à toutes fins que 
de droit; 

40- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
dépenser une s ornn.e n t exc édan t pas $241,300.- pour les fins 
du pr3sent règlement et, pour se procurer cette somme, à 
emprunter, au moyen d'une émission d'obligations, jusqu'à con­ 
currence du montant de ~2l5,00.-; 

• 50- Les obligations seront sign~es par le ~aire 
et par le Greffier, un fuc-similé de la signbture du Maire et 
du Gref.L'ier sera LupriIT,é, g ravé ou li thographié s u r les cou­ 
pons d'intérêts; 

60- Les obligations seront datées du 1er avril 
1950, et seront rembours§es en séries, en 20 ans, à raison de 
$10,000.- pàr année pour les premiers 19 ans et $25,000.- pour 
la vingtième année; 

70- un intérèt n'excédant pas 3~% l'an sera payé 
semi-annuellement, le 1er avril et le 1er octobre de chaque 
année, sur présentation et remise à chaque échéanae des cou­ 
pons attachés à chaque obligation. Ces coupons seront paya­ 
bles au porteur seulement, aux memes endroits que le capital; 

• 
80- La corporation se réserve le droit de rache­ 

ter par anticipation, au pair, à toute echeance d'intérêt3, 
les obligations émises sous l'autorité du présent règlement, 
Un avis de tel rachat sera publié une fois dans la Gazette 
Officielle de Qu~bec par moins de trente, nu plus de soixan­ 
te jours avant la date du rechat et serd affiché ou publié 
en la manière p~escrite par les avis publics de la corpora­ 
tion. Le même avis sera, d~ns le Même délai, déposé à la 
poste, SOJS pli recommandé, à la dernière adresse connue de 
tout détenteur d'une obligation immatriculée dont le rachat 
est ordonné. Toute obligation ainsi rechetable cessera de 
porter intérêt â compter de la date mentionnée à l'avis pré­ 
vu ci-dessus. 

90- Ces obligations seront payables, au Dorteur 
ou détenteur enregistré selon le cas, â son choix, à la ~an­ 
que Canadienne Nationnale â Montréal, ~uébec ou Victoriaville; 

100- Il est p~r le présent règlement imposé, et 
il sera prélevé chaqu~ année, sur tou.s les biens-fonds im­ 
posables de la municinulit~, une taxe spéciale â un taux suf­ 
fisant d'après le rCle d'évaluation èn vigueur chaque année, 
pour pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des éché­ 
ances annuelles conformément au tableau ci-dessus, laquelle 
taxe comportera les mêmes droits et privilèges que la taxe 
générales; 

110- Les propriétaires d'imme'ubles adjacents aux 
rue3 ci-dessous od le pavage a été ou sera fait pqr la ville 
devront rembourser' cette dernière une partie du coat du 
pavage, suivant les spééifications ci-apres: 



• 

a) y Rue ll'1archand, de Perreault ê Victoria 
et c~té ouest de st-zéphirin, 12 pds 
de largeur, $ 

b) v' Rue Fréchette, 12 pieds de largeur, 

c) v Rue Désiré, surde Octave, 12 pds 
de largeur, 

d) vRue st-Zéphirin, sur une longueur de ' 
500 ds, 12 pds de l~rgeur, 

e) ~Rue deCourva1, de Oni1 à ROlliu1us, 12 
pds de largeur 

f) "'Rue Romulus, de st-Françols à DeCour­ 
val, 12 pds, de l~rgeur, 

g) ~ Rue St-Fr'ln~ois, de st-Georges â De 
Bigarré, 4 pds de l~rgeùr, 

h) Rue ste-Marie, largeur 12 pds, 

i) ~Rue st-Geor~es, de st-Fr~nçois ~ Ste­ 
Marie, 13rg2ur 12 pds, 

j) v Boulevard S ce -C r o i x , La rgeur 12 pds, 

k) v Rue st -Gérard, largeur 12 pd s , 

1) v Rue Drouin, largeur 12 pd s , 

m) v Rue St -paul, 1Jrgeur 12 pd s, 

n) Rue Aqueduc, largeur 12 Dds, 

0) vRue st-François, largeur 12 pd s , 

p) II" Bue Bla is, largeur 12 pds, 

q) ~Rue Octave, l~rgeur 12 pds, 

r) V'Rue Perres ul t, l.::l rgeur 12 pds (~) 

s) ~Rue Victoria, lJrgeur 12 pds (*) 

t) ../ Rue Marchand, La r'g e ur 12 pds, 

u) / Rue Ar éna , Lu r geu r 6 pds, 

v) r' Rue Campagna, La rgeur 12 pd s , 

li) ~ Rue on i ï , La rge rr 12 pds, 

x) v Rue st -ant o i ne , largeur 12 pd s , 

y) Rue st-Jacques, largeur 8 pds, 

z ) V"Rue Tessier, largeur 8 pds, 

aa) ~Rue Michel, l~rgeur 10 pds, 

bb) ~Rue st-Henri, l~rgeur 4 pds, 

cc) V"Rue Monfette, largeur 12 pds, 

dd) vRue St-François, l~rgeur 6 pds, 

eel Rue Decourval, 330' x 6' 
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880.- J 

460.- 

430.- 

670.- 

670.- 

1760.- 

310.- 

401.- 

174.- 

1700.- 

472.- 

670.- 

1290.- 

1270.- 

1070.- 

109J.- 

2500.- 

400.- 

925.- 

1186.- : 

175.- 

960 .... 

.1080. - 

1164.- 

366.- 

74.- 

734. - 

300.- 

1720.- 

166.'r' 

220.- 
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ff) v Rue Laurier, 1370' x 6' $ 913. - 

100.­ 

$26300.~ 

gg) Rue st-Jean-Baptiste, 150' x 6' 

120- Chaque propriétaire devra payer suivant l'é­ 
tendue adjacente ~ son terrain, en premant, la longueur et 
la largeur spécifiées par chaque rue. 

130- Le montant payable par les propriétaires 
devra être payé en cinq versements annuels et consécutifs, 
sans intérêt, avec un escompte de 10% sur paiement comptant. 

140- Chaque versement annuel sera p~élevé en 
même temps que la taxe annuelle ordinaire, et oomportera les 
mêmes privilèges et droits que cette dernière. 

150- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais, les formalités et les approbations requis 
et prévus par la loi." 

Maire. 

Greffier. 

~I..VIS PUBLIC 

Avis public Dar les présentes données au" s'::> sé­ 
arice du 21 septembre 1949, sur pronosition de l'Echevin.Bé­ 
liveau appuyée par l'Echevin Robitai~le, le Conseil de Ville 
de Victoriaville a adoDté en deuxième lecture le règlement 
no 313, dé c r é t a n t un emprunt au mon ts rrt de ;jj;215,000.-; ledit 
rè~lement a été approuvé psr les électpurs propri~t~ir~s les 
8 et Il octobpe 1949, Dar le LieutenHnt-Gouverneur en Con­ 
seil et par lq commission Municipôle de r,uébec, le 2 novembre 
1949 • 

... ,.:, 



l 
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Amendement au règlement No. 313 adopté 
résolution, le 7 novembre 1949, et ~pprouvé par le 
tenAnt -Gouverneur en Conseil et par la Commission 
cipale, en date du 7 novembre 1949. 

Assemblée régulière du ~onseil de la Ville de 
Victoriaville, tenue au lieu ordinaire des s69nces, l'H9- 
tel de Ville, Luno i , le 7 novembre 1949, (j 8 heures p s m , 

par 
Lieu­ 
Muni- 

Sur proposition de l'échevin Demers appuyée Dar 
l'8chevin Boutet, il est résolu que ledit règlement No. 313 
subisse les amendements suiv~nts: 

a) AU DsragrôDhe 6 dudit règlement, lee mots 
"1er AVRIL 1950" sont remplacés pa les mots "1er OCTOBRE 1949" 

b) Après le paragraphe 6 dudit règlement le pa­ 
ragraphe 6 est ajouté et se lit comme suit: 

6a) Les obli ations pourront être imprimées en 
coupure de $100.- ou multiples de $100.-; 

(Signé) L. ART. GAMaCHE 

Ma ire. 

(Signé) RAYMOND BEAUDET 

Greffier. 

Vraie dopie d'une résolution du Uonseil de la 
Ville de Victoriaville, adoptée à sa séance régulière du 
7 novembre 1949. 

Greffier. 
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REGLl!.W:~NT ~~O. 314 

AT:;:_;:~DU .jJ.u, DOJ.r '-"surer 18 t rvno u i Ll .. i­ 
té des citoyens, il e3t opportun de orohlber i'U1' e 
des sifflets les locomotives Qa~s ~e limites de ~ 
Vi le de Vict6riavil~e; 

El conséquenc~, il est statué et ordon~é 
p~r le pr~~ent règle~ent:- 

10- Il est interdit'~ to te co nj('nie 
de ch erai n de fer, ou; s e= eno l ové s , de re i r e US~(1e 

des si~flets des 10coMotivps, d' ns IPl liEite~ de 
la Vil..._e de Victori')v ille; 

- 

80- Toute DerQ01:1e ou r omnaan i e en "rei­ 
gn';lît les o i s oo s i ti on s du 'présent r è= l em=n t , sera nas - 
sible d'une mende n'excédant D'S J4Ù.- et lA" fr'is, et 

d~f~~t ~u ')9iement im.~ iqt de l'ame1J.de ~t des frais, 
0' il s'-q-'it d'une nor"'on le, j un emor i sonn=nen t ne dé- 
D lS nt D~S deux mois; 

~o- Si l'111fr' ct10n Ppt continue, c·tte 
continuité onstituora jour DPr io~r une i1J.fr~ction 
c:ép" rée; 

40- Le présent r ~lern nt pntrpr' en vi­ 
gueur +o r è s les dé Lv i s et l.t acc omp Li s s emen t d e s -'or­ 
ma l i t é s o r é vu s 1'-11' L ..Loi. 

GreffiAr. 

~.VIS .PUf3LIC --- 

.:..VIS PUBl.IC e s r 'J'P'" 1 e9 r r é sentes d onné 
o u ' sa S-31nCe du 7 n ov emb r e 1943, su r »r o oo s i t t o-i de 
l'échevin Boutet, 8pDuyée p·r l'échevin 9~livo~u, le 
Conseil de V l~e 8 ~dODté en deuxième Et der~i're le - 
ture le r~rle~C1J.: no. ~14, nrohi~~nt l'us~pe des sif­ 
flets des lOCoMotives, dQns les limttes de l~ Vil~e. 

Gref+'lpr. 

.L 
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REGLEMENT NO. 315 

Attendu que le règlement NO. 315, après avoir 
été adopté par la·corpor~tion Municipale de Ste-Victoire, 
a requ l'approbation des électeurs de cette partie de la 
Municipalité de Ste-Victoire dont l'annexion est décrétée, 
à une assemblée convoquée et tenue conformément è la loi, 
le 21 janvier 1950; 

• 

4ttendu que certains électeurs propriét~ires d'im­ 
meubles d'une partie contigue de Id Municipalité de ste­ 
Victoire ont demandé qU'un certain territoire de la di- 
te Municipalité soit annexé à la Ville de Victoriaville, 
pour fins municipales; 

Attendu qU'une désignation complète du territoi­ 
re à annexer et qU'un plan ont été préparés par l'arpen­ 
teur Armand st-pierre et déposés au bureau de la Ville 
de Victoriaville; 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public d'ordon­ 
ner la dite annexion. 

Il est statué et ordonn§ par le présent règlement 
ce qui suit~- 

Lots 471 e~ 472 S~INTE-VICTOIRE, canton d'Artha- 

10- La Ville de Victoria ville est autorisée à 
étendre +es limites de la Municipalité, en annexant, pour 
fins municipales, le territoire suivc.lnt de la Hunicipali­ 
té de ste-Victoire, contigue â la Ville de Victoriaville; 

ba s ka , 

"Une certaine lisière de terrain de forme irré­ 
gulière située sur le cOté nord-est de la rue st-Fran­ 
Gois dans la ville de Victoriaville et faisant partie 
de la municipalité de sainte-Victoire, canton d'àrthabas­ 
ka, dans le comté d' rthabaska et comprenant une partie 
des lots 471 et 472 de la dite municipalité, laquelle doit 
être détachée de cette lite municipalité pour être annexée 
é la municipalité de la Ville de Victoriaville dans le 
canton d'Arthabaska. 

cette lisière de terrain est actuellement bor- 
née au nord-est par le lot 486 de la municipalité de Ste­ 
Victoire; au àud-est en partie par le chemin de fer Cana­ 
dien National et en partie par le lot 470 de la Ville de 
Victoriavi11e; et finalement dans sa partie sud-est par 
une partie du lot 471 pour une longueur de 953 pieds, la­ 
quelle partie est déjà annexée â la ville de Victoriavil­ 
le; au àud-ouest par les lots 471-45, 471-64, 471~~7, 471-49 
471-66, et 471-51 ainsi que par une partie du lot 471 non­ 
subdivisé et déjà annexée à la ville de Victoriaville et 
une largeur de 6 pieds é l'extrémité ouest par la rue st­ 
François; finalement au nord-ouest par la balance du lot 
472 de la municipalité de Ste-Victoire. 

Cette annexion projetée, .qui comprend la balan­ 
ce du lot 471 pour une profondeur de 3940 pieds ainsi 
qU'une lisière de 6 pieds sur le lot 472 par la profon­ 
deur totale du lot ou 4893 pieds, à être détachée de la 
municipalité de Sainte-Victoire duns le comté d'àrthabas- 
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• 
ka pour être annexée à la ville de Victoriaville, le tout 
tel qU'indiqué sur le plan de l'arpenteur, Armand St-pier­ 
re, en date du 31 aoat 1949 et annexé a la présente des­ 
cription peut être décrite plus explicitement co~~e suit: 

partant d'un point "A", situé Il l'intersec­ 
tion sud-oue~t des lots 471 et 472 avec la rue St-Francois 
et suiv~nt cette même ligne de division dans une direction 
nord-est pour une distance de 953 pieds o~ limite de la 
partie nord-ouest du lot 471 déjà annexée è la Ville de 
Victoriaville ou point "B". 

Du point "B", en prenant un angle de 900 
pour nous diriger dans une direction sud-est et en sui­ 
vant cette limite du lot 471 déjà annexée è la ville de 
Victoriaville sur une distance de 907 pieds en passant 
au nord des lots 471-45, -47, -49,-51, jusqu'à l'inter­ 
section de la ligne de division des lots 470 et 471 ou 
point "Ctt. 

• Du point "C", en suivant la ligne de divi­ 
sion des lots 470 et 471 dans une direction nord-est pour 
une distance de 2070 pieds soit jusqu'à la limite nord­ 
ouest du lot 470 ou point UD'!. 

Du point "D", en prenant un angle de 900 
pour nous diriger vers le sud-est pour une distance 108 
pieds jusqu'à l'intersection de la clOture du chemin de 
fer C.N.R. ou point "Ett. 

Du point "Ett, en suivdnt la clOture du che­ 
min de fer C.N.R. dans une direction nord-e~t sur une dis­ 
tance de 1864 pieds soit jusqu'à la limite nord-est du 
lot 471 ou point "F". 

Du point "F", en suivant la ligne de divi­ 
sion des lots 471 et 486 de la municipalité de ste-Vic­ 
toire dans une direction nord-ouest sur toute la largeur 
du lot 471 ou 966 pieds plus 6 pieds sur le lot 472 ou 
point "Gtt. 

Du point ttG", en suivant une ligne parallè­ 
le à la ligne de division des lots 471 et 472 laquelle 
ligne doit être à 6 pieds au nord-ouest de la ligne de 
division jusqu'à l'intersection de la rue st-Franqois 
soit une distance de 4893 pieds ou point "H". 

Du point "H", au point "A", en suivant le 
cOté nord-est de la rue st-Franqois pour une distance de 
6 pieds. 

cette lisière de terrain qui est située au 
nord-est de la rue st-Franqois a une largeur de 6 pieds 
sur une profondeur de 953 pieds dans sa partie sud-est 
pour ensuite avoir une largeur de 913 pieds par une pro­ 
fondeur de 2070 pieds alors que la largeur devient de 
1021 pieds pour retrécir é 972 pieds èu bout de 1864 pieds. 
Cette lisière de terrain forme une superficie totale de 
3,763,104 pieds carrés ou 86,4 acres, mesure anglaise. 

20- Cette partie du dit territoire située 
au nord-ouest de la ligne ima5inaire qui serait le pro­ 
longement de la rue st-Georges fera partie du qU8rtier 
NO.6, et cette autre partie du dit territoire située au 
sud-est de la dite ligne fera partie du ~uartier No.4; 
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~ Greffier. 

30- La Ville de Victoriaville prendra à ses 
charges et remboursera à la Corporation de Ste-Victoire 
La somme de $ 43.42 représentant La proportion de 
dette, en égard â l'évaluation municipale des immeubles 
compris dans le territoire annexé; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur 
dans les délais at après l'accomplissement des forma­ 
lités prévues par la loi, et spécialement les formali­ 
tés prévues aux articles 33 à 44 de la loi des Cités 
et Villes. 

A.VIS FUBlIC 

Il a été approuvé par le LieutenQnt Gouv~r­ 
neur en Conseil le 6 avril 1950, et l'Honorable ~1inis­ 
tre des Affaires Municipales a donné avis de l'appro­ 
batbn du règlement dans la Gazettte OfficieDs de Qué­ 
bec, le 15 avril 1950. 

Victori~yille, le 25 avril 

Avis public est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 13 février 1950, sur proposition de l'é­ 
chevin Béliveau appuyée par l'échevin Demers, le Con­ 
seil de Ville a adopté en deuxième et dernière lectu­ 
re le règlement No. 315 décrétant l'annexion d'un cer­ 
tain territoire de la Municipalité de Ste-Victoire; 

Ledit règlement No. 315 avait été adopté en 
première lecture le 11 octobre 1949; 

Il a ête adopt':' par le Conseil de la Munici­ 
palité de Ste-Victoire, le 5 d~cembre 1949, et par les 
électeurs propriétaires de la partie de la ~unicipali­ 
té de ste-Victoire devant être annexée, le 21 janvier 
1950; 

Greffier. 
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REGLn1ENT NO. 317 (1) 

ATTENDU qU'il est opportun, vu l'augmenta­ 
tion survenue dans l'exploitàtion de son service d'au­ 
tobus, d'autoriser la Compagnie de Transport, Jutras 
Limitée, â augmenter ses taux poùr le transport de 
passager dans les limites de la Ville de Victoriavil­ 
le, et de Viètoriaville à ~r~habaska, et vice-versa; 

En conséquence, il est par le présent rè­ 
glement statué et ordonné; 

10- Le paragraphe b) de l'article 3 du rè­ 
glement 244 est remplace par le suivant: 

b} Les Drix qui pourront être chargés pour 
les voyageurs seront les suivants: 

• '," 

Victoriaville, local: Passage simple; 
Adultes: 0.10 ou 3 billets pour 0.25; 
Enfants: 0.05 jusqu'à 12 ans seulement; 
Travaillants: 4 billets pour 0.25; 

Viet or iav ill e à Arthabaska, et vic e-versa; 
Passage simple; 
Adultes: 0.15 ou 4 billets pour 0.50 
Enfants: 0.10 ou 4 billets pour 0.35 
Travaillants: 5 billets pour 0.50; ) 

20- Les prix mentionnés au présent règle­ 
ment devront être autorisés par la Régie des Trans­ 
port publics; 

30- Le présent règlement entrera en vi­ 
gueur après les délais et les formalités prévus 
par La loi. 

. j 

Greffier. 

AVIS PUBLIC 

Avis public est p~r les présentes donné, 
qu'à sa séance du 3 avril 1950, sur proposition de 
l'échevin Demers, annuyée par l'échevin Robitaille, 
le Conseil de Ville a adopté en deuxième et derniè- 
re lecture, le règlement No. 317, modifiant les ta­ 
rifs d'autobus. 

Greff i ere 

rl) Le règlement No. 316 do~t6 en deu~ième lecture 
le 13 février 1950 inscrlt a la page 58 du livre des 
minutes n'est pas èntre en vigueur raute d'8pprooation 
par la Commission des Transports. 
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REGLEMENT NO. 318 

ATTENDU Q.U' il est opoortun de règlementer 
les bicycles dans les limites de la Ville de Victo­ 
r iav i 1 _:_e; 

En conséquence, il est statué et ordonn~ 
par le présent règlement:- 

10- Tout propriétaire de bicycle, non 
compris les motocyclettes, dans les limites de la Vilie 
de Victor1aville, devra obtenir de la Corporation un 
permis annuel sur paiement de la somme de un dollar ($1.-) 
en tre 1 es ma ins du Chef de Police de la Ville; 

20- Ladite samme de ~l.- se~a payable à 
compter de l'entrée en vigueur du présent règlement, 
et, dans La suite, le premier mai de choque année; 

30- Sur paiement de la somme de $1.-, le 
Chef de Police remettra au propriétaire un permis sous 
forme de licence que celui-ci devra attacher ou fixer 
d'une façon permanente â son bicycle; 

40- Toute personne enbreignant les Jispo- 
s i t i cna du présent règlement sera passible d'une amende 
n'excédant pas $40.-, en plus les frais, et, sur défaut 
du paiement immédiat de l'amende et des frais, d'un em­ 
prisonnement n'excédanc pas deux mois; 

Greffier. 

50- Si l'infraction est continue, cette 
continuité constituera jour par jour une infraction 
séparée; 

60- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités 
prévues pa~ la loi. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PU3LIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance, du 7 juillet 1950, sur proposition de l'é­ 
chevin Boutet, appuyée par l'échevin Jutras, le Con­ 
seil de Ville a approuvé en deuxième et derniêrelec­ 
ture le règlement No. 318 concernant les bicyclettes. 

Ce 12 juil~et 19bO. 
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REGLamNT NO. 319 

ATTENDU qU'il est opportun cie prohiber le 
nort de costumes indécents dans les rues et places 
publiques de la municipalité. 

En conséquence,il est statQé et ordonné par 
le présent règlement: 

10- Il est défendu toute oersonne adQlte 
de porter des culottes, communément appelées "shorts" 
dans les rues et places publiques de la Ville de Vic­ 
tori8ville, moins qU'une jupe, un manteau ou autre 
vêtement ne recouvre les dites culottes ou shorts; 

20- L'expression shorts signifie une culotte 
finissant au dessus du genou; 

• 
30- Le présent règlement ne s'appliauera 

pas aux militaires et membres d'orgonis8tions dont le 
port des culottes r s i t partie du costume r èg Le rae nte Lr e ; 

40- Il est également- dé re nd u de Darter dans 
les rues et nlaces publiques des robes dites "robes 
soleil~ moins que telles robes ne recouvrent les é­ 
paules; 

• x.~ . Malre • 

50- Toute personne enfreignant les disoosi­ 
tians du nr é s ent r èg l enen t s e ru pa as i o Le d'une amende 
nexo éda nt na a tjj)40.- et les r ra i s , et, dé r aut du 
Daie~ent imm§diat de l'amende et des fr9is, d'uh em­ 
prisonnement ne dépassant DBS deux mois; 

60- Le nrésent régl eme-i t entr er e en v igu eur 
après les d é La i s et Lt ac o omp l â e s ern en t des formalités 
prévus 1)'1 r La 10 i , . 

Greffier. 

AVIS PUBLIC 

Avis public est par les orésentes donné QU' 

sa séance spéciale du 14 aoüt 1950, sur pronosition 
de l'échevin Roy, appuyée o~r l'échevin Boutet, le 
Conseil de Ville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le règlement No. 319, prohibunt le port des vê­ 
tements indécents. 

Vic t or id ville, le 16 

GreffiE;r. 

·tI 
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RH:GLlli.r:cNT NO. 320. 

CONSI 0ER -I..l\lT l' été' t des dénen ses nrévues et im­ 
révues Dour l'année 1950-51, tel qu'étAbli RU budget. 

CONSIDBRliliT 1<> nécessité de rencontrer ces dé­ 
Dences pSI' l'im~osition d'une t3xe pour ladite ~nnée, 
suivant le rOle d'évalu3tion dQment honolooué: 

Il est atctué et or-donné pa r le présent règle­ 
ment, ce oui suit~- 

10- ~u'une taxe de $1.40 pel' cent ~iustres d'é­ 
vaLua t Lon soit Lnmo s é e sur les biens immeubles impo~lo.­ 
bles de la Ville de Victoriqville; 

• 
20- ~u'une tnxe de $0.06 par piestre de loyer 

annuel p' yé pel' eux, soit imposée aux locataires de la 
mun l c Lpa Lt t é de Vïctoriaville, de f'-3.çon' CA cut un lo­ 
cAtaire pey3nt un loyer 8.nnuel de $100.- soit tenu de 
payer L 1"1 Ville, une taxe de $6.- p::.ar anné e , et a i ns î 

, de suite proportionnellement; 

30- ~u'un rOle de -e r ce nt i on soit en conséquen­ 
ce préparé oar le trésorier, et les taxes prélevées et 
exigées suivant la loi; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur 8.­ 

nrés les délais et l'llccomplisspment des form81ités pré­ 
vus par La loi. 

'. Greffi ere 

d .. VIS FUi3LIC 

dVIS PUBLIC est p~r les présentes donné qu'~ 
sa séance du 5 sentembre 1950, ~ur proposition de l'é­ 
chevin Boutet, P'IDuyée D8r Lr éc h ev t n Jutras, le Conseil 
de Ville R adopté en deuxième et dernière lecture le 
règlement No. 320, imnosant la tqxe générule. 

Vlctoriavill~, le 9 

Greffier. 
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H~GLir.ŒNT NO. 321 

CONSIDLH ~NT ou' il est opnor tun de modifi er 
le règlement No. 205 tel qut~mendé p6r les règlements 
o s , 211 et 290 o onc er ne nt l'onlèvfilment des v i danges ; 

Il est en c o naéoue nc e s ta tué et ordonné pa r 
le présent règlement ce qui suit:- 

10- Le paragraphe A de l'lrticle 13 du rè­ 
glement No. 205 tel que remplacé par les règlements 
Nos. 211 et 290 est de nouve~u rempllcé Pèlr le pura­ 
prElphe sui vant: 

130- A) Pour chaque occupant de mdison, 
logament, magasin de détail, ma i s on d'a~'j_'aires, une 
somme de $5. -, pat!' 'mné e ; 

20- Le présent règlement entrera en vigueur 
dqno les délais et anr 8 l'accomplisse~ent dps forma­ 
lités révus na r liJ. loi. 

Greffier. 

Greffier. 

A.VI..;) PUBTIC 

AVIS PUPLIC est par 1e9 présentes donné, 
qu ' sa s éa nc e du 5 se tembre 1950, sur pr opos i t i on 
~e 1'~chevin Jutr3s, anpuyée par l' ~chE'vin Béliv~ lU, 

le Conseil de Ville a adopté en de ux i èrre et derni r e 
lecture, 13 r ~leMent No. 381, ctr~ndElnt le règlcm nt 
o. 205, concernant l'enlèvenent d~s vidnnges. 

Victoriaville, le 9 1950. 
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REGLE1lENT NO. 322 

ATTENDU qU'il est nécessaire de pourvoir au m~in­ 
tien de la protection du feu Victoriaville, et des ser­ 
vices requis' cette fin, et qu'il est opportun d'imposer 
une taxe spéciale, pour cet objet: 

rI est en conséquence statué et ordonné par le pré­ 
sent règlement ce qui suit: 

10- Il est par le présent règlement imnosé une 
taxe spéciale annuelle de 2?i par $100.- d'évaluation sur t 
tous immeubles im osables de la municipalité; 

20- cette taxe spéciale sera payable en quatre 
versements, le dernier jour des mois de ootobre, janvier, 
avril et juillet; 

• 
30- Cette taxe spéciale sera prélevée en suivant 

les formalités prévues par la loi, et avec les mêmes pri­ 
vilèges et droits que la taxe foncière générale; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus par 
la loi. 

AVIS PUBLIC 

• AVIS PUBLIC est par les présentes donné, qu' 
sa séance spéciale du 23 octobre 1950, sur proposi tion de 
l'Echevin B~liveau, appuyée p~r l'échevin Jutras, le Con­ 
seil de Ville de Victoriaville, a adopté en deuxième et 
dternière lecture le règlement No. 322, déc r é t a n t l'impo­ 
sition d'une taxe s éciale. 

Victoriaville, le 26 
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. e RE-GLEMENT No. 323 • 

Attendu que la Ville de Victoriaville, pour la 
bonne administr~tion de ses affaires et l'intérêt général, 
doit faire certains travaux et améliorations, et encourir 
certaines dépenses tel qu'il est ci-après spécifié: 

A: Faire des trottoirs en béton d'une largeur 
de .' et d'une épaisseur d'environ 6" sur les rues sui­ 
vantes, suivant les plans, devis et estimés de l'Ingénieur 
de la Ville, pour un montant de: $ 28,091.00. 

• 

a) Rue picher, cOté est, à partir 
d'octave, 600 pds. 

h) Rue campagna, cOté ouest, à par­ 
tir du trot~oir existant, 900 pds. 

c} Rue Laurier, cOté ouest, prolonge­ 
ment sud de Octave, 920 pds. 

$ 990.00 

664.00 

1,518.00 

d) Rue Oc t ev e , cOté: sud, en tr e Campa- 
gna et picher, 3ùO pds. 660.00 

e) Rue Octave, cOté sud, entre picher 
et Avenue côté, 200 pds. 440.00 

f) Rue Notre-Dame Est, cOté sud, entre 
De courval et AV. Laurier, 600 pds. 600~00 

g) Rue st-Xean Baptiste, cOté nord, en­ 
tre perreault et AV. Laurier, 1,400 
pda. 1,540.00 

h) Rue st-Jean Baptiste, coté sud, en­ 
tre Perre~ult et Av. Laurier, 1430 
pds. 1,606.00 

• i) Rue perreault, cOté est, entre No­ 
tre-Dame et Octave, 850 pds. 935.00 

j) Rue perreault, cOté ouest, entre 
Notre-Dame et Uctave, 940 pds. 900.00 

k) Rue Labbé, coté ouest, prolongement 
direction nord, 800 pds. 1,320.00 

1) Rue Romulus, cOté nord, entre De 
Courval et Labbé, 250 pds. 412.00 

m) Rue De Courval, cOté ouest, nord de 
Romulus, 400 pds. 660.00 

n) Rue Fabiola, c o té est, sud de Romu- 
lus, 180 pds. 440.00 

0) Rue st-FranQois, cOté est, entre De- 
Bigarré et C.N.R., 110 pds. 181.00 

p) Rue De Bigarré, cOté sud, de Per­ 
reault au Magasin des cultivateurs, 
610 pds. 670.00 

q) Rue Du Grand Tronc, cOté ouest, de 
Notre-Dame à la gare, 180 pda. 297.00 



5,600.00 
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r) station, côté est, entre Grand Tronc 
et Notre-Dame, 115 pds. $ 115.00 

s) Rue Rousseau, coté ouest, nord de 
Romulus, 300 pds. 500.00 

t) Avenue Gaudet, cOté sud, ouest rue 
Académie, 400 pds. 660.00 

ù) Avenue Le prince, côté sud, ouest rue 
Académie, 400 pds. 660.00 

v) Rue Blais, côté est, partie nord, 
350 pds. 578.00 

• 

w) Rue Arcand, cot é nord, entre Aqueduc 
et Monfette, 1,100 pds. 1,821.00 

x) Rue Bouffard, coté ouest, entre Lari- 
vière et Notre-Dame, 360 pds. 594.00 

y} Rue Edouard, cOté ouest, prolongement 
sud de Notre-Dame Ouest, 800 pds. 1,320.00 

z) Rue Notre-Dame, coté nord, entre st- 
Pierre et st-AUgustin, 300 pds. 300.00 

sa) Rue Monfette, coté nord, partie ouest, 
500 pds. 825.00 

bb) Rue P8U'ê, coté sud , entre ste-Marie 
et père Bélanger, 700 pds. 1,155.00 

cc} Rue père Bélanger, cOté est, entre 
Pêre Levesque et paré, 400 pds. ô60.00 

dd) Rue ste-Marie, coté est, entre Paré 
et Commandeur Desjardins, 250 pds. 415.00 

eel Rue Tourigny, cOté nord, entre st- 

I 

Jean Baptiste et Blvd. Carignan, 350 
pds • 385.00 • ff) Rue st-zéphirin, coté ouest, nord de 
octave, 1,000 pds. 1,100.00 

gg) Rue St-Félix, coté nord, 350 pds. 385.00 

hh) Rua St-Félix, coté sud, 380 pds. 380.00 

i i) Rue st-Dominique, o ot é ouest, 400 pds. 440.00 

j J) Rue st-Dominique, cOté est, 400 pds. 440.00 

kk) Rue Notre-Dame, cOté sud, prolongement 
jus.qu'à limite, 925. 12525.00 

~ 26,091.00 

• 
B: Faire des travaux et installations d'égoüt 

et d~aqueduc sur les rues suivantes, suivant les plans, de­ 
vis et estimés de l'Ingénieur de la Ville, pour un montant 
de: $ 132,162.00 • 

a) Rue picher, sud de Octave, aqueduc 
6n, égoüt 15", longueur 400 pds. 

b) Avenue Coté, sud de Octave, aqueduc 
6", égoüt 12", longueur 550 pds. 

3,532.00 



i} Collecteur longeant C.N.R. jusqu'à 
intersection Blvd. Coop., égoQt 60", 
longueur 2,400 pds. 42,400.00 

j) Collecteur entre C.N.R. et rue paré, 
égoüt 36rt, longueur 900 pds. 

p) Rue Larivière, entre aqueduc et Vic­ 
toriaville Spec., égoüt 24", lon- 
gueur 1,050 pds. 4,576.00 

q) Rue Paré, aqueduc 6", égoüt 12", lon- 
gueur 750 pds. 6,160.00 

r) Rue aom. Desjardins, partie est, aque- 
duc 6", égoUt 12", longueur 600 pds. 4,500.00 

C: Faire les tr~vaux ci-dessous sur les rues 
suivantes, suivant les plans, devis et estimés de l'Ingé­ 
nieur de la ville pour mise en forme et gravier, pour un 
montant de: $ 13,775.00. 

ci) Rue Campagna, partie sud, aqueduc 
6", égo~t 15", longueur 1,050 pds. 

d) Rue De Courval, nord de Romulus, a­ 
queduc 6", égout 15", longueur 840 
pds. 

e) Rue Rousseau, nord de Romulus, aque­ 
duo 6", égoo.t 15", longueur 840 pds 

f) Rue "Xt', raccordement à Blvd. COop., 
aqueduc 6", égoo.t 24", longueur 985 
pds. 

g) Rue Cécile, borne-fontaine, coin 
céoile et De Bigarré: 

h) Rue père Levesque, partie est, aque­ 
duc 6", égoo.t 12", longueur 600 pds. 

• 
k) Blvd. ste-Croix, ouest rue Académie, 

aqueduc 6", longueur 1,050 pds., é­ 
gont 12", longueur 1,280 pds. 

1) Avenue Gaudet, est rue Académie, a­ 
queduc 6", égoo.t 12", longueur 425 
pds. 

m) Avenue Gaudet, ouest rue Académie, 
aqueduc 6", longueur 1,050 pds., 
égoat 12", longueur 1,300 pds. 

n} A.venue Le prince, ouest rue .l"l.cadé­ 
mie, aqueduc 6", égoQt 12", lon­ 
gueur 400 pds • 

• 0) Rue Monfette, S. W. P. Co. RUisseau, 
de Alice à s.w.p.eo., cOté nord, a­ 
queduè 6", longueur 280 pds. 
égoo.t 15", longueur 750 pds. 

a) Rue picher, 650' 

b) Avenue coté, 500'fX 40' 

c) Rue Campagna, partie sud, 1,000' 
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$ 8,730.00 

6,216.00 

6,1'76.00 

'7,300.00 

300.00 

4,900.00 

6,325.00 

7,351.00 

3,270.00 

7,678.00 

3,168.00 

1,650.00 
2,330.00 

,132,162.00 

$ 400.00 

380.00 

360.00 



d) Elargissement, Avenue Laurier, entre 
Octave et limite, cOtés est et ouest, 
2,100'. $ 5,120.00 

e) Rue Romulus, entre De ~ourval et 
LabbJé, 300' 

D: Faire des travaux d'amélioration et d'adui­ 
tion à l'usine de filtration, suivant les plan et estimation 
de la maison ~rancis Hankin & Co. Ltd .......••••• $ 8,500.00 

E: ~aire l'acquisition d'un camion avec botte 
pour l'enlèvemElJtdes vidanges •...••••.••.•••••.••• $ 8,500.00 

F: Continuer les travaux de réfection du cadas­ 
tre de la ville de Victoriaville, et dépenser un montant 
n'excédant pas ••....••.•..••••••••••••••••••••••• $ 7,500.00 

Attendu qU'il est nécessaire que la Ville de 
Victoriavl11e emprunte une somme n'excédant pas $ 200,000.00 
pour les fins ci-dessus et pour l'adoption et l'approbation 
du présent r~glement et l'émission des obligations, stlvoir:- 

Travaux et dépenses à faire: 

• 
f) Rue Romulus, entre De Coursol et st­ 

Franqois, 380' 

g) Rue Fabiola, sud de Romulus, cOté 
est, 180' 

h) Rue père Levesque, partie ouest, 1,400' 
x 42t 

• 
i) Blvd. ste-croix, ouest rue Académie, 

1,280' 

j) ~venue Gaudet, est rue Académie, 

k) Avenue Le prince, 500' 

1) Rue Blais, partie nord, 400' x 40' 

m) Rue Giroux, 600' 

n) Rue parallêle à Aqueduc, ouest Aque­ 
duc, 800t x 40' 

0) Rue rlenaud, 60J' x 40' 

p) Rue paré, 

q) Rue Commandeur Desjardins, partie est, 

r) Ru§ père Belanger, entre Com. Desj~r­ 
dins et paré, 

s} Blvd. de la coopérative, 

t} Rue ste-Marie, 250' 

• 

Trottoirs: 
Aqueduc et égoüt: 
Forme et gravier: 
Usine de filtration: 
Camion pour les vidanges: 
Cadastre :- 
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150.00 

100.00 

180.00 

590.00 

550.00 

900.00 

500.00 

300.00 

350.00 

600.00 

450.00 

900.00 

4QO.00 

445.00 

950.00 

150.00 
$ 13,775.00 

$ 28,091.00 
132,162.00 
13,775.00 
8,500.00 
8,500.00 
7,500.00 

$ 198,528.00 
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Frais d'émission ~f 1,472.00 

$ 200,000.00 TOTAL: 

En oonséquence, il est statué et ordonné par le 
présent r~glement:- 

10- La Ville de Victoriaville est autorisée à exécu­ 
ter les travaux ci-dessus, et à faire les dépenses exigées 
par iceux; 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée à passer 
les contrats nécessaires aux fins susdites; 

30- La Ville de Victoriaville est autorisée à dépen­ 
ser une somme n'excédant pas $200,000.00 pour les fins 4u· 
présent règlement et pour se procurer cette somme à em­ 
prunter, au moyen d'une émission d'obligations, jusqu'à 
concurrence du montant de $ 200,000.00. 

• 40- Les obligations seront signées par le Maire et 
le Greffier; un fac-similé de la signature du naire et du 
greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les cou­ 
pons d'intérêts; 

50- Les obligations seront datées du 2 janvier 1951 
et ae r on t remboursées en séries, en 20 ans, à raison de 
$ 10,000.00 par année; 

60- Un intérêt n'excédant pas 3~ l'an, ser~ payé 
semi-annuellement le 1er juillet et le 2 janvier de cha­ 
que année sur présentation et remise à chaque échéance 
des coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons 
seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital; 

• 
70- La Corporation se réserv~ le droit de racheter 

par anticipation au pair à toutes échéénces d'intérêts, 
les obligations émises sous l'autorité du présent règle­ 
ment. Un avis de tel rachat sera publié une fois dans la 
Gazette Officielle de Québec, pas moins de trente ni plus 
de soixante jours avant la date du raohat et sera affiché 
ou publié en la manière prescrite par les avis publics de 
la corporation. Le même avis sera dans le même délai, dé­ 
posé à la poste sous pli recommandé à la dernière adresse 
connue de tout détenteur d'une Obligation immatriculée dont 
le rachat est ordonné Toute obligation ainsi rachetable 
cessera de porter intérêt à compter de la date mentionnée 
à l'avis prévu ci-dessus. 

80- Ces obligations seront payables, au porteur ou 
détenteur enregistré selon le cas, à son choiI, à la Ban­ 
que Canadienne Nationale à Montréal, ~~ébec ou Victoria­ 
ville. 

• 

90- Il est par le présent règlement imposé, et il 
sera prélevé chaque année, sur tous lea biens fonda im­ 
posables de la Municipalité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, d'après le rOle d'évaluation en vigueur cha­ 
que année, pour pourvoir au paiement, en capital et in­ 
t é r ë t s ç des échéances annuelles C onf'ormément au tableau 
ci-dessus, laquelle taxe comportera les mêmes droits et 
privilèges que la taxe générale. 
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100- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais, les formalités et les ap~robations requis et 
prévus par la loi. 

Greffier • 

• AVIS PUBLIC 

Avis public est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 12 ootobre 1950, sur proposition de 
l'éohevin Hobitaille, appuyée par l'échevin Roy, le Con­ 
seil de Ville a adopté en deuxième et dernière lecture, 
le règlement No. 323, autorisant un emprunt au ~ontant 
de $200,000.00; que ledit règlement No. 323 a été approu­ 
vé par les électeurs-propriétaires les 28 et 30 ootobre 
1950; qU'il a ensuite été apDrouvé par le Lieutenant­ 
Gouverneur en Conseil et par la Commission Munioipale 
de ~uébeo le 8 février 1951. 

Viotoriaville, le 13 février 1~51. 

Greffier. 
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• AMENDEMENT PAR RESOLUTION. 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Viotoria­ 
ville, tenue à la Salle du Centre Catholique de Viotoriaville, 
mardi, le 5 juin 1951, à 8 heures p.m. 

Sont présents: Son Honneur le Maire, M. L • .ttthur Gama­ 
ohe et MM. le~ Echevins L. J. Robitaille, C. E. Boutet, zaoha­ 
rie Roy, Emile Demers et Emile Hamel. 

Communioation est donnée d'une lettre du Sous-Ministre­ 
adjoint des Affaires Munioipales demand9nt certaines modifioa­ 
tions au règlement d'emprunt No. 323. 

Sur proposition de l'échevin Robitaille, appuyée par l'é­ 
ohevin Demers, il est résolu que l'article 7 du dit règlement 
NO. 323 soit abrogé et remplaoé par le suivant: 

• 1'70- La corpor at i on ae réserve le droit de racheter p~r 
anticipation au pair, en tout ou en p~rtie, à toute échéance 
d'intérêt, les obligations émises sous l'autorité du présent 
règlement. Si tel rechat est partiel, il affectera les échéan­ 
ces les plus élOignées et les numéros les plus élevés. Un avis 
de tel rachat aera publié une fois dans La Gazet te orr re lelle 
de ~uébec, pas moins de trente ni plus de soixante jours a­ 
vant la date du rachat et sera affiché ou publié en la maniè­ 
re prescrite par les avis publics de la Corporation. Le mê- 
me avis sera dans le même délai, déposé â la poste sous pli 
recommandé à la dernière adresse connue de tout détenteur d'u­ 
ne obligation immatriculée dont le rachat est ordonné. Tou- 
te obligation ainsi rachetable cessera de porter intérêt à 
oompter de la date mentionnée à l'avis prévu ci-dessus;" 

(Signé) L. ART. GAMACHE 

Maire. 

Greffier. • (Signé) RAYMOND BE I.U DET 

VRAIE COPIE 

Greffier. 
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REGLEMENT NO: 324 

10. Les règlements 314 et 316 aont abrogés 
et annulés à toutes fins que de droit. 

20. L'usage des sifflets de locomotives con­ 
form~ment aux dispositions de l'article 308 (1) de la 
loi des chemins de fer relativement aux passages de 
voies publiques suivants situés dans les limites de la 
Ville de Via tor iav ille, es t par les présentes interdit 

Rue Notre-Dame et Chemins de fer Nationaux 
du Canada. 

Rue Octave et Chemins de fer Nationaux 
du Canada. 

Chemin Cinq Chicots et Chemins de fer 
Nationaux du Canada • 

• 30. Ce règlement deviendra en vigueur lors­ 
qu'il aura été approuvé par une ordonnance de la Com­ 
mission des Transports du Canada. 

I 
I 

Greffier • 

• AVIS PUBLIC 

Avis public est par les présentes donné, 
qu'à sa séance du 4 décembre 1950, sur proposition 
de l'échevin Boutet, appuyée par l'échevin Béliveau, 
le Conseil de ville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement No. 324, concernant l'usage des 
sifflets à vapeur; que ledit règlement No. 324 a été 
approuvé par i.e Commission des 'rransports du Canada, 
le 31 janvier 1951. 

Viotoriaville, le 7 février 1951. 
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REGL~~ENT NO. 325. 

1.- Le présent règlement peut être cité sous le 
ti tre de ItRèglement concernant La perception des taxes dans 
lee lieux d'amusement en vertu du chapitre 85 Statuts Refon­ 
dus de Québec 1941." 

2. - a) Les mots ftpROPRIETAIRE DE LIEUX D' AMUSE­ 
~~TS" employés dans le présent règlement, signifiant la per­ 
sonne, société, compagnie ou corporation qui tient ou exploite 
comme propriétaire ou gérant, un lieu d'amusements dans la 
Ville de Victoria ville; 

b) tes mots "LIEUX D' .AMUSEMENTS" ont le mê­ 
me sens que dans la loi préoitée; 

c) Les mots npRIX D'ENTREE" ont le même sens 
que da na La loi prée itée; 

d) tes mots "PERCEPTE.UR DE 1& TAXE D' AIV1USE­ 
MENTSn signifient le trésorier de la Ville et toutes person­ 
nes nommées par lui pour peroevoir les taxes sur les lieux 
d'amusements et voir à La vérification des livres des pers.on- 
nes qui doivent percevoir cette taxe. Cette d~finition n'ex­ 
olut pas les pouvoirs don~ées aux Offioiers de police et les­ 
quels doivent faire respecter dans la ville de Victoriaville 
le présent règleœeEt ainsi que la loi précitéel et sans li­ 
miter leurs pouvoirs, oes officieES doivent voir â ce que les 
personnes tenues au paiement de la taxe reçoivent, lors de 
oe paiement, la partie du billet qui doit aller dans le ré­ 
ceptacle et voir égalemént à ce que l'autre partie leur soit 
remise; 

3.- Les taxes seront payables au moyen d'un bil­ 
let que la Ville fera imprimer, de la façon qu'elle jugera oon 
ven®ble et vendra au prix coo.tant â tout propriétaire de lieu 
d'amusements, et oe dernier devra revendre le dit billet à 
toute personne. dés irant être admise à une r epr é aen t at ion dans 
le lieu d'amusements qU'il tient ou exploite, et le percevoir 
de telle personne, au moment de l'admission·de celle-ci. Le 
prix du dit billet comprendra le prix d'admission plus le mon­ 
tant des taxes imposées en vertu de la loi préoitée. 

Le dit billet devra porter le nom de la Ville, 
et indiquer le nom du lieu d'amusement, le prix d'entrée et 
le montant des taxes exigibles. Le dit billet devra~alement 
être numéroté aux deux bouts. 

Les personnes tenues de percevoir la taxe, de­ 
vront lie procurer au préalable les billets d'admission au bu­ 
reau du trésorier de La 'Tille, et, sur livraison des billets, 
devront payer d'avance le prix coütant des billets et les 
taxes prévues par la loi préoitée. 

Si ces personnes n' opèrent pas un lieu d'amuse­ 
ment d'une manière continue, au cours d'une année, ou si dans 
un lieu oà lbon opere d'une manière continue, il se donne des 
représentations occasionnelles et différentes de celles qui 
se d cnne nt généralemen t, la taxe c evra être payée et remise au 
trésorier dès le lendemain matin des représentations occasion­ 
nelles, mais les billets devront être obtenus au préalable du 
percepteur de la Taxe d'Amusement; 
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Ces personnes devront tenir un ét~t séparé pour 
chaque jour d'opération indiquant tous les détails au sujet 
de la perception de la taxe, le tout sur les formules qui 
leur sont remises gratuitement par la Vi.lle. Elles devront 
de plus remettre hebdomadàirement au percepteur de la Taxe 
de la Ville les dits états journaliers dÜillent remplis et si­ 
gnés par le propriétaire et les vendeurs des billets. 

Tout propriétaire de lieu d'amusements devra 
aussi se conformer aux instructions qui lui seront données, 
de temps en temps, par la Ville, afin de permettre à celle-ci 
de contrOler la revente et la perception des dits billets. 

,< 

4.- Sur réception du billet de la taxe des mains 
de la personne se présentant pour entrer dans un lieu d'amu­ 
sements, le propriétaire du dit lieu d'amusements, ou son 
employé, devra déchirer le billet de faqon à ce que le numé­ 
ro aux deux extrémités du billet n'en soit pas altére, en 
déposer une p~rtie dans le réceptacle plaoé à cette fin par 
la Ville, et remettre l'autre partie à l'acheteur pour que 
le placier perçoive cette dernière partie, s'il le désire; 

5.- Tout propriétaire de lieu d'amusements de- 
l'ra:-- 

a) placer le réceptacle fourni par la Ville 
pour la réception des billets de taxe, en plaine lumière, 
à la satisfaction du percepteur de la Taxe de la Ville dès 
la vente des billets et durant toutes les représentations; 

b) Prendre soin du dit réceptacle, n'y déposer 
que des billets de taxe et dans le 'cas all o e' réceptacle se­ 
rait endommagé ou brisé, la Ville elle-même le ferdi réparer 
ou le remplacera aux frais du propriétaire du lieu d'amuse­ 
ments, s'il y a faute de sa part ou de son employé; 

c) Revendre lèS billets de la taxe en rotation, 
e'est-à-dire ne les détacher du rou~eau dont ils font partie 
qu'au fur et à mesure qU'une personne se présente pour le 
spec tacl e; 

• d) N'avoir en sa possession aucun billet de taxe 
détaché de son rouleau; 

e) percevoir la dite taxe et en rendre compte 
au percepteur de la Taxe, dans le cours de l'avant-midi 'du 
jour suivant la date à laquelle 11 l'aura perque, remplir et 
remettre en même temps les formules fournies par la Ville, 
toute personne faisant un r$pport hebdomadaire au percepteur 
de la Taxe n'est pas obligé de remettre la formule le lende­ 
màin; 

r) permettre au percepteur de la taxe de la Ville 
ou à toute personne dÜment a.utorisée par lui d'examiner les 
livres de comptabilité des lieux d t amuaenen t , pour contrOler 
la taxe sur les dits lieux; 

e, 

g} Donner au percepteur de la taxe d'amusements, 
lorsqu'il en se~a requis, les noms et adresses de deux de ses 
employés, qui seraient accusés par le dit percepteur, d'avoir 
enfreint le présent règlement; 

6.- Nonobstant les articles qui précèdent, le per­ 
cepteur de la taxe de la Ville ou ses représentants, pourra, 
cependant, faire avec le propriétaire d'un lieu d'amusements, 
dans certains cas particuliers, tout arrangement qU'il jugera 
à propos, concernant le mode de percevoir la dite taxe; 
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I 

I 

I 

7.- Tout propriétaire de lieu d'amusements devrw 
placer dans la pièce d'entrée de son établiBsement au-dessus 
ou près de la porte par laquelle le public est admis et o~ il 
présente, une pancarte ou un t~bleau de pas plus de 28 pouces 
de longueur sur 22 pouces de largeur indiquant les taxes à 
payer et sur lequel des avis pourront être donnés au public 
concernant la peroeption de la dite taxe; mentionnant le prix 
d'admission, la taxe et la surtaxe; 

8.- AUcun imprimeur ne pourra vendre les dits 
billets à d'autres qu'à La Ville de v to tor ta vt l Le ; 

9.- Les employés d'un lieu d'amusement sujets 
aux taxes et qui reçoivent en t out ou en partie pour la ré­ 
num§r~tion de leurs services le droit d'assister aux repré­ 
sent~tions données dans le lieu ou l'établissement o~ ils 
donnent leur service ne sont pas sujet aux taxes. ce droit 
d'entree sans payer les taxes, ne s'applique qu'A l'employé 
lui-même et non aux membres de sa famille. L'employeur de­ 
Tra remettre A cette catégorie d'employés une carte intitulée 
"Cllirte de Bervice" et oet Employé devra l'avoir en sa posses­ 
sion ohaque fois qu'il assiste â un spectacle. cette carte 
est personnelle et non transférable. 

cette carte devra être signée par le proprié­ 
taire du lieu d'amusement. Toutes personnes violant une ou 
plusieurs des dispositions du présent article conmet une in­ 
fraction. 

10.- Toute personne, société, compagnie ou cor­ 
poration qui désirera ouvrir ou établir un lieu d'amuseüents, 
tel que défini au chapitre 85 des statuts Refondus de la Pro­ 
vince de Q,uébec (li41) devra donner au percepteur de La taxe 
d'amusements, un avis écrit d'au moins quinze jours de son in­ 
tention d'ouvrir un lieu d'amusements, et lui donner en même 
temps une oommande pour l'impression des billets dont il aura 
besoin pour l'admission du public dans ce lieu d'amusements; 

• 
Si, par suite de force majeure, le propriétaire 

d'un lieu d'amusements ne peut se conformer à la disposition 
ci-dessus, la Ville lui vendra te~porairement des séries de 
billets ~péàiaux représentant le montant de la taxe seulement; 

Les billets pour admission dans un lieu d'amuse­ 
mBnts qui auront été imprimés, n'auront aucune valeur si le 
dit lieu d'amusements change de nom ou de propriétaire. Ces 
billets pourront être vendus pour le coOt de l'impression â 
des organisations o~ la taxe d'amusements n'est pas eXigible; 

11.- Le percepteur de la Taxe d'Amusement ou au­ 
tre personne dÜIDent autorisée par lui, ainsi que les officiers 
de police, peuvent entrer en tout temps, dans tout lieu d'amu­ 
sements, tel que défini par le chapitre 85 des statuts Refondus 
de la Province de Québec (1941) afin de constater si les dispo­ 
sitions de la loi sont fidèlement observées, et tout personne 
qui les genera ou les molestera dans l'aocomplissement de leurs 
devoirs, sera passible de la pénalité édictée par le présent 
règlement; 

12.- Il est défendu de gêner ou molester ou d'in­ 
sulter les officiers municipaux ou de leur nuire dans l'exer­ 
cice de leurs fonctions; 

13.- Toute personne qui: 

a) Refuse de répondre aux questions ~ui lui se­ 
ront faites par tout percepteur de la taxe ou par tout offi­ 
cier de police chargé de faire respeoter le présent règlement; 
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b) Toute personne qui, sc iemment, d onnar a des ren­ 
seignements faux ou insultera, assaillira, molestera ou frap­ 
pera les personnes mentionnées à l'alinéa précédent, ou lui re­ 
fusera l'entrée de sa propriété; 

• 

c) Toute personne qui tient ou exploite un lieu 
d'amusements, ou toute personne à son emploi, qui permet ou 
autorise l'admission, ou qui contribue ou participe clandesti­ 
nement ou de quelque manière que ce soit dans un lieu d'amuse­ 
ment, pour lui permettre d'y assister ou de prendre part à un 
amusement, sans payer les droits auxque Ls il est pr-évu par le 
chapitre 85 des statuts Refondus de ~uébec (1941) ou qui négli­ 
ge de vendre le billet de la taxe d'amusements; 

d) Toute personne qui refuse ou néglige de tenir 
ses états journaliers conformément au présent règlement, ou 
refuse ou néglige de faire son rapport hebdomadaire et de le 
remettre â qui de droit; 

C01w.ŒT UNE INFRACTION au présent règlement, et 
est passible, en sus des frais, d'une amende de pas moins de 
$15.00 ni de plus de $40.00 et à défaut du paiement immédiat 
de l'amende et des frais, à un emprisonnement de pas moins 
de un mois et n'excédant pas deux mois; 

14.- Toute personne contrevenant à toutes autres 
dispositions que celles prévues à l'article précédent, du pré­ 
sent règlement, est coupable d'une infraction et passible d'u­ 
ne amende de pas moins de $10.00 et n'excédant pas $40.00 et 
à défaut de paiement immédiat de l'amende et des frais, à un 
emprisonnement de pas moins de 15 jours et n'excédant pas deux 
moins. 

15.- Le présent règlement entrera en vigueur 
dans les délais voulus par la loi après promulgation. 

Greffier. 

AVIS PUBLIC 

Avis public est par les présentes donné, qu'à 
sa séance du 7 mai 1951, sur proposition de l'éohevin Hamel, 
appuyée par l'échevin Jutras, le Conseil de Ville a adopté 
en deuxième et dernièr e lee tur e, le règleit.iJ;; nt No. 325, con­ 
cernant la taxe d'amusement. 

Victoriaville, le 8 mai 1951. 

Greffier. 

J 
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• REGL }~-:::NT NO. 26. 

COWSIJ~~.~T l'At~t des 1é~enses ~r6vucs et im­ 
révucs pour 'année 1q5l-53; 

cmTsr~)lli~J'.JT La née as i té d c r enc ont r l' CE..û J5- 
ens'< r~r l'im~o itinn l'une t~xA ~uI. loc~t~'rc~ ~ou~ la 

dite nné e , su i v.in t e r ô Le d'~v;;,.lultion ùnen t h o.uo Logué j 

Il e~t st~tué et ordonné :3~ 1 présent r~~.e­ 
ment ce qui suit:- 

• 
10- ~u'une t~x de ~O.Oô p~r pi~str e loyer 

annuel ~dyé p~r e ~, soit i~po~ée ~ux loc,t_ires de 13 muni­ 
cip31itô de Victo=iuvill~, de f~~on ~ ce qU'un lac <t~ir 
payant un oyer 9nnuel ~c ~lOO.- oit t~nu de ~3 c~ à la 
Ville, une t~XA ~e ~6.- par ann~e, et in:i je ~uite pro- 
por t i onn Lene nt ; 

20- :u'un rOle de .ereerti~n soit en con3~quen­ 
ce ... r6p~ll'8 par Le t r és nr i er , et leE. t.sxe s pr é Lcvé e et exi- 
gées suivlnt loi; 

30- Le pr és en t r -1 ~;""ent erit r e r., en ':'ciueur a­ 
pr s 1 û è.'"' a i e et Lt ac c cnp.l t ee cn n t d ;oJ ro rma.l i t és pr évus 
par Id loi. 

r. 
/ M-.lire. 
i 

• 
• ... VIS PU9LIC 

A.V C' PUBT C e e t Il .... 1" 1 a :-'r6 .... ~:1t€S donné, qu'.} 
s a êa nc e du 34 ... e..,tt;mbr~ 1951, s ur pr o ... "losition de 1'/'",'1 __ 
vin Hamel, a.,uyé~ p ~ l'échevin Bout_t, le Con~wil JE.. lu 
Ville ~e ViCtoli v I I e 3 a:o:-,tn en d eux Lèrce et de rr t è r c lec­ 
ture le r ::. :!'Tlent Ta. 3~6, imr0.J nt une t axe aux oc a t i- 
r • 

Victo~i~vi le, le er octobre 1951. 

( Greffier. 
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I. 
REGLEMENT NO. 327. 

• 

CONSIDERANT l'état des dépenses prévues et im­ 
prévues pour l'année 1951-52, tel qu'établi au budiet; 

CONSIDERANT la néoessité de rencontrer oes dé­ 
penses par l'imposition d'une taxe pour la dite année, sui­ 
vant le rOle d'évaluation dÜIDent homologué; 

Il est statué et ordonné par le présent r~gle­ 
ment oe qui suit:- 

10- ~u'une taxe de $1.40 par ~lOO.- d'évalua­ 
tion soit imposée pur les biens immeubles imposables de la 
Ville de Victoriavillej 

20- ~u'un rOle de peroeption soit en oonséquen­ 
oe préparé par le trésorier, et les taxes prélevées et exi­ 
gées suivant l§ loi; 

30- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et l'aooomplissement des for.malités prévus 
par la loi. 

Greffier • 

• I. AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, qu'è 
sa séanoe du 1er octobre 1951, sur proposition de l'éohevin 
Roy appuyée par l'échevin Jutras, le Conseil de la Ville 
de tictoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture, 
le règlement No. 327 imposant la taxe foncière. 

Victorlavllle, le 9 octobre 
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REGL flIiENT NO. 328. 

• 

ATTENDU qU'il est nécessaire de pourvoir au 
maintien de la protection du feu à Victoria ville, et des 
services requis à cette fin, et qU'il est opportun d'im­ 
poser une taxe spéciale pour cet objet: 

Il est en conséquence statué et ordonné par le 
présent rE!glement ce qui suit:- 

10- Il est par le présent règlement imposé 
une taxe spéciale annuelle de 2~~ pax $100.- d'évalua­ 
tion sur tous immeubles imposables de la municipalité; 

20- cette taxe spéciale sera payable en qua­ 
tre versements, le dernier jour mes mois d'octobre, jan­ 
vier, avril et juillet; 

30- Cette taxe spéciale serti prélevée en sui­ 
vant les form~lités prévues par la loi, et avec les mê­ 
mes privilèges àt droits que la taxe foncière générale; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur a­ 
près les délais et l'accomplissement des formalités pré­ 
vus per la loi. 

• 

/.- 
Maire • 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 5 novembre 1951, sur proposition de l'éche­ 
vin Robitaille, appuyée p~r l'échevin Roy, le Conseil 
de la ville de Victoriaville a adopté en deuxième et 
dernière lecture le r~glement No. 328, imposant une 
taxe spéciale. 

Vic tori av ill e, 1951. 

Greffier. 
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REGLE'.ŒNT NO. 329. 

ATTENDU qU'il est opportun de donner officiel­ 
lement des noms â certaines rues qui n'en ont pas, et de 
faire certaines modifications aux noms de quelques rues 
actuelles. 

Il est en c onséqu ence ordonné et s.tatué par le 
présent règlement ce qui suit:- 

10- La rue de l'Académie se prolongera jusqu'aux 
limites de 1~ Ville, et comprendra la partie qui est ac­ 
tuellement désignée sous le nom d'avenueNicolet •. 

20- Les rues suivantes, dont le site est démon­ 
tré sur le plan, datant de 1951, dessin~ par M. J. C. Bou­ 
langer et approuvé par M. FréllllQois Bourieois, seront of­ 
ficiellement désignées sous le nom qui leur est attribué: 

Larivière 
Emile 
Alexandre 
s6nevé 
Potvin 
Legendre 

30- Les rues suivantes, décrites comme ci-après, 
porteront les noms officieis qui leur sont attribués par 
les présentes: 

l.-Thihodeau - de Campagna à Laurier. 
2.-Robitaille - de Marchand aux limites. 
3.-Grégoire - de potvin à Robitaille. 
4.- Marcoux - de Thibodeau à Corriveau. 
5.-Brunelle - de Campagna à Potvin. 
6.-Corriveau - de Marooux à Piché. 
7.-Roy - de Bigarré aux limites. 
S.-Milot - de Dumas à Fortier. 
9.-Fortier - de Ste-Marie aux limites. 

lO.-Roux - de st-François à ste-Marie. 
ll.-Lafleur - de Fortier au chemin de fer. 
12. -Houle - de st-Fralnçois au chemin de fer. 

40- Le nom de rue du Grand Tronc sel'8i remplacé 
par celui de rue de le Gare; 

50- La rue allant de La rue Notre-Dame Est à la 
gare, vers l' est, sera dés igné sous le nom de rue de Céno­ 
taphe; 

Maire. 

60- Le présent règlement entrera en vigueur a­ 
près les délais et l'accomplissement des formalités pré­ 
vus par la loi. 

A.VIS PUBLIC 

Avis pub lie est par le s présentes donné qu' à 
sa s é ano e du 3 décembre 1951, sur proposi t ion de l' éc hev in 



- 416 - 

Hamel, appuyée par l'échevin Boutet, le Conseil de la 
Ville de Victoriaville a êdopté en deuxième et dernière 
leoture le rêglement No. 329, donnant des noms à certai­ 
nes rues. 

V1ctoriaville, le 10 décembre 1951. 

Greffier • 

• 
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• REGLEUmT NO. 330. 

ATTENDU qU'il est opportun, pour la protec­ 
tion du publia, de réglementer le commer ce de la viande 
de cheval destinée à la consommation humaine, dans les limi;. 
tes de la Ville de Victoriaville; 

En conséquence, il est statué et ordonné par 
le présent règlement:- 

10- L'abattage de chevaux ne peut se faire 
que dans un abattoir approuvé par les autorités fédérales, 
provinciales ou municipales, sous la surveillance d'un ins­ 
pecteur-vétérinaire; 

2p- Les chevaux ainsi abattus auront dU subir 
l'examen d'un inspecteur-vétérinaire, avant et pendant l'a­ 
battage, lequel inspecteur remettra un certificat à l'effet 
que la viande était et est propre â la consommation humaine; 

70- Il est défendu de vendre de la viande de 
cheval ou des produits de viande de cheval, sans l'accom­ 
plissement des formalités ci-dessus; 

80- L'abattage de chevaux, la préparation, la 
manutention de la viande et des produits alimentaires de 
viande de cheval ne peuvent être effectués que dans des é­ 
tablissements sépares et distincts de tout établissement 
dans lequel se fait l'abùttage de bovins, porcs, moutons, 
volailles, gibier, ou dans lequel la viande de ces animaux 
est préparée ou manutentionnée; 

30- Les carcasses et les viscères des chevaux 
doivent être examinés par l'inspecteur-vétérinaire immédia­ 
tement après l'abattage; 

40- Toute viande, provenant de chevaux qui au­ 
ront été abattus suivant les conditions ci-dessus, et appor­ 
tée à Victoriaville, sera soumise à une nouvelle inspection 
de l'inspecteur-vétérinaire désigné par le conseil, et ap­ 
prouvée par celui-ci, qui remettra un certificat de son ap­ 
probation au possesseur de Le viande; ce dernier laissera 
ce certificat chez le détaillant; de plus l'inspeoteur-vété­ 
rinaire, ayant jugé la viande propre à la consommation, es­ 
tampillera,. celle-ci avec une estampille portant en lettres 
bien apparentes "Viande de cheval"; 

• 
50- La viande de cheval employée à la fabrica­ 

tion de produi ts alimentaires devra provenir de c hevaux a­ 
battus à la suite de l'accomplissement des formalités exi­ 
gées aux articles 10, 20 et 30; 

60- Tels produits alimentaires de viande de 
cheval devront êtrE aussi soumis à l'exanen de l'inspecteur­ 
vétérinaire désigné par le conseil; apr s approbation, l'ins­ 
pecteur estampillera les dits produits avec une estampille 
portant en lettres bien apparentes nproduits de viande de 
cheval"; 

90- La viande de cheval ou ses sous-produits 
ne doivent pas être gardés et vendues ai~leurs que dans 
des établissements spécialement réser~és, à cette fin et 
po r t an t une enseigne indiquant clairement que l'on y fait 
uniq uemerit le commerce de viande de cheval, à l' exclusion 
de trute autre viande;: 
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• 100- Il est défendu de mélanger de la vian­ 
de de cheval bvec des viandes de bovins, porcs, moutons, 
gibiers, dans la préparation et lB fabrication des viandes 
en conserve, viandes séchées ou fumées, sBucisses, saucis­ 
sons, ou autres viandes préparées; 

110- Toute personne enfreignant les disposi­ 
tions du présent règlement sera passible d'une amende n'ex­ 
cédant pas $40.00, en plus les frais, et, à d~faut du paie­ 
ment tmméü Lut de l'amende et des frais, à un emprisonnement 
n'excédant pas deux mois; 

Le présent règlement deviendra en vigueur 
dans les délais et après l'accomplissement des formalités 
prévues par la loi. 

. ,. h 
Mair • 

AVIS PUBLIC 

• AVIS PU~LIC est par les présentes donné 
qU'à sa s8ance du 4 février 1952, sur proposition de 
l'échevin Hamel, appuyée par l'échevin Bergeron, le 
Conseil de Ville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le r~lement No. 330 concernant la viande de che­ 
val. 

Victoriavil1e, le 6 février 1952. 

~'yL<-LCÙ Kt/-:-Ltt.{_,u:U I Greffier • 

• 
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REGLEMENT NO. 331 

A.TTENDU qu'il est opportun et dans l'inté­ 
rêt public de prohiber l'érection d'étqblissements com­ 
merciaux et industriels dans le territoire ci-dessous, 
afin de lui conserver son caractère résidentiel. 

En conséquence, il est statué et ordonné 
par le présent rêglement:- 

10- Aucun établissement commercial et in­ 
dustriel ne pourra être érigé ou opéré d ns le territoi­ 
toire si tué entre La rue Ste-Marle, à l' ouest, y compris 
le coté est de 181 rue ste-Marie, 181 rue Milot, à l'est, 
comrrenant les deux cotés de la dite rue, la voie du che­ 
min de Fer, au sud,et la rue Dumas au nord, telle qu'el­ 
le est actuellement et sera. prolongée aan s l'avenir; 

20- La Ville de Victoriaville pourra adop­ 
ter les procédures nécessaires pour empêcher ou suspen­ 
dre It~rection ou l'opération de tout établissement com­ 
mercial ou industriel érigé contrairement aux disposi­ 
tions du présent règlement, et ordonner la démolition de 
tel s é t ab 1 iss e me nt s ; 

I 

. I •. . " 

30- Toute personne enfreignant les dispo­ 
s i tians du pr é sent r èg l eme nt sera pass ible d ' une amende 
n'excédant pas ~40.-, en plus les frais, et à défuut du 
paiement imoédiat de l'amende et des frais, d'un em­ 
prisonnenent n'excédant pas deux mois; 

Si l'infraction est continue, cette 
continuité constituera jour par jour une infraction sé­ 
p8:trée. 

40- Le présent règlement deviendra en vigueur 
après les délais et l'accomplissement des formalités pré­ 
vus par la loi. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUSLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 4 février 1952, sur proposition de 
l'éChevin serré, appuyée par l'échevin ROY, le Conseil 
de Ville a adopté" en deuxième et dernière lecture le 
règlememt No. 331 déclarant Qu~rtier Résidentiel une 
partie du territoire de la Coopérative d'Habitation. 

Victoriaville, le 7 février 1 '2. 
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REGLEMENT NO. 332 

10- Toute corporation municipale qui re­ 
querra les services de notre brigade des pompiers, de­ 
vr~ faire sa demande au Maire d~ la Ville ou, en son 
absence, à un membre du Conseil ou au Chef des pompiers; 

20- L'appel de secours devra etre fait par 
le. Maire, un membre du Conseil, ou le secrétaire-Tréso­ 
rier de la Munie ipalité demandant le concours de La bri­ 
gade; 

30- Le coQt ou prix de l'envoi de la bri­ 
gade des pompiers en dehors des limites de la Ville se­ 
ra comme sUit:- 

a) Dans la municipalité de ste-Victoire, 
les dépenses réellement encourues par la Ville; 

b) Dans un rayon de 3 milles des limi­ 
tes de 181 Ville: $50.'-00 l'heure ou fraction d!heure, plus 
les salaires des pompiers; 

c)En dehors d'un ràyon de 3 milles des 
limites de la Ville: $75.00 l'heure plus les salaires des 
pompier s; 

d) Le prix ci-dessus s'appliquera m~me 
si la brigade n'est pas au complet; 

40- Le o out sera recouvrable de la Corpora­ 
tion MuniciDale dans le territoire de laquelle a lieu 
le sinistre; 

50- Le présent règlement entrera en vi­ 
gueur dans les délais et après Ls ac c omp Li s sene nt des for­ 
malités prévus par la loi. 

60- Tous les règlements antérieurs au mê­ 
me efret sont par les présentes abrogés; 

Greffier. 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 4 février 1952, sur proposition de 
l'échevin ROY, appuyée par l'échevin Boutet, le Con­ 
seil de Ville a adopté en deuxième et dernière lectu­ 
re le règleœent No. 332, concernant les services à 
l'extérieur de la brigade des incendies. 

Victor ia ville, le 

Gref:: ter , 
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REGLE~œNT No. 333. 

ATTENDU que par la Loi 14-15 Georges VI, 
(1950-51), la Ville de Victoria.ville a été autorisée 
à réglementer La fermeture des re s t aur an ta , e af é s et 
salle s à manger; . 

~rTENDU qU'il est opportun de passer un 
règlement à cet effet; t 

En conséquence, il est s t .... tué et ordonné 
par le présent règlement ce qui s u i t r- 

./ 
10- Les restaurcnts, cafés et salles à man­ 

ger, à l'exception'd'une seule salle à Dancer, fai- 
s nt partie du service e chaque HOtel, devront fer­ 
mer 1 eurs portes et les tenir fermées tous les jours 
de l' année, entre It.OO heure et 6.00 heures du matin; 

20- Une demi-heure après la fermeture, c'est­ 
à-dire à une heure et demie, les di ts re s t aur en t s , oa­ 
fés et salles à manger, devront ~tre évacués de tous 
le solie nts; 

30- Le conseil, sur r ec ommanâ at i on écrite 
de chef de police, pourra accorder à une ou plusieurs 
personnes tenant un restaurunt, oafé ou salle à manger, 
le privilège de rEster ouvert 24 heures par jour, pour­ 
vu que cette ou o e s personnes paient ct la Ville une 
t3Xe ou un droit annuel de ~200.00, en outre de to~t 
autre taxe ou droit annuel permis par la loi; 

• 
40- pour les fins du présent règlement les 

mots "restaurants, cafés et salles à mangertl compren­ 
nent les établissements où. L" on vend seulement des li­ 
queurs douces, des c i gar e s , oigarettes, tabac, bonbons, 
g~teaux, fruit, crème glacée, et ceux où. l'on vend 
des p l'av isi ons, denrées :::;our ë t r e cons ommées sur IJla­ 
ces; ils comprennent' également les é cab l rs ae ae nt s 
o~ l'on sert des repas, mene légers (lunoh); 

·50- Les paragr~phes 30 et 4~dU régle~ent 
112 et le rêgleo nt 222 so~t abrogés; 

60- Toute personne enfreign~nt les disposi­ 
tions du présent rêglem nt sera passible d t une ane nc e 
n ' exc é d ant pa s :?40. 00, en plus le s frai s , et, à d ét'a ut 
du paiement Lmnéd i.e.t e l'a.nen e et des frais, d'un 
empr isonnement n ' e xc éd.mt pas deux mois; 

• Si l'infraction est c ont Lnuée , elle cons- 
tituera jour p~r jour une infraotion séparée; 

70- Le présent r ègl e oe nt en t re ra en vigueur 
e pr ë s le s dé lais et l' ucc oap ï t s senent des r e rma l t tés 
prévus par la loi. 

Greffier. 



• 
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.l.VIS PUBLIC 

A.VIS PUBLIC est parles pr é aerrte s donné 
qU'à sa séance du 7 mars 1952, sur proposition de l'é­ 
chevin Roy, appuyée par l'échevin Boutot, le Conseil 
de Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le rêBle~ent No. 333, concernant la fer­ 
meture des restaurants, o af'és et salles ù manger. 

Vic tor iav ille, le 12 Dar s 1952. 

Greffier • 
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HEGLEIL.:.NT 1'>10. 334. 

~TLNDU u'il est opportun d"broger le 
règlement No. 304 ooncernant les théatres et salles 
de vue s animée s , 

En conséquence, il est statue et ordonné 
par le présent r gl am en t ce qui su i t r- 

10. L6 r glement No. 304 est ûbrogé; 

20. La taxe annuelle imposée sur les 
théàtres et salles donnant des représentu~ions de 
vues animées est e ''';@.OO.OO, telle que prévue au 
r glement No. 199; 

30. Le présent règlement e n t r eru en vi­ 
gueur dans les élais et après l'accomplissement des 
formalités prévues par la loi. 

Greffier. 

AVIS PUB1IC 

AVIS rosLIe est par les p ré aent e s donné 
qu t a sa Sance du 2 juin 1952, sur proposition de l'é­ 
chevin Boutet, appuyée pdr l'~hevin ser~é, le Con- 
se il de la Ville de Vic tor iaville a adopté en deuxiè­ 
me et derni ra lecture ite règlement No: 334, concer­ 
nant les théatres et salles de vues animées. 

Victori3ville, le 6 juin 1952. 

Gre ff ie r , 
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REGLE ,tENT NO. 335 

•• A~TENQU que la Ville de Victoriaville, pour la 
bonne administration de ses affaires et l'intérêt général, 
doit faire certains travaux et améliorations, et encourir 
aertaines dépenses tel qU'il est ci-après spécifié: 

A: Faire des trottoirs en béton d'une largeur de 
4~ et d'une épaisseur d'environ 6" sur les rues suivantes, 
suivant les plans, devis et estimés de l'Ingénieur de la 
Ville, pour un montant de $56,758.90. 

a) rue Perreault, coté ouest, au sud 
d'octave,(prolongement) 1,820 pieds $ 3,203.20 

b) rue Campagna, coté ouest, au sud d'Oc- 
tave,(prolongement) 500 pieds 880.00 

• 
a) rue Campagna, coté est, au sud d'Oc­ 

tave, 1,850 pieds 3,256.00 

d} rue picher, coté ouest, au sud d'Oc- 
tave, 590 pieds 983.40 

e) rue Picher, coté est, au sud d'Octave, 
610 pieds 1,073.60 

f) rue Robitaille, coté ouest, au sud d'Oc- 
tave, 490 pieds 862.40 

g) rue Olivier, coté ouest, au sud d'Oc- 
tave, (prolingement) 200 pieds 352.00 

h} rue Octave, coté no~d, entre Carignan 
et st-Jean-Bte,(réfection) 350 pieds 616.00 

• 
1) rue octave, coté sud, entre Carignan et 

st-Jean-Bte (réfection) 370 pieds 651.20 

j} rue Paradis, cotéouest, entre Mercier 
et Octave, (réfection) 2J5 pieds 360.80 

k) Boulevard carignan, coté est, entre Tou- 
rigny et Octave (réfection) 850 pieds 1,496.00 

l} rue Désiré, coté est, entre st-Jean-3te 
et Octave (réfection) 910 pieds 1,001.00 

m) rue Désiré, coté ouest, entre S~-Jean~ 
9aptist8 et Octave (ref.) 8db pieds 973.50 

'n) st-Jean-Bte, coté ouest, entre Touri- 
gny et octave (réfection( 800 pieds 880.00 

0) rue st-Jean-Bme, coté est, entre Tou- 
rigny et Ocâave(réfection) 780 pi8ds 858.00 

p) rue Lé t our ne au , coté sud, entre Perreault 
et st-zéphirin, 340 pieds 598.40 

q) rue Létou rneau, coténord, entre Perreault 
et st-zéphirin, 290 pieds 510.40. 

------------------------------------------------------------------- - 



r) rue st-zéphirin, coté ouest, au sud d'Oc­ 
tave, (prolongewent) 210 pieds 

s) rue st-zéphirin, coté ouest, au sud d'Oc­ 
tave, (prolongement) 160 pieds 

t) rue Fabiola, coté ouest, 8U sud de Romulus, 
170 pieds 

u) rue Céile, cotéouest, au nor~ de Romulus, 
21,J pieds 

v) rue Lavigne, coté ouest, au nord de Ro­ 
mulus, 250 pieds 

w) rue Lavi~ne, cot~ouest, entre Onil et 
Romulus, 500 pieds 

• x) rue Jutras, ooté ouest, entre Onil et 
Romulus, 480 pieds 

y) rue Rousseau, coté ouest, entre Onil et 
Romulus, 450 pieds 

z) rue Rousseau, coté est, au noro de Romulus, 
400 pieds 

aa) rue Labbé, ooté est, entre Romulus et Notre­ 
Dame, 400 pieds 

bb) rue Romulus, ooté sud, entre De Courval 
et Labbé, 225 pieds 

cc) rue Romulus, cot6 su~, entre st-François 
et De Cursol,(réfection) 3~0 pieds 

• dd) rue Notre-Dame, coté nord, de Lavigne 
vers limitls,(ré~eotion) 450 pieds 

eel rue perreault, coté est, de NotreBame à 
courbe, vers de ~i~arré (ref) 330 pieds 

tt) rue père Levesque, coté nord, è l'est du 
bOJlevard de la coopérutive, 4ùü pieds 

ss) rue père Levesque, o o t é sud , à l'est du 
bouleva~d de la Coopérative, 400 pieds 

hh) Avenue du Collège, coté ouest, entre Al­ 
bert et local des Syndicats, rel) 28U pieds 

il) rue Mon:ette, coté nord, à partir d'Albert 
(réfection) 400 pieds 

jj) rue tLon:e-:;te, c o t é sud , à partir d'-tl.lbei.'t 
'réfection) 400 pieds 

kk) rue Dubord, coté ouest, ~ partir de Notre­ 
Dame (réfection) 550 pieds 

11) rue Dubord, coté est, à partir de Notre­ 
Dame, (réfection) 550 pieds 

-425- 

369.60 

281.60 

2';J9.20 

369.60 

440.00 

81:30.00 

884.80 

792.00 

704.00 

704.00 

396.00 

616.00 

792.00 

58J.80 

704.00 

704.00 

492.80 

440.00 

440.00 

605.00 

605.00 
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mm) rue st-Louis, coté ouest, entre Notre-Dame 
et st-Joseph (réfection) 030 pieds b83.00 

nn) rue st~rançois, coté est, de stseorges 
à CNR, 525 pieds 924.00 

00) rue st-tlenri, coté est, au sud de Notre-Dame 
(pr~ongenent) 400 pieds 704.00 

pp) rue StHenri, coté est, à partir de Notre-Dame 
(réfection) 35j pieds 616.00 

qq) rue st-Henri, coté ouest, à partir de Notre- 
Dame (réfection) 350 pieds 616.00 

rr) rue du ·VIarché, coté ouest, au nord d'Réon, 
(réfection) 375 pieds 660.00 

ss) 10ulevard s t es ro ix , coté nord, entre Du 
Marché et Académie, 980 pieds 1,724.80 

• ttl Boulevard ste-croix, coté sud, d'Académie 
vers la rivière, 700 pieds 1,2:32.00 

uu) rue Académie, coté ouest, à partir du pont 
à Boulevard ste-Crois, 680 pieds 1,196.80 

vv) Avenue Gaudet, coté nord, à l'ouest d'~ca­ 
démie, 7)0 pieds 1,256.40 

ww) avenue Gaudet, c o cé sud , ù l'esl; d'~tcadémie, 
420 pieds 739.20 

xx) rue Le Prince, cmé nord, à l'ouest d'Acadé- 
mie, 450 pieds 792.00 

yy) Avenue du Parc, coté sud, boulevard ste-croix, 
eD rivière, 1,640 pieds 2,886.40 

• zz) rue Notre-Dame, cot~ sud, entre st-Henri 
et stPhilippe (réfection) 370 pieds 651.20 

aaa) rue Giroux, coté sud, à l'est d'dqueduu, 
500 pieds 880.00 

bbb) rue Renaud, coté ouest, au sud d'Alfred, 
,)20 pieds 915.20 

ccc) rue Jacques, cot~ nord, de Blais â CNR, 
140 pieds 246.40 

ddd) rue Jacques, coté nord,entre stFrançois et 
Blais, 190 pieds 334.40 

eee) rue Jacques, coté sud, de ~lais à CNR, 140 pi. 246.40 

fff) rue st-Georges, coté nord, entre st-François 
et CNR, 400 pieds 704.00 

ggg) rue Pàré, coté sud, entre pêre Bélanger 
et Houl~vard de la coopér. 400 pieds 704.00 
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hhh) rue ~aré, coté nord, à l'est du boulevard 
de la Coopérative, 300 pieds 528.00 

-e·' 

.. 
, , 

iii) rue Paré, coté sud, à llest du boulevard 
de la coopérative, 300 pieds 528.00 

jjj) rue lesjardins, coté nord, ê l'est du bou­ 
levard de la Coopérative, 400 pieds 704.00 

d) Boulevard de 
Coopérative entre P~ré et Dumas 250 pi.24"6" 2528.90 

kkk) rue Desjardins, coté sud, à l'est du bou­ 
levard de la coopérative, 400 pieds 704.00 

111) Boulevard de la Coopérative, coté est, entre 
LeVEsque et Dumas, 600 pieds 1,056.00 

mmm) rue père Bélanger, coté ouest, entre Leves- 
que et Paré , 400 pieds 704.00 

nnn) rue ste-Marie, contour du parc, 240 pieds 422.40 

000) rue Emile, coté est, entre Napoléon et 
Larivière, AO pieds 950.40 

ppp) rue Lar Iv tè r e , coté nord, entre Aqueduc 
et Emile, 200 pieds 352.00 

qqq) rue Napoléon, coté sud, à l'est d'Aque- 
duc, 600 pieds 1,161.60 

rrr) rue st-François, coté ouest, prolonge- 
ment vers limites, 250 pieds 440.00 

$ 56,758.90 
I 

l, B: Faire des travaux et installations d'égoQt 
et d'aqueduc, sur lcs rues suivantes, suivant les plans, 
devis et estimés de l'Ingénieur de la Ville, pour un mon­ 
tant de ~31,273.12 

'_ RUE L(X)IATION D IUfB}: 3 IONS ~STIME 
LONGUEUREgout -aqu educ 

a) Gaudet Raccordement à rue du Paro 400 pi.12"6" ~p26Z.3. 50 

b) Olivier Prolongement sud 125 pi.12"6" 743.87 

c ) Campagna Pro Long em e nt vers le sud 160 pi .12" 5" 1948.10 

e) Paré entre ste-~ifarie et st­ 
François 310 pi. 5" 1351.35 

f) Romulus entre st-François et De 
Coursol 2805.00 

- . ~ 
g) Notre-Dame E. entre St-Dominique et 

Perreaul t 580 pi.24" 5091.80 

$ 18092.52 
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Emprunt temporaire, notre résolution du 5 nov. 1951, et arrêté 
en Conseil du Lieutenant-~ouverneur en date du 29 novembre 1951. 

(travaus déjà exécutés) 

h) Laurier prolongeme nt vers 1 imi tes 745 pL 8" 1925.00 

1) st-s~phirin et 
Létourneau entre perreault et S. Séphi- 

rin 455 pi. 12!'6tr 2797.60 

j) Emile raccordement à Aqueduc par 
Napoléon 400 pi. 12"6" 2040.00 

k) Al exand r e entre Giro~x et Napoléon 630 pi. 12"6" 3098.00 

1) Ave bte-Vic­ 
toire â l'ouest de Du Marché 500 pi. 12"6" 2820.00 

$ 13180.60 

C: Faire les travaux ci-dessous, sur les rues suivantes, 
suivant les plans, devis, et estim@s de l'Ingénieur de la Ville, 
pour mise en forme et gravier, pour un montant de $16,217.00 

RUE LOCATION DISTANCE 

sud d'octave,{prolongement) 300 pi. Olivier 

campagna sud d'Ocatve,(prolongement) 300 p1~ 

Picher sud d'octave, (prolongement) 700 pi. 

Robitaille sud d'Ociave, 550 pi. 

ESTIME 

$ 400.00 

500.00 

650.00 

550.00 

Perreault sud d'octave,{élargissement(etc 900 pi. 1,225.00 

Létourneau entre Perreault et S. Zéphirin 375 pi. 460.00 

st-zéphirin sud d'octave,(prolongement) 115 pi. 

Plourde ouest de st-zéphirin 225 pi. 

Russeau Nord de Romulus 400 pi. 

De Courval nord de Romulus 350 pi. 

Labbé de Notre-Dame à Romulus 800 pi. 

c éc ile entre Romulus et De Bigarré 600 pi. 

Père Levesque est de Boulevard de la Coop. 400 pi. 

Ave d~ Parc toute la longueur 1200 pi. 

Ave Gaudet ouest d'Académie 800 pi. 

Ave s, Vic totte est de Du ;'arché 600 pi. 

800 pi. Boul. Coopér. entre P. Levesque et Dumas 

Desjardi ns est de Boulevard Coopérative 400 pi. 

120.00 

175.00 

800.00 

700.00 

600.00 

500.00 

640.00 

650.00 

900.00 

450.00 

2,350.00 

640.00 
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paré est de Boulevard Coopérative 300 pi. 422.00 

• paré entre S • Françoi set Ste-Marie 400 pi. 400.00 

P. Bélanger entre Père Levesque et Paré 700 pi. 350.00 

Jacques de st-François à CNR 400 pi. 280.00 

Alexandre entre Napoléon et Giroux 700 pi. 520.00 

Emile entre Larivière et Napoléon 550 pi. 975.00 

Bouffard ent:::-e Notre-Dame et Lor ivière 3;)0 pi. 175.00 

Larivière entre Aqueduc et 30uffarù 400 pi. 380.00 

Edouard prolongemen t, sud de N-Dame 500 pi. 400.00 

$ 16,217.00 

.. D: Faire les travaux ci-dessous, sur les rues suivan~ 
tes suivant les plans, devis et estimés de l'Ingénieur de la 
Ville, pour ch3ine de trottoirs et ensemencement, pour un Jon­ 
tant de $21,103.48 

RUE LON GU:B.;UR ESTIME 

C ampagn.a , sud d'Octave 1964 pieds $ 3,538. 52 

Boul. ste-Croix mur et terre 2348 pi eds 3,917.64 

Académie mur et terre 1472 pieds 2,456.96 

Desjardins entre Ste-Marie et BO~- 
levurd de la Coopérative 1624 pieds mur 

2,862.32 

$ 21,103.48 

Paré entre Ste-Marie et Boui e- 
vard de la Coopérative 16J4 pieds mur 

2,79b.72 
Dr. Fer land, vers limi tes1300 pied s mur 

2,670.00 
1624 pieds mur 

2rp862.32 

e-- 
Notre-Dame O. 

Père Levesque 

E: Faire des travaux de pavage et d'asphalte sur les 
rues sui van tes, suivant les plans, devis et estimes de l'Ingéni- 
eur de la Ville: $20,867.64 

RUE LOCtiTION LARG1UR LONGUEUR ESTIME 

Olivier NotreBame à St-Jean-Bte 19 pi. 400 pL 464.44 

Olivier st-Jean-Bte à Ootave 37 pi. 1140 pi. 2577.66 

Per reaul t St-Jean "9te à Octave 32 pi. 1050 pi. 2053.32 

Désiré st-Jean-Bte à Octave 30 pi. 900 pi. 1650.00 

Boul Carignan Notre-Dame à Merci el' 35 pi. 1550 pi. 3314.30 
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Mercier carignan à Paradis 35 pi. 1000 pi. 2138.88 

Paradis Octave à Mercier 28 pi. 230 pi. 394.60 e 
Zéphirin st-Jean Bte à Octave 28 pi. 1000 pi. 1711.11 s. 

Pel' l'eau 1 t Notre-Dame et de Bigarré 24 pi. 600 pi. 880.00 

De 3igarré perreault è H8g. cult. 34 pi. 500 pi. 1045.00 

Lavigne Notre-Dame à Onil 34 pi. 400 pi. 831.12 

St-Franço1s Notre-Dame à onil 28 pi. 400 pi. 684.44 

De Coursol Notre-Dame et Romulus 28 pi. 450 pi. 770.00 

Dubord Notre-Dame à V. F. L. 28 pi. 700 pi. 1197.77 

st - .Augus tin Notre-Dame è Ecole s. 
Tffilfr id 27 pi. 700 pi. 1155.00 

$ 20867.64 • 
F: Faire l'acquisition d'une niveleuse à chemins 

$ 19,364.50 

G: Faire l'acquisition d'un tracteur pour le 
nettoyage des trottoirs, l'hiver 5,000.00 

H: Faire l'ucquisition et l'installation de 
trois lampes de circul~tion, au coin des 
rues perreault et Notre-Dame; Octave et 
Laurier; Dubord et Notre-Dame 4,575.00 

t: Procéder à l'élargissement de la rue Notre­ 
Dame est, coté sud, entre les rues St-Domi­ 
nique et perreault, selon les plans, devis et 
estimés de l'Iniénieur de la Ville 13,271.50 

J: Construction du nouvel i@keuole de l'HCtel de 
ville suivant les plans et devis de l'. rchi­ 
tecte Paul labranche, estimé incluant les 
frais de l'Architecte 175,000.00 

K: pour cnstruire un marché public, 15,000 .. 00 

Attendu qU'il est nécessaire que la Ville de Victoria­ 
ville emprunte une somme n'excédant pas ~400,000.üO pour les fins 
ci-dessus et pour l'adoption et l'approbation du présent règle- . 
ment et l'émission des obligations, savoir:- 

Dépenses à faire: 

Trottoirs: 
Aqueduc et Egoüts: 

II ft (Emprunt tempora ire) 
Chemins~ forme, gravier, ets. 

li asphalte, 
" élargissement, est rue N-Dame 

~~cha t de Machinerie:- 
Installation de lumières de traffic: 
HCtel de Ville et M~rché: 

Frais d'émiasion(incluant vente ù est.) 
TOTAL: 

56,758.90 
18,092.52 
13,180.60 
37,320.48 
20,867.64 
13,271.50 
24,364.00 
4,575.00 

190,000.00 
$ 378,430.64 

21,569.36 
,.;; 4JO,000.OO 
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En cons3quence, il est stutué et ordonnépar le présent 
règlement:- 

• 
la-Le Conseil est autorisé à exécuter les trav~ux, 

è faire les achats, à acquitter le coOt des travuux et â~tres 
dépensEs auxquelles r~fêre le préamoule au rè~lehlent." 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée à passer 
les contrats néclssaires aux fins susdites; 

30- La .Ville de Victoriaville est autorisée à dépenser 
une somme n'exoédant pas $400,000.00 pour les fins du présent 
règlement et pour se procurer cette somme à eraprun t er , au moyen 
d'une émission d'obligatmons, jusqu'à concurrence du montant de 
0400,000.00; 

40- Les oblir;;ations seront signées pur le Haire et le 
Greffier; un fac-similé de la signature du maire et du breffier 
sera imprimé, gravé ou lithographie sur les coupons d'intérêts. 

50- Les obligations seront dutées du 1er novenbre 1952 
et sernt remboursées en séries, en 20 ans comme suit: 

1 Novembre 1953 A 12,000.00 ~( 

1 Novembre 1954 12,000.00 
1 Nover:1bre 195;) 12,000.00 
1 Novembre 1936 13,000.00 
1 Nov erab r e 1957 13· ,000 .00 
1 Novembre 1958 13,000.00 
1 Novembre 1959 15,000.00 
1 Novembre 196J 15,000.00 
1 Novembre 1961 20,000.00 
1 Nov emo r e 1962 2J,000.OJ 
1 Novef.1ore 1963 20,000.00 
1 Novembre 1964 25,000.Où 
1 No venb r e 1965 25;000.00 
1 No vemb r e 1966 25,000.00 
1 Novembre 1967 25,000.00 
1 Novembre 1968 25,000.00 
1 Novembre 1969 25,000.00 
1 Novembre 1970 25,000.00 
1 Novembre 1971 30,000.00 
1 Novembre 1972 30,000.00 

$ 400,000.00 

60- Un intérêt n'excédant pas 4~ l'an sera payé semi­ 
annuellement le 1er mai et le 1er novEmbre de chaque année sur 
présentation et remise à chaque échéance des coupons attachés à 
chaque obligation. Ces coupons seront payables au porteur seule­ 
ment, aux mêmes endroits que le capital; 

70- La Corporation se réserve le droit de racheter par 
antioipation au pair à toutes échéances d'intérêts, les obliga­ 
tions émises sous l'autorité du présent règlement. Un avis de tel 
rachat sera publié une fois dans la Gazette Officielle de Québec, 
pas moins de trente ni plus de soixante jours avant la date du 
tachat et sera affiché ou publié en la manière prescrite pur les 
avis publics de la Corporation. 1e même avis sera dans le même 
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délai, déposg à 1- poste sous pli recomrnrndé 0 la er- 
ni re adresse connue de tout détenteur d'une obligation 
immatriculée dont le rach,t e t ordonné. Toute obliga­ 
gation insi rachet ble cessera de porter intéret à comp­ 
ter de la date mentionnée à l'avis prévu ai-des~us. 

80- ces oblig~tions seront p' yables u por­ 
teur ou détenteur enregistré selon le cas, à son choix, 
à la an ue Can dienne Nation- le Montreal, "uébec ou 
Vic toriaville. 

90- Il est p'r le présent règlement imposé, 
et il sera prélevé ohaque année, sur tous 1 s biens fonds 
imposables de la Municlprllté, une tax apéci le à un 
taux suffis nt,d'apr s le rOle d'évaluation n vigueur 
chaque année, pour pourvoir au paiement, en c pit -1 et 
intérets, des éc hé: nce s nnue Ll.e s c onro rmémen t au ta­ 
bleau ci-dessus, laquelle taxe comportera les mern s 
droits et pri vilêges qu e la taxe géné r al.e , 

100- Le présent règlement entrera en vi­ 
gueur après les élais, les formalités et les ppproba­ 
tions requis et prévus p r la loi • 

• AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 19 juin 1952, sur proposition de 
l'échevin serré, appuyée par l'échevin Bergeron, le 
Conseil de Ville a adopté n deuxi me et derni re lec­ 
ture le règlement No. 335, autorisant un emprutn au 
montant de ~400,000.-, que le dit règlement no. 335 

été approuvé par les électeurs propri8tŒires les 5 
et ? juillet 1952; qu'il a ensuite été approuvé pur 
le Lieutenant Gouverneur en Conseil le 25 septembre 
1952, et par la Commission Municipale de -_uébec le 
26 septembre 1952. 

Vic tor 1.:..1 ville, 1 e 30 sep tembre 1952. 

Greff ier. 
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AMLNDl£II1ENTS PAR RESOLUTIONS 

Assemblée réguli re du Conseil de Ville de 
Victoriaville, tenue à la S lle du Centre catholique de 
Victoriaville , lundi le 4 aoüt 1952, a 8 hrs p.m. 

sont présents~ son Honneur le Maire M. L • ..1!'­ 
tbur Garnache et r/1l[. les Ecbevins L. J. Robitaille, C. E. BoU­ 
tet, Zacharie Roy, J. Eugène serré, J. Roger Bergeron et E­ 
mile Hamel. 

• 

communication est i.onnée d'une lettre du sous­ 
ministre es affaires municipales en date du 15 juillet con­ 
cernant le r glement No. 335. 

Sur proposition e l'échevin Boutet, appuyée 
par l'échevin Pamel, il est r5solu que l'article le du rè­ 
glement No. 335 soit abrogé et rempl cé par le suivant: 

"Le Conseil est autorisé à exécuter les tra­ 
vaux, à faire les achats, à acquitter le coüt des trav' ux 
et au t re e d3penses auxquelles réfère le préambule u règle­ 
ment." 

CONSIJER.D:-JT que le conseil lJrojette d'emprun­ 
ter en vertu du règlement No. 335 un montant de $400,000.-; 

CONSIDERdNT qu' au nomo re des items du r gle­ 
ment d'emprunt projeté il :r en a pour lesquels le term de 
l'emprunt ne ~eut excéder nix ans et ~ue ces CdS particuliers 
sont les suivants: 

a) AC uisition d t un e niveleuse à chemin: 
$ 19,364.50 

b) .t4.cquisition et installation pour le nettoya- 
ge des trot~oirs, l'hiver: 5,000.00 

c) &cquisition et installation de trois lampes 
de circulation, au coin des rues perreault et 
lotre-Dame, octave et Laurier, Dubord et 
Not re -Dame: 4,575.00 

d) ~rte sur la vente des obligations et autres 
dépenses incidentes: 21,569.36 

CONSIDERANT que le conseil projette d'emprun­ 
ter pour un terme de vingt ans pour le montant total des dé­ 
penses projetées; 

CONSIDER .. iliT que le conseil est d'avis que ce 
serait une charge trop lourde pour les propriét ires fonciers 
de rembourser n dix ans cette partie d.e l'emprunt total ue 
projette le con eil; 

Par ces motifs, sur proposition e l'éChevin 
ROY, appuyée par l' éc hevin Robi taille, u' il plaise au L4.eu­ 
tenant-Gouverneur en Conseil, sur la recommandation de l'HO­ 
norable. r~inistre des aff' ires municipales, d'accorder à La 
Ville de Victoriaville la permission de fixer à vingt ans, 
le terme =-,our l'emprunt total de $400,000.00 qu'alla projet­ 
te en vertu du r element No. 3·35. 

Maire. 

{Si :-né) 

Greff Ie r , 

I 

j 
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AMENDEMENT PAR RESOLUTION 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville 
Vietoriaville, tenue à la Salle du Centre Gatholique de 
Victoriavll1e, lundi, le 3 novembre 1952, a 8 heures p.m. 

Sont préaant s ; Son Eonne ur le Ma ire, M. L. 
Arthur Oanao he et MM. les Echevins L. J. Robitaille, C. 
E. Boute t, J. Eugène Serré, J. Roger Bergeron et Emile 
Hamel. 

I. 

Communication est donnée d'une lettre de l'AS­ 
sistant Sous-Ministre des .&t'faires Municipales suggérant 
d'amender le reglement No. 335, pour ajouter un paragra­ 
pne autorisant le rachat partiel pœr anticipation des 0- 

blig~t ions. 
Sur proposition de l'ec.hevin Hamel, appuyée paœ 

l'échevin Serra, il est r~solu que le règlement No. 335 
soit amend5 en ajoutœnt après le ~ragraphe 7, un para­ 
gr~phe 7 a) qui se lira comme sUit-- 

7a) La Conseil pourra effectuer le rachat par 
anticipation des obligations susdites en partie seulement 
mais dans ce cas, un tel rachat affectera les échéances 
les plus éloignées et les num~ros les plus Jlevés. 

Il est également résolu que le Lieutenant-Gou­ 
verneur en Conseil soit respectueusement prié d'approu­ 
ver cette modifioation. 

(Signé) L. ART. GAMACHE 

Maire. 

(S igné) RAYMOND BEAUlmT 

Greffier. 
I 

'! 
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